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RÉSUMÉ EXECUTIF 

1. En Tunisie, la crise sanitaire a fortement impacté les populations vivant en situation de 

pauvret® et notamment les enfants. Dans ce pays, la pauvret® concerne plus dôun enfant sur 

cinq tandis que ce chiffre est dôun sur huit pour la population adulte. Dôapr¯s les données de la 

Banque mondiale, les m®nages les plus vuln®rables ont ®t® et continuent dô°tre 

particulièrement affectés, ce qui entraîne un accroissement du taux de pauvreté. Une étude 

men®e par lôUNICEF1 en 2020 prévoyait une augmentation de la pauvreté des enfants de 19% à 

25% dans un scénario optimiste et pouvant atteindre 29% pour le scénario pessimiste. Cela 

signifie que la pauvreté en Tunisie atteindrait désormais près de 1.100.000 enfants. 

2. Pour lutter contre la pauvreté et la vulnérabilité, le Parlement tunisien a voté la loi Amen social 

n°10 de 2019 réformant le système dôassistance sociale et permettant dô®tablir lôAmen Social 

prenant en compte la pauvreté multidimensionnelle et fixant de nouvelles bases en vue 

dô®largir l'accès à la protection sociale. 
 

3. Dans ce contexte, le programme de lôUNICEF « Investir dans le capital humain des enfants grâce à 

un système de protection sociale durable et inclusif », financé par la 

KreditanstaltfürWiederaufbau (KfW) et mis en place avec le Ministère des Affaires Sociales 

(MAS) soutient ce dernier dans la conception et la mise en îuvre d'un programme de transferts 

sociaux monétaires en faveur des enfants vivant en situation de pauvreté. La finalité est quôen 

2021, les enfants les plus vulnérables en Tunisie soient protégés contre les impacts socio- 

économiques négatifs de la Covid-19 et quôils aient une chance ®quitable de d®velopper 

pleinement leur potentiel. L'objectif spécifique du programme est dôatt®nuer les effets négatifs 

immédiats et à moyen terme de la pandémie du COVID-19 et dôaugmenter l'accès des enfants 

vulnérables ciblés aux services de base, afin de créer un environnement favorable à un système 

de protection sociale durable, adapté aux enfants et sensible aux chocs, permettant d'investir 

dans le capital humain. Pour ce faire, le programme vise comme résultats : 

1. En 2021, grâce à des capacités et des outils améliorés, le MAS aura établi un mécanisme 

de transferts pour les enfants des familles faisant partie du Programme National dôAide 

aux Familles Nécessiteuses (PNAFN) et du programme AMEN ; 

2. En 2021, les familles avec enfants faisant partie des programmes PNAFN et AMEN ont 

un meilleur accès aux services sociaux ; 

3. En 2021, le projet génère des données sur les coûts de faisabilité, lôefficacit® et lôimpact 

potentiel des interventions multisectorielles. 

 
4. Ce rapport constitue l'évaluation externe du programme. Les ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ sont 

les suivants : 

1. Comprendre comment les familles ont utilisé les transferts fournis, leur satisfaction, 
l'adéquation du niveau de transfert et dans quelle mesure la dépense de l'argent s'est 
traduite (ou non) par des avantages pour les enfants et la réalisation des objectifs 
généraux fixés pour le programme ; 

 
 
 

1 Tunisie : Impact des mesures de confinement associées à la pandémie Covid-19 sur la pauvreté des enfants. 

UNICEF, Juin 2020. 
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2. Soutenir le plaidoyer pour des politiques de protection sociale sensibles aux besoins des 
enfants et informer une programmation future et am®lior®e dôune allocation 
universelle pour enfant. 

5. Pour ce faire, lô®valuation apporte des ®clairages sur l'am®lioration du bien-être pour chacun 

des groupes d'enfants dans les ménages bénéficiaires et plus particulièrement pour les 

b®n®ficiaires consid®r®s par les tranches dô©ges suivantes : 0 ¨ 5 ans : la consommation et 

lôacc¯s à la connaissance et lôutilisation des services sociaux de base ; de 6 à 18 ans : l'inscription 

et la fréquentation scolaire et ; pour les 2 tranches dô©ge : les obstacles en terme dôacc¯s à la 

protection sociale intégrée. 

6. Pour répondre aux objectifs de l'évaluation, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ 

programme selon les critères du CAD (mentionnés au point 2.1.1.) et tiré des conclusions et des 

recommandations sur les résultats et les leçons apprises. À cette fin, cette évaluation a utilisé 

les critères standards du Comité d'Aide au Développement de l'Organisation de Coopération et 

de Développement Economiques (CAD-OCDE) de pertinence, d'efficacité, d'efficience et de 

durabilité. L'évaluation prend aussi spécifiquement en considération les questions 

transversales d'équité et d'égalité de genre. Des méthodes (entretiens individuels, groupes de 

discussion) et des outils de collecte de données quantitatives et qualitatives appropriés ont été 

développés, conformément aux normes et standards de l'UNEG, et prennent en compte la 

procédure de l'UNICEF pour les normes éthiques dans la recherche, l'évaluation, la collecte et 

l'analyse de données et les directives éthiques de l'UNEG pour l'évaluation. Le résumé exécutif 

présente les principaux résultats. 

7. Les activités du programme sont très pertinentes par rapport au contexte national. Elles visent à 

répondre aux besoins des enfants dans un contexte de pauvreté dans la mesure où les enfants 

de moins de 6 ans ne b®n®ficiaient, auparavant, dôaucun transfert social permanent leur 

permettant dôam®liorer leurs conditions de vie et leur bien-être. Les transferts monétaires 

proposés pour les enfants de moins de 6 ans et les enfants de 6 ð 18 ans sont fondés sur des 

études et conçus de manière appropriée pour répondre aux besoins. Le programme est 

compl®mentaire aux autres programmes de transferts sociaux et sôint¯gre dans la strat®gie 

nationale de la réforme sociale ainsi que dans la Stratégie Nationale Multisectorielle de 

Développement de la Petite Enfance en Tunisie. La pertinence du programme est également 

perue au travers des r®sultats de lôenqu°te statistique montrant quôune partie importante de 

b®n®ficiaires expriment le besoin dôacc¯s aux services sociaux de base. A titre dôexemple, lors de 

la vague 3 de lôenqu°te panel , six b®n®ficiaires de lôAMG2 sur dix (59%) et sept b®n®ficiaires du 

PNAFN sur dix (72%) ont estimé quôils ont eu besoin dôaccéder aux services de santé ou autres 

services sociaux au cours des deux derniers mois. 
 

8. Le programme est ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ 

ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ. Ces dernières permettent une amélioration ponctuelle 

du cadre de vie des bénéficiaires à travers une amélioration de lôacc¯s aux besoins de base sur 

la durée de perception de lôallocation, que ce soit au niveau de la consommation des denrées 

alimentaires mais ®galement lôachat de produits et de services de première nécessité. 

Cependant, les montants des allocations sont jugés trop limités pour améliorer durablement 

les conditions de vie des bénéficiaires. Il est également important de noter que certaines 

allocations nôont pas pu être retirées par les bénéficiaires, faute de réception ou lecture des 

SMS de notification mais également suite au contexte de crise sanitaire qui a fortement 

impacté la mise en îuvre du programme. Les visites des travailleurs sociaux, importantes en 

début de programme, ont fortement diminué au plus fort de la crise sanitaire. Ces éléments ont 



9 

 

 

contribué à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ. Toutefois, en interprétant la visite de lôallocataire par le travailleur 

social comme un signe dôefficacit® du programme, on peut conclure quôil est plus efficace pour 

les résidents du district de Tunis et pour les ménages abritant une ou plusieurs personnes en 

situation de handicap. Une analyse économétrique (toutes choses égales par ailleurs) a en effet 

montré que lôappartenance à lôune de ces deux catégories augmente les chances dô°tre visité 

par le travailleur social. Le renforcement de capacité des travailleurs sociaux et de 

lôadministration centrale du MAS a contribué à assurer la gestion des activités mises en îuvre 

dans le cadre du programme. [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

réalisées auprès des familles. Ceci tient notamment au fait que le programme étant en cours au 

moment de lô®valuation, certaines activit®s de communication nôont pas encore été mises en 

îuvre au moment des entretiens, notamment dans le secteur de la sant® (il sôagit des 

campagnes de communication à travers les radios communautaires sur des sujets de santé et 

en particulier de bonnes pratiques) pour la petite enfance.. 
 

9. Le programme nôest pas entièrement efficient dans la mesure où, au niveau des allocations, ces 

dernières accusent un retard concernant leur versement, que ce soit au niveau de lôallocation 

exceptionnelle de 30 DT ou de celle de 50 DT. Les allocations n'ont pas été versées aux dates 

pr®vues ¨ savoir au 17 du mois pour lôallocation de 30 DT et lors de la rentr®e scolaire pour 

lôallocation des 50 DT. Ces retards r®sultent du processus de mise ¨ jour de la base de donn®es, 

à la hausse du nombre dôenfants dans le registre et le budget disponible qui a nécessité la mise 

en place de crit¯res dô®ligibilit® compl®mentaires ainsi quôau circuit de versement de 

lôallocation qui ne suit pas le circuit mis en place pour le versement des allocations délivrées par 

le MAS auprès des ménages PNAFN, à savoir le circuit de versement de lôallocation mensuelle 

des 180 DT2. De plus, certaines allocations nôont pas été retirées faute de réception ou lecture 

des SMS de notification mais également suite à la dégradation des conditions sanitaires dans 

un contexte de pandémie. Or, tel que mentionné dans lôanalyse, ces éléments constituent des 

facteurs qui influent négativement sur lôefficience du programme. Par ailleurs, les activités liées 

à la communication accusent également des retards importants. Enfin, les campagnes de 

communication initialement prévues auprès des radios communautaires sur les sujets de sante 

et en particulier de bonnes pratiques pour la petite enfance , nôont pas encore commencée au 

moment de cette évaluation. 

10. La viabilƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řǳ a!{ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

continuité du programme au-delà des financements apportés par la KfW. Dans un premier temps, 

un accord a été conclu avec la Banque mondiale afin de prendre le relais du programme 

dôallocations pour les enfants de moins de 6 ans ce qui démontre que la viabilité du programme 

Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно3. 

11. En conclusion, ce rapport montre que le programme a contribué à améliorer les conditions de 

vie des b®n®ficiaires sur la p®riode de mise en îuvre. Ainsi, il est observ® que les familles 

interview®es mentionnent la scolarit® comme une priorit® ainsi quôune am®lioration de 

lôalimentation. Lôallocation a donc jou® un r¹le important dans lôacc¯s ¨ une alimentation de 

 
2 Les fonds sont versés par lôUNICEF sur un compte bancaire géré par la CNSS. Cette dernière procède à un 
virement au profit de la Poste du montant précis pour chaque versement (pour le nombre de ménages 
bénéficiaires) selon un code dôorganisme spécialement créé pour lôallocation des enfants 0-5 ans et 6-18 
ans. 
3 De janvier 2022 à décembre 2023 à travers un crédit bancaire. 
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qualité pour les enfants mais aussi pour leur scolarisation et lôachat de médicaments. Même si 

le programme nôa pas ®t® pleinement efficace et efficient, il nôen demeure pas moins quôil a 

permis d'identifier la voie à suivre pour proposer sa continuité et son élargissement à 

lôensemble des enfants vivant en situation de pauvret® au niveau national. Ce programme 

pourrait également être dupliqué hors de la Tunisie. 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ a identifié les bonnes pratiques suivantes : 
 

ü Anticiper une solution pour améliorer lôaccessibilit® des bénéficiaires au programme 

ü Faciliter lôusage des technologies pour les travailleurs sociaux 

ü Approche compl®mentaire entre le versement dôallocations mon®taires et des actions 

de communication/plaidoyer 

ü Un programme dôurgence qui permet une transition vers une approche de 

développement 

ü Un nouveau programme qui permet de collecter des données sur les enfants en 

situation de pauvreté et dôam®liorer la compréhension de la pauvreté en Tunisie 

 
 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ a identifié les recommandations suivantes : 
 

Au niveau des administrations centrales : 
 

ü Renforcer la régularité des versements des allocations 

ü Renforcer les capacités du MAS au niveau central 

V wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ 

V Développer une solution technologique permettant une interopérabilité des bases 
ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ a!{Σ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

V Renforcer la communication entre le niveau central et les représentations 
décentralisées du MAS 

 

Au niveau des allocations proposées : 
 

ü Aligner les modalit®s de versement de lôallocation des moins de 6 ans sur celles des 
familles PNAFN ou sur les aides dôurgence 

ü Mettre en place un mécanisme de révision annuel pour ajuster le montant de 
lôallocation mensuelle (pour les enfants de moins de 6 ans) 

ü Prendre en compte les résultats dôune enquête récente sur le budget, la consommation 
et le niveau de vie des m®nages et indexer ce montant ¨ lô®volution du prix ¨ la 
consommation de façon annuelle. 

 

Au niveau de la complémentarité des actions du programme : 
 

ü Renforcer la communication dans le cadre de la mise en îuvre du programme 
 

Au niveau des travailleurs sociaux : 
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ü Re-situer le r¹le du travailleur social en tant quôacteur en charge dôaider les familles ¨ 
sortir de la pauvreté 

 
 

 

Au niveau de la conception de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 

ü Impliquer les évaluateurs dans la conception des outils de collecte des données 
quantitatives 

 

Au niveau de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des connaissances pour améliorer les programmes futurs : 
 

ü Mener une étude sur le recours au mécanisme de plainte et de réclamation 
ü Mener une étude sur les familles ayant des enfants de 0 à 18 ans étant exclues des 

programmes dôaide 
ü Mettre en place un système de recours, de plaintes et de réclamations 
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Tableau 1 : Tableau de Recommandations 
 

Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Renforcer la régularité des 
versements des allocations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Administration 

Centrale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNICEF & MAS 

Á Les allocations accusent un 
retard concernant leur 
versement, que ce soit au niveau 
de lôallocation exceptionnelle de 
30 DT ou de celle de 50 DT. 

Á Ces retards résultent du 
processus de mise à jour de la 
base de données, à la hausse du 
nombre dôenfants dans le 
registre et le budget disponible 
qui a nécessité la mise en place 
de crit¯res dô®ligibilit® 
compl®mentaires ainsi quôau 
circuit de versement de 
lôallocation qui ne suit pas le 
circuit mis en place pour le 
versement des allocations 
délivrées par le MAS auprès des 
ménages PNAFN 

Á Lôallocation exceptionnelle de 
50DT pour le groupe des enfants 
compris entre 6 et 18 ans a été 
distribuée entre le mois de 
novembre 2020 et décembre 
2020 au lieu de septembre 
2020, ce qui constitue un retard 
significatif par rapport au 
planning initial. 

Á Dans le cas de lôallocation 
exceptionnelle, les retards dans 
le paiement des allocations sont 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Efficacité 
Efficience 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   en partie dû au non-alignement 
des modalités de versement sur 
les modalités existantes. Au 
mois dôavril il y a eu un 
versement pour une liste 
compl®mentaire dôenfants 6-18 
ans. 

 

 
 

Renforcer les capacités du MAS au 
niveau central : 

¶ Renforcer le service en charge 
de lôactualisation de la base de 
données et du registre par des 
moyens humains ainsi que 
lô®quipe en charge des 
technologies de lôinformation ; 

¶ Développer une solution 
technologique permettant une 
interopérabilité des bases de 
donn®es entre le MAS, lôEtat 
civil et le Ministère de 
lô®ducation. 

¶ Renforcer la communication 
entre le niveau central et les 
représentations décentralisées 
du MAS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administration 
Centrale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAS (niveau central) 

Á Manque de ressources 
humaines au niveau du MAS 
mobilisées pour la mise à jour de 
la base de données et du 
registre des bénéficiaires. 

Á Les moyens technologiques 
permettant de procéder à la 
mise à jour des données sont 
très limités. 

Á Les modalités de versement de 
lôallocation exceptionnelle ne 
sont pas alignées sur les 
modalités existantes, générant 
des retards récurrents. 

Á Manque dôinterop®rabilit® entre 
la base de données du Ministère 
de lô®ducation et celle du MAS 

Á Certains travailleurs sociaux ne 
sont pas en capacité de fournir 
les informations nécessaires aux 
bénéficiaires, limitant ainsi leur 
r¹le dôorientation. Cette 
constatation peut être due à un 
manque de communication 
entre le niveau central et le 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Efficacité 

Efficience 
Pertinence 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   niveau local.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aligner les modalités de versement 
de lôallocation des moins de 6 ans 
sur celles des familles PNAFN ou sur 
les aides dôurgence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Allocations proposées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
UNICEF, MAS &MF 

Á Tandis que les familles PNAFN 
b®n®ficient dôune carte sociale 
leur permettant de recevoir leur 
allocation mensuelle 
permanente de 180 DT. les 
familles AMG2, ne bénéficiant 
dôaucune allocation régulière ne 
disposent pas de carte de retrait. 

Á Les allocations proposées par le 
programme ayant un caractère 
temporaire, les autorités ont 
souhaité privilégier un système 
de versement de lôallocation qui 
est le mandat postal permettant 
le retrait des allocations dans les 
bureaux de poste. Le processus 
de paiement de lôallocation 
nécessite des transactions 
financi¯res de lôUNICEF ¨ la 
CNSS, puis de la CNSS au service 
de mandatement de la poste. 
Cette dualité des modalités de 
versement de lôallocation de 30 
DT et des 50 DT génère des 
retards récurrents et traduit 
une faible capacité de 
modernisation du système ce 
qui entrave sa performance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Efficacité 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

 
 
 

Mettre en place un mécanisme de 
révision annuel pour ajuster le 
montant de lôallocation mensuelle 
(pour les enfants de moins de 6 ans) 

 
 
 
 
 

Allocations proposées 

 
 
 
 
 

UNICEF & MAS 

Á Les familles bénéficiaires sont 
caractérisées par un niveau de 
précarité important 

Á Le montant de lôallocation par 
les familles bénéficiaires est 
jugé insuffisant, cela 
notamment pour les familles 
ayant des enfants de moins de 6 
ans. 

Á Hausse des prix des produits de 
première nécessité ainsi que des 
fournitures scolaires suite au 
Covid 

 
 
 
 

Pertinence 

Efficacité 

 
 
 
 
 
 

Renforcer la communication dans le 
cadre de la mise en îuvre du 
programme 

 
 
 
 
 
 

 
Complémentarité des 
actions du programme 

 
 
 
 
 
 

 
UNICEF & MAS 

Á Au niveau de la réception des 
SMS informant la disponibilité 
de lôallocation, les entretiens ont 
souligné le fait que certaines 
personnes pouvaient ne pas 
avoir assez de crédit pour 
recevoir un SMS 

Á Les entretiens ont rapporté 
plusieurs cas de pannes du 
téléphone 

Á Opérateurs de téléphonie 
mobile offrent un crédit gratuit 
à l'achat de nouvelles cartes 
SIM, ainsi les ménages pauvres 
et vulnérables ont tendance à 
changer souvent de numéro de 
téléphone pour réduire leurs 
coûts 

Á Ces constats montrent, entre 

 
 
 
 
 
 

Pertinence 
Efficacité 
Efficience 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   autres,  lôimportance  de  la 
stratégie de communication par 
la radio et les autres moyens 
plus accessibles aux personnes 
illettrées 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Re-situer le rôle du travailleur social 
en tant quôacteur en charge dôaider 
les familles à sortir de la pauvreté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travailleurs sociaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAS (niveau local) 

Á Dans le cadre du programme, ce 
sont les familles qui doivent 
faire la démarche de remplir un 
dossier administratif auprès des 
travailleurs sociaux au niveau 
local afin quôils puissent 
bénéficier des aides proposées si 
elles sont éligibles. Or, lorsque le 
dossier administratif est 
incomplet, le bénéficiaire nôest 
pas inscrit dans la base de 
données et ne bénéficie pas des 
aides. 

Á Le travailleur social constitue le 
lien entre le bénéficiaire 
potentiel du programme et les 
institutions sociales. 

Á Ce lien, lorsquôil est effectif, est 
jugé important par les familles 
pour le suivi des allocations. Il 
peut également constituer un 
soutien moral. 

Á Le travailleur social joue un rôle 
important dans lôidentification 
des bénéficiaires, mais 
également dans le processus de 
vérification  de lô®ligibilit®  des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Efficacité 
Efficience 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   familles au programme. Cela 
peut générer des lenteurs qui 
peuvent contribuer à retarder la 
délivrance des allocations pour 
les bénéficiaires potentiels dont 
les dossiers nécessitent une 
étude approfondie. 

Á Ceci a particulièrement été le 
cas au début de la mise en 
îuvre du programme, lorsque 
quôun afflux important de dépôt 
de dossiers a engendré une 
importante charge de travail 
pour les travailleurs sociaux au 
niveau local et ainsi des délais 
de traitement significatifs. 

Á Les visites des travailleurs 
sociaux sont jugées trop rares 
par les familles interviewées 

Á Le degré de connaissance des 
détails relatifs aux allocations 
fournies à travers le programme 
de lôUNICEF, par les travailleurs 
sociaux, est limité. Certains 
travailleurs sociaux ne sont ainsi 
pas en capacité de fournir les 
informations nécessaires aux 
bénéficiaires, limitant ainsi leur 
r¹le dôorientation. Cette 
constatation peut être due à un 
manque de communication 
entre le niveau central et le 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   niveau local.  

 
 
 
 
 
 

Impliquer les évaluateurs dans la 
conception des outils de collecte des 
données quantitatives 

 
 
 
 
 

 
Conception de 
lô®valuation 

 
 
 
 
 
 

UNICEF, MAS &MF 

Á La collecte de données de panel 
a été réalisée par une société 
externe 

Á Lô®quipe dô®valuation nôa pas ®t® 
impliquée dans la conception 
des outils de collecte de données 
quantitatives 

Á Le lien entre la collecte de 
données quantitatives et 
qualitatives aurait pu être plus 
optimum comme par exemple 
en permettant de collecter des 
données pouvant être 
désagrégées selon le genre, ce 
qui aurait pu ainsi être restitué 
dans lôanalyse au niveau des 
bénéficiaires 

 
 
 
 
 
 

N/A 

 
 
 
 

Mener une étude sur le recours au 
mécanisme de plainte et de 
réclamation 

 
 
 

 
Acquisition des 

connaissances pour 
améliorer les 

programmes futurs 

 
 
 
 

 
UNICEF & MAS 

Á Le recours au mécanisme de 
plainte et de réclamation est 
très peu mentionné dans les 
données collectées 

Á les raisons expliquant pourquoi 
ce dernier est très peu usité ne 
sont pas claires 

Á Les données de panel montrent 
que la réception de SMS sur les 
procédures de réclamation est 
particulièrement faible. Ce faible 
taux t®moigne soit dôun faible 
nombre de situations 
susceptibles de réclamation, soit 

 
 
 
 
 

Efficacité 
Viabilité 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   dôune faible capacité des 
travailleurs sociaux à identifier 
ces situations. 

 

 

 
Mener une étude sur les familles 
ayant des enfants de 0 à 18 ans 
étant exclues des programmes 
dôaide 

 

 
Acquisition des 

connaissances pour 
améliorer les 

programmes futurs 

 
 

 
UNICEF & MAS 

Á Lô®valuation montre que 
certaines populations 
mentionnent avoir déposé des 
dossiers mais ne pas bénéficier 
du programme dôaide 

Á Lôanalyse ne permet cependant 
pas dôidentifier ni les causes, ni 
lôampleur de ce ph®nom¯ne de 
façon précise 

 
 
 

Pertinence 
Efficacité 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte économique et social 
 

12. La Tunisie, le plus petit des États du Maghreb, se situe au nord du continent africain. Disposant 

d'une superficie de 163.610 km², le pays est limité à l'ouest par l'Algérie avec 965 km de frontière 

commune, au sud - sud-est par la Libye avec 459 km de frontière et au nord et à l'est par la mer 

Méditerranée avec 1.566 km de côtes. 

13. La structure démographique de la population tunisienne, estimée à 11,7 millions en 2020, a 

connu dôimportants changements au cours des dernières décennies. Le taux dôaccroissement 

naturel sôest consid®rablement ralenti, passant de 2% en 1990 ¨ pr¯s de 1.18% en 2013, 

notamment suite à la politique de planning familial qui a induit le recul de lôindice synth®tique 

de fécondité (ISF), de 3.38 en 1990 à 2.15 en 20134. Selon le dernier récensement de la 

population , la taille moyenne du m®nage tunisien sô®l¯vait ¨ 4,06 personnes en 20145. Le 

nombre moyen des enfants de moins de 16 ans et celui des jeunes âgés entre 16 et 24 ans 

sô®l¯vent respectivement à 0,96 et 0,65. La pression démographique constitue un défi pour la 

cr®ation de nouvelles opportunit®s dôemplois au niveau national : la population en âge de 

travailler continue dôaugmenter pour passer de 7.16 millions de personnes en 2013 à plus de 8 

millions de personnes ¨ lôhorizon 2024. Dans ce contexte, les r®formes ®conomiques et sociales 

profondes envisagées par la Tunisie auront des répercussions importantes sur le bien-être de la 

population, en particulier les enfants, qui souffrent déjà de niveaux de pauvreté beaucoup plus 

élevés que les adultes, ainsi que de forts risques de privations. Lôincidence de pauvreté infantile 

a atteint 21,1 % contre 12,8 % parmi la population adulte, selon des estimations pour lôann®e 

2016, en raison de la plus forte concentration dôenfants dans les ménages les plus pauvres. 

14. La gravité de lôimpact de la pandémie sur lô®conomie est apparue à la fin de lôann®e 20206 dans 

un contexte économique déjà difficile. Il en a résulté une crise économique et sociale marquée 

par une augmentation du chômage7 et une contraction du PIB8. Les femmes et les jeunes (15- 

24 ans) sont particulièrement touchés, avec des taux de chômage qui atteignent 

respectivement 24,9 % et 40,8 %.9 Lôimpact de la pand®mie est particuli¯rement fort sur les 

ménages pauvres10 qui se traduit par une réduction de leurs rations alimentaires et la 

consommation dôaliments moins appr®ci®s. Pour faire face ¨ lôinflation des denr®es 

alimentaires ou compenser les pertes dôemplois, les ménages ont puisé dans leurs économies, 

reçu une aide extérieure, emprunté de lôargent à des proches et différé le paiement de certaines 
 

4 Analyse de la pauvreté infantile en Tunisie, Une approche de privations multiples, UNICEF, 2012. 

5 Source : Calcul des auteurs à partir des données du site Web de lôInstitut National de la Statistique de Tunisie. 

6 Le premier cas de contamination au COVID-19 en Tunisie est apparu le 2 mars 2020 à Gafsa, soit près de quatre 

mois apr¯s lôapparition des premiers cas de contamination dans la province de Wuhan en Chine. Impact économique 

du Covid 19 en Tunisie, analyse en termes de vulnérabilité des ménages et des micro et très petites entreprises, p 16. 

7 Le chômage sôest aggravé, pour passer de 15 % avant la pandémie à 17,8 % à la fin du premier trimestre 2021. 

Source   :   https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1 

8 Le PIB sôest contracté de 8,8 % en 2020. Source : https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1 

9 Source : https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1 

10 Le taux dôextr°me pauvret®, ®tabli en fonction du seuil international fix® ¨ 1,90 dollar par jour, est cependant 

resté inférieur à 1 % en 2020. Mais en utilisant un seuil de 3,20 dollars par jour, la pauvreté aurait augmenté, pour 

passer de 2,9 à 3,7 %. Les estimations de la Banque mondiale prévoient également une hausse du pourcentage de la 

population « vulnérable » susceptible de basculer dans la pauvreté. En tenant compte dôun seuil de 5,50 dollars par 

jour, la proportion de pauvres et de personnes vulnérables devrait avoir augmenté de 16,7 à 20,1 % de la population 

totale, estimée à 11,7 millions dôhabitants. Source : 

https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Maghreb
https://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Nord
https://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_(g%C3%A9om%C3%A9trie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fronti%C3%A8re_entre_l%27Alg%C3%A9rie_et_la_Tunisie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fronti%C3%A8re_entre_l%27Alg%C3%A9rie_et_la_Tunisie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Libye
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fronti%C3%A8re_entre_la_Libye_et_la_Tunisie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_M%C3%A9diterran%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_M%C3%A9diterran%C3%A9e
https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1
https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1
https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1
https://www.banquemondiale.org/fr/country/tunisia/overview#1
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charges. Plus dôun tiers des ménages les plus pauvres a réduit la quantité et/ou la qualité des 

biens alimentaires consommés durant le confinement total11. Dôapr¯s les estimations publiées 

par la Banque Mondiale au mois de janvier 202112, sur une liste de 50 pays, la Tunisie occupe la 

45ème position parmi ceux dont le produit intérieur brut (PIB) a été le plus touché par la 

pandémie de Covid-19, soit un recul de 8,8%. Les ménages les plus vulnérables sont 

particulièrement affectés, ce qui entraîne une croissance du taux de pauvreté. Une étude 

men®e par lôUNICEF13 en 2020 prévoyait une augmentation de la pauvreté des enfants de 19% à 

25% ou jusqu'à 29% durant cette même année. Cela signifie que la pauvreté en Tunisie atteint 

désormais près de 1.100.000 enfants. 

15. La Tunisie a ratifi® la Convention relative aux Droits de lôEnfant en 1991 et sôest engag®e ¨ 

garantir les droits fondamentaux à la vie, à la protection contre les formes de violence, et à 

assurer un environnement propice au développement 

des enfants. 

Définition 
La définition des enfants en situation de 

La pauvreté infantile en Tunisie 

pauvreté renvoie à « ceux qui sont privé1s6. Plus ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ sur cinq est frappé par la pauvreté contre 
de ressources dont ils ont besoin sur le 

plan matériel, spirituel et affectif pour 

survivre, se d®velopper et sô®panouir, ce 

qui les empêche de jouir de leurs droits, 

de donner la pleine mesure de leurs 

capacités ou de participer à la vie de la 

société en tant que membres à part 

entière et à chances égales ». 

 

La Situation des enfants dans le monde 2005 

: ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ en péril. New York, UNICEF 
 

Outre la dimension monétaire, la 

pauvreté infantile renvoie également à 

une situation de manque ou de privation 

en mati¯re dô®ducation, de sant®, de 

protection  sociale,  de  conditions  de 

un sur huit pour la population adulte14. LôINS a estimé que 

le taux de pauvreté global en 2016 sô®levait à 15.2 %15, 

soit 1,8 million dôindividus. Cette estimation ne refl¯te 

cependant pas les disparités significatives de lôampleur 

de la pauvreté entre les adultes et les enfants de moins 

de 18 ans. 21,1 % des enfants sont frappés par la 

pauvreté contre 12.8 % pour la population adulte. Les 

enfants représentent 29 % de la population totale mais 

ils contribuent à 40% de la pauvreté totale. La même 

remarque sôapplique concernant lô®cart de pauvret®16 : 

le gap de pauvreté parmi les enfants est presque le 

double que celui observé parmi la population adulte 

(5,1 % contre 2,8 %). 

logement et de toute forme de privatio1n7. Les disparités régionales sont très accentuées en termes de 
pouvant nuire à leur épanouissement et à 

leur développement physique, mental, 

psychologique et spirituel.. 

 

Analyse de la pauvreté infantile en Tunisie, 

Une approche de privations multiples, 

UNICEF, 2012. 

pauvreté infantile17. Lôincidence de pauvreté infantile 

peut atteindre près de 40% dans les régions du Centre- 

Ouest et du Nord-Ouest, soit un taux qui avoisine 5 fois 

le taux enregistré dans le Grand-Tunis. Les deux régions 

de lôOuest affichent historiquement les taux de 

11 Suivi de lôimpact socio-économique du COVID-19 sur les ménages tunisiens. Analyse des données de la 1ère 

vague, (29 avril 2020 ð 8 mai 2020), Banque mondiale, 28 mai 2020, p 4. 

12 https://www.worldbank.org/en/publication/global-economic-prospects 

13 Tunisie : Impact des mesures de confinement associées à la pandémie Covid-19 sur la pauvreté des enfants. 

UNICEF, June 2020. 

14 Co¾t, impact et financement de lôallocation pour enfants en Tunisie, Rapport final, Anthony Hodges et Abdel- 

Rahmen El Lahga, Mai 2019. 

15 Enquête sur le budget, la consommation et le niveau des ménages (EBCNV 2016), INS, Tunisie. 

16 Lô®cart de pauvret® est d®fini par la distance moyenne entre le niveau de consommation des pauvres et le seuil de 

pauvreté. 

17 Co¾t, impact et financement de lôallocation pour enfants en Tunisie, Rapport final, Anthony Hodges et Abdel- 

Rahmen El Lahga, Mai 2019. 

http://www.worldbank.org/en/publication/global-economic-prospects
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pauvreté les plus élevés et se caractérisent souvent par des mauvaises conditions de vie et un 

accès limité aux services de base. Les enfants des régions du Nord et du Centre-Ouest 

représentent 23,4 % de la population infantile et contribuent à hauteur de 45 % à la pauvreté 

infantile globale. 
 

18. Des disparités significatives sont également enregistrées entre les milieux urbain et rural avec un 

taux de pauvreté infantile de plus de 35,1 %18 en milieu rural contre seulement 13,8 % en milieu 

urbain. Lô®cart de pauvret® du milieu rural est trois fois plus important que celui observ® en 

milieu urbain. 

19. En 2015, lôINS a ®tabli les d®penses de consommation des m®nages effectu®es par personne et 

par an à 3871 dinars19. Les seuils nationaux de pauvreté monétaire20 ont été estimés pour 

chacun des milieux en tenant compte des modes de consommation des Tunisiens et du coût de 

la vie dans les différents lieux de résidence, comme suit : 
 

Tableau 2. Seuils nationaux de pauvreté monétaire selon le milieu 
 

Milieu PauVreté21
 Extrême pauVreté22

 

Métropolitain 1878 1085 

Communal 1703 1050 

Non-communal 1501 952 

Tunisie 1706 1032 

Source : INS, 2015 
 

20. La répartition des ménages pauvres en fonction des différents lieux de résidence est la 

suivante : 
 

Tableau 3. Taux de pauvreté selon le milieu 
 

 
Milieu 

Taux de 

pauVreté 

extrême23
 

Taux de pauVreté 

global24
 

Communal 1,2 10,1 

Non-communal 6,6 26,0 

Tunisie 2,9 15,2 

Source : INS, 2015 

 

 

18 Idem. 

19Dont environ 30% consacrés aux produits alimentaires, 26,6% au logement, lô®lectricit® et lôeau. 

20Les taux de pauvreté monétaire renvoient au niveau de consommation minimum par personne et par an au- 

dessous duquel une personne est considérée comme pauvre. 

21 En dinars tunisiens. 

22 En dinars tunisiens. 

23 En %. 

24 Idem. 
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Comme le montre le tableau 3, les taux de pauvreté sont très variables entre les régions : 
 

Tableau 4. Taux de pauvreté selon la région 
 

 
Région 

Taux de 

pauVreté 

extrême 

Taux de pauVreté 

global 

Grand Tunis 0,3 5,3 

Nord-est 1,6 11,6 

Nord-ouest 6,4 28,4 

Centre-est 1,9 11,5 

Centre-ouest 8,4 30,8 

Sud-est 3,0 18,6 

Sud-ouest 2,6 17,6 

Tunisie 2,9 15,2 

Source : INS, 2015 
 

21. En outre, la cartographie de l'incidence de pauvreté dans le pays indique qu'il existe une forte 

concentration de pauvreté dans le Centre-ouest et le Nord-ouest de la Tunisie et que les taux de 

pauvreté peuvent varier considérablement entre les délégations d'une même région. Par 

exemple, au Nord-ouest l'incidence de pauvreté à El-Rouhia est de 40,7 %, à Sakiet Sidi Youssef, 

39,7 % et à Jendouba Sud, 10,7% et ces disparités touchent toutes les régions dans le pays25. Si 

lôextr°me pauvreté est quasi-absente dans les villes du Grand Tunis, Nabeul au Nord-est, 

Monastir et Sfax au Centre-est, elle est relativement importante dans les gouvernorats de 

Kairouan (10.3%) ou de Kasserine (10.2%) au Centre-Ouest. En termes de pauvreté, le 

gouvernorat de Kairouan affiche lôincidence la plus ®lev®e : 34.9% suivie du Kef, au Nord-Ouest, 

à 34.2% et de Kasserine, 32.8%.26 

22. Dans ce contexte, la Tunisie a voté une loi27 r®formant son syst¯me dôassistance sociale et a 

établi le programme Amen Social. Le Ministère des Affaires Sociales dispose dôune référence 

juridique en mati¯re de programmes dôaides sociales dans le cadre dôune nouvelle vision qui 

prend en compte la pauvreté à dimensions multiples et fixe de nouvelles bases en vue dô®largir 

l'accès à la protection sociale. Le programme « Amen Social » est le nouveau programme de 

protection sociale qui vise à améliorer les conditions de vie des familles pauvres, à leur 

permettre dôacc®der aux services de base de santé, dô®ducation, de formation professionnelle, 

 

25 Bechir, Riadh. La pauvreté et les disparités régionales et locales en Tunisie, une analyse statistique. Observatoire 

de la Francophonie économique, Université de Montréal, 2019. 

26 Carte de la pauvret® en Tunisie. LôInstitut National de la Statistique de la Tunisie / Banque Mondiale. 

septembre 2020. 

27 Il sôagit de la loi Amen social n°10 de 2019, adoptée en janvier 2019. 
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dôemploi, de logement et de transport. Il a également pour objectif de renforcer les mécanismes 

dôint®gration et dôautonomisation ®conomique, de consacrer le principe de compter sur soi et 

d'int®grer les programmes PNFAN, AMG1 et AMG2. Le Programme National dôAide aux Familles 

Nécessiteuses (PNAFN) constitue le principal programme de transferts sociaux monétaires en 

faveur des ménages pauvres en Tunisie et est le programme les plus étendu en termes de 

population couverte28 et de diffusion géographique. Le montant du transfert au bénéfice des 

familles PNAFN est de 180 dinars par ménage et par mois. Un montant additionnel de 10 dinars 

par enfant par mois est octroyé au ménage pour chaque enfant en âge scolaire (6 à 18 ans) 

dans le cadre du Programme pour les Allocations Scolaires (PPAS). 

23. Le syst¯me de protection sociale de sant® tunisien dispose de deux r®gimes : (i) lôassurance 

maladie obligatoire couvrant les travailleurs et les retraités ainsi que leurs ayants-droits ; et (ii) 

lôassistance m®dicale gratuite (AMG) pour la population pauvre et vuln®rable. Le programme 

dôAssistance M®dicale Gratuite (AMG) a deux composantes : la gratuit® des soins et 

d'hospitalisation (AMG1), et les tarifs réduits de soins et dôhospitalisation (AMG2). Les critères 

dô®ligibilit® du PNAFN reposent sur le même système dô®ligibilit® que lôAMG1 à savoir le niveau 

de revenu du ménage, lôincapacit® de travail du chef du ménage et la présence dans le ménage 

de membres ayant un handicap ou une maladie chronique, ce qui signifie que près de 90% des 

familles PNAFN sont ®galement b®n®ficiaires dôAMG1. Les crit¯res de s®lection des familles 

b®n®ficiaires de lôAMG1 sont : un revenu annuel par tête ajusté ne dépassant pas 585 DT, 

lôincapacit® de travailler de lôensemble des membres de la famille, lôabsence de père de famille, 

lôabsence de soutien familial, lôabsence de couverture des besoins essentiels, le handicap et/ou 

la maladie chronique dôun membre de la famille, des conditions de vie dégradées29. Les critères 

dô®ligibilit® ¨ lôAMG2 sont bas®s sur le revenu annuel et la composition familiale, dont le 

montant ne doit pas dépasser le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) pour les 

familles de moins de deux personnes ; 1,5 SMIG si la famille est composée de trois à cinq 

personnes ; et 2 SMIG si la famille est composée de plus de cinq personnes. 

24. La Caisse Nationale dôAssurance Maladie (CNAM) a pour mission la gestion des régimes de 

couverture d'assurance maladie, des régimes de réparation des dommages résultants des 

accidents du travail et des maladies professionnelles dans les secteurs public et privé, ainsi que 

l'octroi des indemnités de maladie et de couche. Pour les soins ambulatoires, les assurés de la 

CNAM ont le choix entre trois régimes de couverture : la filière publique et la filière privée de 

soins, et le système de remboursement. 

 
 

1.1. Description de la théorie du changement du programme évalué 
 

25. Le programme de lôUNICEF ç Investir dans le capital humain des enfants grâce à un système de 

protection sociale durable et inclusif » soutient le MAS dans la conception et la mise en îuvre 

d'un programme de transferts sociaux monétaires en faveur des enfants. Il définit comme 

impact : ŘΩƛŎƛ нлнмΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

socio-économiques négatifs de la Covid-мф Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀƴŎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

pleinement leur potentiel. L'objectif sp®cifique est dôatténuer les effets négatifs immédiats et à 

 

28 Le nombre de ménages bénéficiaires a augmenté de 100.000 en 2010 à environ 285.000 en 2019. 

29 Il nôest pas n®cessaire que tous ces crit¯res soient r®unis pour que la famille soit ®ligible, laissant une marge 

dôappréciation discrétionnaire au travailleur social. 



25 

 

 

moyen terme de la crise COVID-19 et dôaugmenter l'accès des enfants vulnérables ciblés aux 

services de base, afin de créer un environnement favorable à un système de protection sociale 

durable, adapté aux enfants et sensible aux chocs, permettant d'investir dans le capital 

humain. Pour ce faire, le programme vise lôam®lioration du bien-être des enfants vulnérables et 

de leurs ménages en facilitant lôacc¯s aux services sociaux de base (alimentation, éducation et 

santé) et à d'autres services de protection sociale (éducation, soins de santé et nutrition, 

protection de la famille). Le programme comprend la sensibilisation des parents, le transfert 

d'argent ainsi que le renforcement des compétences et des capacités des parties prenantes. 

Gr©ce ¨ ce programme qui sô®tale sur une p®riode de 13 mois, l'UNICEF et ses partenaires 

prévoient de couvrir 113 000 enfants de 0 à 5 ans et 310 000 enfants de 6 à 18 ans issus de 

ménages vulnérables. Le programme identifie les trois axes dôinterventions suivants : 

1. Les transferts monétaires aux familles avec enfants entre 0-5 ans et entre 6-18 ans : les 

principales activit®s sont le versement dôune allocation de 50 DT compl®mentaire de 

lôallocation de 50 DT versée par le MAS pour la rentrée scolaire, les transferts mensuels 

pendant 13 mois30 aux enfants de 0-5 ans, et des activités de renforcement des 

capacités du système national de protection sociale ; 

2. La communication et la sensibilisation des parents par des activités de communication 

pour lô®ducation parentale sur lôimportance de la petite enfance et ses diff®rents 

aspects, sur lôimportance du retour à lô®cole et la fréquentation scolaire et enfin de la 

communication sur les mécanismes de plaintes et de réclamations du système de 

protection sociale ; 

3. La g®n®ration dô®vidences et le suivi de la mise en îuvre : les principales activit®s de cet 

axe sont lôenqu°te t®l®phonique de panel (enqu°te quantitative), le renforcement des 

capacit®s du syst¯me dôinformation et lô®valuation du programme. 

 
Tableau 5 : Description du programme 

 

Titre du programme 
InVestir dans le capital humain des enfants grâce à un 

système de protection sociale durable et inclusif 

Mis en ǆǳǾǊŜ par UNICEF/Ministère des Affaires Sociales 

Montant total US$ 26 959 181 

Montant du programme évalué US$ 26 959 181 

Bailleur KfW 

Durée 
Novembre 2020 ð juin 2022 (décembre 2021 pour les 
transferts monétaires, soit 13 mois) 

Localisation Ensemble du territoire tunisien 

 
 
 

Le résultat évalué est le suivant : 

D'ici 2021, le programme de transferts monétaires 
complémentaires temporaires atténue l'impact socio- 
économique du COVID-19 et augmente l'accès des enfants 
vulnérables ciblés aux services de base, créant ainsi un 
environnement favorable à un système de protection 
sociale durable, adapté aux enfants et sensible aux chocs, 
permettant d'investir dans le capital humain. 

 

 

30 Le projet a commenc® le 1er Aout 2020 et dure jusquôau 30 Juin 2022. Donc il sô®tale sur une p®riode de 
23 mois. Les transferts de 30 DT ont commencé en retard et couvrent effectivement 13 mois. 
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26. Le tableau suivant présente les résultats attendus, les activités et les bénéficiaires finaux en 

relation avec le programme ®valu® tel quôil a ®t® pr®sent® dans le document de programme 

r®dig® par lôUNICEF en juillet 2020. Il est noté que les résultats ne sont pas ventilés selon le 

genre des bénéficiaires. 

 
 

Tableau 6 : Résultats attendus, activités et bénéficiaires finaux 
 

Résultats attendus ActiVités Bénéficiaires finaux 

Résultat 1 : En 2021, grâce à 
des capacités et des outils 
améliorés, le MAS aura établi 
un mécanisme de transferts 
pour les enfants des familles 
faisant partie des 
programmes PNAFN et AMEN 

1.1 Transfert d'argent 
complémentaire aux enfants de 0 
à 5 ans vivant dans les ménages 
PNAFN et AMEN, 

 
Enfants de 0 à 5 ans 

1.2. Transfert d'argent 
complémentaire à lôoccasion de la 
rentrée scolaire aux élèves âgés de 
6 à 18 ans vivant dans des 
ménages PNAFN et AMEN 

 

Enfants âgés de 6 à 18 ans 

1.3. Soutien au mécanisme de 
réclamation pour éviter les erreurs 
d'exclusion 

 

Enfants de 0 à 18 ans 

1.4 Soutien au MAS pour l'analyse 
de la liste des bénéficiaires afin 
d'éviter les erreurs d'inclusion. 

Employés du ministère des 
affaires sociales (travailleurs 
sociaux) 

Résultat 2 : En 2021, les 
familles avec enfants faisant 
partie des programmes 
PNAFN et AMEN ont un 
meilleur accès aux services 
sociaux ; 

2.1. Appui au MAS sur le MIS et les 
systèmes d'enregistrement pour le 
lien des ménages bénéficiaires aux 
transferts d'argent 
supplémentaires adaptés en vue 
d'augmenter l'accès aux services 
sociaux 

 
 

Employés du ministère des 
affaires sociales 

2.2.   Campagne   d'éducation 
parentale sur la nutrition et la 
vaccination ciblant les ménages 
PNAFN et AMEN avec des enfants 
de 0-5 ans 

 
Familles avec enfants de 0 à 5 
ans 

2.3. Campagne de communication 
sur l'importance de l'école ciblant 
les ménages PNAFN et AMEN avec 
des enfants d'âge scolaire 

 

Familles avec enfants de 0 à 18 
ans 

2.4. Campagne de sensibilisation 
aux ménages bénéficiaires sur le 
mécanisme de doléance. 

Familles avec enfants de 0 à 18 
ans 

Résultat 3 : En 2021, le projet 
génère des données sur les 
coûts de faisabilité, lôefficacit® 
et lôimpact potentiel des 
interventions 
multisectorielles. 

3.1. Enquête quantitative (4 
vagues31), spot checks (suivi 
financier), visites de terrain, 
évaluation formative. 

 

 
UNICEF et MAS 

 

 
27. Le résultat attendu « En 2021, grâce à des capacités et des outils améliorés, le MAS aura établi un 

mécanisme de transferts pour les enfants des familles faisant partie des programmes PNAFN et 
 

31 Dans le cadre de cette évaluation, seules trois vagues (pour le groupe des enfants de moins de 6 ans) et deux vagues 
(pour le groupe des enfants de 6-18 ans) dôenqu°tes panel ont été disponibles et donc exploitées. 
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AMEN Social » repose sur l'approche du système intégré de l'UNICEF qui sous-tend que le 

gouvernement de Tunisie et ses partenaires de mise en îuvre soient en mesure d'adopter et de 

s'approprier pleinement les interventions. Pour ce faire, l'UNICEF appuie les autorités 

gouvernementales de mise en îuvre visant une appropriation à long terme des apports et des 

interventions fournis. Lors des six derniers mois de mise en îuvre du programme, l'UNICEF 

adoptera une stratégie de retrait progressif et donnera lieu au transfert des connaissances ainsi 

que la remise complète du matériel de formation disponible et autres outils du programme aux 

homologues gouvernementaux identifiés. Au-delà du programme, le MIS et le registre central 

existants permettront de relier systématiquement les bénéficiaires identifiés du programme à 

dôautres services avec le soutien des acteurs sociaux, ce qui permettra aux b®n®ficiaires 

identifiés d'accéder à des services adéquats et d'investir dans le capital humain de leurs 

enfants. L'utilisation régulière du MIS et du registre à cet égard soutiendra le renforcement des 

capacités du personnel du MAS pour générer des données en temps réel et la couverture des 

enfants par le système national de protection sociale. Cette approche contribuera à renforcer 

les capacités du MAS à utiliser le MIS et le système de registre pour adapter efficacement la 

couverture des enfants par le système de protection sociale dans le but d'augmenter leur accès 

aux services sociaux. 
 

28. En complément des allocations exceptionnelles, l'UNICEF initie une campagne d'éducation 

parentale en mettant l'accent sur l'importance de la nutrition, lôallaitement maternel et de la 

vaccination, ciblant les ménages PNAFN et AMEN avec des enfants de 0 à 5 ans à travers 

lôutilisation de nouvelles technologies de l'information et de la disponibilité des contacts des 

parents d'enfants de 0 à 5 ans figurant sur la liste des bénéficiaires. Des SMS ou des push-up 

sur les téléphones portables des parents sont envoyés régulièrement pendant la durée du 

programme.32 En mettant l'accent sur l'importance d'une alimentation équilibrée et diversifiée 

pour une bonne nutrition et sur la vaccination, la campagne comprend des messages sur les 

avantages de l'allaitement maternel et sur l'importance de l'éducation pré-primaire, à raisons 

de 2 messages par mois. Ces actions sont complétées par le développement de spots radios sur 

les techniques de parentalité positive, ils sont distribués en partenariat avec le MAS aux 

stations de radios nationales, régionales et communautaires. Enfin, des dépliants sur les 

techniques parentales positives sont développés en partenariat avec le MAS pour une 

distribution aux travailleurs sociaux, ces derniers étant encouragés à relayer le message aux 

ménages bénéficiaires33. 

29. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ н ζ En 2021, les familles avec enfants faisant partie des programmes PNAFN 

et AMEN ont un meilleur accès aux services sociaux » repose sur lôorganisation dôune campagne 

de communication organis®e par lôUNICEF et traitant de l'importance du retour ¨ l'®cole ¨ 

l'intention des ménages bénéficiaires du PNAFN et de l'AMEN ayant des enfants d'âge scolaire. 

La campagne vise à informer les parents qu'une fois qu'ils ont enregistré le certificat 

d'inscription scolaire de leurs enfants, ils pourront recevoir les transferts d'argent 

complémentaires. En outre, l'UNICEF soutient l'inscription en ligne des enfants pour la nouvelle 

année scolaire en envoyant des SMS ciblés aux ménages bénéficiaires avec des informations 

concernant les formalités d'inscription. L'UNICEF vise à envoyer 3 messages par mois pendant la 

période de la campagne de rentrée scolaire (août-octobre 2020). L'UNICEF et le MAS mobilisent 

les travailleurs sociaux pour qu'ils agissent en tant qu'atténuateurs de risques, en vérifiant si les 
 

32 Les messages et la communication s'appuient sur le programme multisectoriel de parentalité positive de la 

Tunisie, développé avec le soutien de l'UNICEF et validé en novembre 2019 par les partenaires nationaux. 
33 Les supports distribués sont des flyers en version papier à distribuer aux ménages 
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enfants sont effectivement inscrits à l'école et s'ils assistent régulièrement aux cours. Les 

travailleurs sociaux assurent le suivi des parents dont les enfants ne sont pas inscrits sur le 

registre du ministère de l'Éducation afin de comprendre les goulots d'étranglement et les 

obstacles auxquels ils sont confrontés pour les inscrire. L'UNICEF prévoit en outre des activités 

de mobilisation communautaire par le biais d'une coopération avec les associations locales et la 

société civile mais aussi ¨ travers lôutilisation des r®seaux sociaux et le recours ¨ des vid®os 

retraçant des succes story de lauréats au baccalauréat sur ce type de support. Afin de lutter 

contre le risque d'erreurs d'inclusion, l'UNICEF propose une campagne de sensibilisation des 

bénéficiaires sur le mécanisme de réclamation existant. De la même manière que pour la 

campagne d'éducation parentale, tous les bénéficiaires recevront des informations régulières 

sur la gestion du programme d'assistance sociale et sur les procédures administratives afin de 

s'assurer qu'ils peuvent faire valoir leurs droits et soulever tout problème. 
 

30. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ о : « En 2021, le projet génère des données sur les coûts de faisabilité, 

lôefficacit® et lôimpact potentiel des interventions multisectorielles. » repose sur lôassurance que 

la liste des bénéficiaires dans le MIS et le registre sont à jour. A partir de ces bases de données 

existantes, l'UNICEF extrait de manière aléatoire la liste des ménages à interroger pour 

l'enquête par panel. L'UNICEF met en îuvre une enqu°te t®l®phonique en 4 vagues afin 

d'assurer 1) une bonne utilisation des ressources financières, en veillant à ce que les fonds 

parviennent correctement aux bénéficiaires ; 2) de contribuer à renforcer le système national 

existant pour les transferts d'argent ; et 3) d'assurer une couverture adéquate et la 

prévention/correction des erreurs d'inclusion. L'UNICEF veillera à ce que les efforts de suivi à 

distance portent sur un échantillon de taille appropriée et couvrent les bénéficiaires dans tous 

les gouvernorats. Le mécanisme national de réclamation existant peut être déclenché par les 

bénéficiaires pour qu'ils se manifestent de manière proactive en cas de plainte. 

Localisation du programme 
 

Ce programme est mis en îuvre sur lôensemble du territoire tunisien. 
 

1.2. Analyse des parties prenantes 
 

31. La section suivante présente les parties prenantes qui ont été impliquées dans la planification 

ou la mise en îuvre des projets pilotes et décrit leur rôle et leur contribution. Cette section 

reflète la liste des parties prenantes clés présentée dans le rapport initial : 
 

ü Le Ministère des Affaires Sociales (MAS) et notamment le Comité général de la promotion 

sociale (CGPS), la Direction des systèmes dôinformation ainsi que les bureaux locaux et 

les travailleurs sociaux ; 

ü LôUNICEF en tant que conseiller technique dans lôappui à la mise en îuvre des transferts 

sociaux (visites programmatiques, contrôles financiers ponctuels, supervision 

dôenqu°tes et suivi du programme) ; 

ü La KfW en tant que bailleur du programme ; 

ü La Banque Mondiale intervenant en collaboration avec lôUNICEF dans la r®alisation 

dôenqu°tes sur les transferts sociaux ; 
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ü Les bénéficiaires finaux qui sont les enfants et leurs familles bénéficiaires des allocations 

exceptionnelles fournies par le programme. Le programme atteindra au total 116.000 

enfants de 0 à 5 ans34 ainsi que 310.000 enfants et adolescents de 6 à 18 ans. 

 

32. En accord avec les TdR, lô®valuation est r®alis®e sous la supervision dôun Comit® de pilotage, co- 

présidé par un repr®sentant de lôUNICEF et un repr®sentant du MAS. Le Comité est composé de 

5 à 6 membres représentants lôUNICEF, la Banque Mondiale, la KreditanstaltfürWiederaufbau 

(KfW) et le MAS. Le Comité de Pilotage de lô®valuation est en charge de lôassurance qualité des 

diff®rents livrables et rapports produits par lô®quipe dô®valuation. Les commentaires et 

suggestions sont fournis par les différents membres du Comité de Pilotage. Un Gestionnaire de 

lô£valuation (GE) est également désigné au sein de lôUNICEF. Ce GE est le centre de liaison de 

lô®valuation entre lôUNICEF, les partenaires dôex®cution et les autres partenaires afin de 

permettre lô®change dôinformation et la collecte de donn®es. Le GE coordonne le processus 

dô®valuation et dôapprobation des livrables et assure en concertation avec le Bureau Régional 

(UNICEF MENA) lôassurance qualit® de lô®valuation. Enfin, le GE g¯re ®galement lô®dition, la 

publication et la diffusion du rapport dô®valuation et assurera le suivi de la réponse de lôUNICEF 

Tunisie aux recommandations de lô®valuation. 
 

1.3. Statut de mise en ǆǳǾǊŜ du programme 
 

33. Au moment de lô®valuation, les activit®s du programme sont en cours de r®alisation. Le 

programme a débuté au quatrième trimestre de lôann®e 2020 pour une durée initiale de 8 mois. 

La mise en îuvre du programme a été prolongée jusquôen décembre 2021 (pour le versement 

des allocations) passant dôune durée initiale de 8 mois à 13 mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

34 Au mois de septembre 2021, le programme couvre 105 000 enfants. 
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2. CADRE DE LôEVALUATION 

2.1. Objectifs et champ de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

2.1.1. Objectifs de lô®Valuation 
 

34. Les deux objectifs de cette évaluation conformément aux TdR sont les suivants : 
 

1) Comprendre comment les familles ont utilisé les transferts fournis, leur satisfaction, 
l'adéquation du niveau de transfert et dans quelle mesure la dépense de l'argent s'est 
traduite (ou non) par des avantages pour les enfants et la réalisation des objectifs 
généraux fixés pour le programme ; 

2) Soutenir le plaidoyer pour des politiques de protection sociale sensible aux besoins des 
enfants et informer une programmation future et am®lior®e dôune allocation 
universelle pour enfant. 

 

35. Pour ce faire, lô®valuation propose de porter des éclairages sur l'amélioration du bien-être pour 

chacun des groupes d'enfants dans les ménages bénéficiaires et plus particulièrement pour les 

bénéficiaires considérés par les tranches dô©ges suivantes : 
 

Á 0 à 5 ans : la consommation et lôacc¯s ¨ la connaissance et lôutilisation des services 
sociaux de base 

Á 6 à 18 ans : l'inscription et la fréquentation scolaire 

Á Pour les 2 tranches : les obstacles à la protection sociale intégrée 

 
 

36. Ces ®clairages sont apport®s dans le cadre dôun jugement ®valuatif sur la pertinence, 

l'efficacité, l'efficience et la viabilité du programme. Les recommandations traitent des 

améliorations éventuelles du programme dans une perspective de réplication future. 

 

37. Les r®sultats de l'®valuation permettent dô®clairer le travail de conception de futurs 

programmes dans le domaine de la protection sociale des enfants et des transferts monétaires 

en Tunisie. Les résultats permettent également de fournir les informations nécessaires à la 

réplication et l'expansion éventuelles du programme à l'UNICEF, à la KfW et aux ministères 

impliqués dans sa mise en îuvre. 

 

38. Au-del¨, les r®sultats de lô®valuation constituent une source dôinformation pour la mise en 

îuvre de programmes similaires dans dôautres pays par des organisations internationales et 

non gouvernementales de la coop®ration au d®veloppement et dôaide humanitaire, ainsi que 

par des institutions spécialisées des Nations unies. Les bénéficiaires de lô®valuation, à leur tour, 

peuvent profiter des leçons apprises et des bonnes pratiques. 

 

2.1.2. Champ de lôéValuation 
 

39. Pour répondre aux objectifs de l'évaluation, cette évaluation cherche à évaluer la performance 

du programme selon les critères du CAD (mentionnés dans le tableau ci-dessous) et à tirer des 

conclusions et des recommandations sur les résultats et les leçons apprises. À cette fin, cette 

évaluation a utilisé les critères standard du Comité d'aide au développement de l'Organisation 

de coopération et de développement économiques (CAD-OCDE) de pertinence, d'efficacité, 

d'efficience et de viabilité. L'évaluation prendra aussi spécifiquement en considération les 

questions transversales d'équité et d'égalité de genre . Des méthodes et des outils de collecte 
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de données appropriés ont été développés, conformément aux normes et standards de l'UNEG, 

et prennent en compte la procédure de l'UNICEF pour les normes éthiques dans la recherche, 

l'évaluation, la collecte et l'analyse de données et les directives éthiques de l'UNEG pour 

l'évaluation. 

 

40. Le tableau 6 détaille les questions évaluatives (QEs). L'équipe d'évaluation a fait un examen 

approfondi des questions clés d'évaluation proposées à l'origine dans les termes de référence et 

a proposé plusieurs modifications ou ajouts. Il s'agit notamment de préciser les questions 

générales, de baser les questions sur les produits et les résultats correspondants développés 

dans le cadre des TdR conformément aux normes et standards de l'UNEG, d'ajouter de 

nouvelles questions sur l'équité, et de repositionner les questions à travers les critères. Les 

modifications réalisées sur le questionnement évaluatif dans le traitement des données 

apparaissent en italique dans le tableau suivant. 

 

Tableau 7 : Questions évaluatives 
 

Pertinence 

La conception et la logique du programme (y compris la théorie du changement) sont-elles adaptées à 

la situation des enfants pauvres en Tunisie (Besoins, sélection, ciblage et disparités géographiques) ? 

 
Modifiée : La conception et la théorie du changement, ainsi que le ciblage des enfants, sont-ils adaptés à la 

situation des enfants pauvres en Tunisie, à leurs besoins, aux disparités géographiques et selon le genre? 
 

Précision apportée : le ciblage renvoie aux modalités de sélection des bénéficiaires. 

Lôappui reçu arrive-t-il à répondre efficacement aux besoins des enfants pauvres (montant et la 

régularité mensuelle) ? 

 
Modifiée : Les transferts monétaires définis dans le cadre du programme devraient-ils permettre de 

répondre efficacement aux besoins des enfants pauvres ? 

Les différents besoins des enfants ont-ils été satisfaits dans le cadre des objectifs du programme? 

Dans quelle mesure ce programme complète-t-il les autres interventions du gouvernement et des 

partenaires de développement pour répondre aux besoins des enfants ? 

Efficacité 

Les résultats du programme liés à une mise en îuvre harmonisée et intégrée du PNAFN et AMEN 

sociale sont-ils cohérents avec les résultats et effets escomptés ? Les liens entre le programme, la 

communication et la gestion des cas par les travailleurs sociaux atténuent-ils les effets des chocs pour 

les bénéficiaires ? 

 

Modifiée : Les résultats observables du programme sont-ils cohérents avec les résultats et effets escomptés 

? Les liens entre le programme, la communication et la gestion des cas par les travailleurs sociaux étaient-ils 

efficaces (atténuent-ils les effets des chocs pour les bénéficiaires) ? 

Quels sont les effets (Amélioration de conditions de vie des / avantages pour les enfants) observés 

suite à la réception des transferts monétaires : pour le groupe de 0 à 5 ans : nutrition (qualité, quantité 

et diversité des aliments) et les soins de santé ; pour le groupe de 6 à 18 ans : retour à lô®cole 

(lôinscription et la fr®quentation scolaire) ? 

Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement la capacité des familles à utiliser les 
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transferts pour améliorer les conditions des enfants et réduire lôimpact négatif de la pandémie : 

adéquation du montant, sensibilisation des parents (importance de la petite enfance, du retour à 

lô®cole et de la fréquentation scolaire, de se servir du système de plaintes) ? Quels sont les obstacles du 

côté de l'offre qui empêchent les ménages bénéficiaires du programme d'accéder aux services ? 

Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement le programme : mise en îuvre 

intégrée (PNAFN et AMEN social), sélection des enfants de 0 à 5 au profit des familles les plus 

défavorisées et vulnérables sur le radar pour compléter la couverture d'autres programmes sociaux ? 

Dans quelle mesure la sélection des enfants de moins de six ans a-t-elle complété la couverture 

d'autres programmes sociaux pour atteindre les femmes et les enfants les plus défavorisés et les plus 

vulnérables ? 

Quels sont les activités ou services complémentaires à inclure / améliorer dans le programme de 

lôUNICEF : la formation des travailleurs sociaux, la sélection et la sensibilisation des bénéficiaires, la 

communication pour la connaissance du programme, les moyens de paiement, lôacc¯s au syst¯me de 

réclamation et de retour d'information ? Dans quelle mesure les objectifs fixés par le programme en 

vue de la création de liens effectifs entre les transferts pour les enfants, la communication et le 

système de réclamation pour les bénéficiaires ont-ils été atteints ? 

Efficience 

Dans quelle mesure lôallocation des ressources financières, humaines, logistiques, techniques (en 

envisageant la mise en place d'une allocation universelle pour les enfants progressive, dans un 

système de protection sociale intégré et pérenne) vise à obtenir les résultats escomptés ? 

 

Précision apportée : le programme étant en cours de réalisation au moment de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la 

QE1 repose sur la documentation arrêtée à février 2021 pour les réalisations et le calendrier de mise en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ 

 

Facteurs qui influent négativement ou positivement une mise en îuvre plus rapide des activités du 

programme (bureaucratie interne et/ou externe). 

 

Modifiée : Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement une mise en ǆǳǾǊŜ des 

activités du programme ? ό.ǳǊŜŀǳŎǊŀǘƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΧύ Κ 

 

Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement le ciblage des groupes dôenfants. 

Quelle différence le programme a-t-il favorisé pour les groupes cibles (enfants 0-5 ans et enfants 6-18 

ans) des bénéficiaires du AMEN social ? 

Quel est le rapport coût-efficacité de la mise en îuvre du programme par rapport à d'autres modalités 

et mécanismes ? Quel est le potentiel de gains d'efficacité à tous les stades ? 

 

Dans quelle mesure les processus opérationnels sur le terrain ont-ils été adéquats, notamment la 

formation, la sensibilisation des communautés et des bénéficiaires, l'inscription, les paiements et le 

mécanisme de plaintes et de retour d'information ? 
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Viabilité 

Dôune part, si le financement et le soutien des partenaires au développement cessent et, dôautre part, 

comment peuvent-ils soutenir la réplication future du programme pour assurer sa durabilité à long 

terme ? 

Les aspects qui peuvent être renforcés et les principaux goulots d'étranglement qui peuvent être 

surmontés, compte tenu des capacités actuelles aux niveaux national et infranational, pour permettre 

cette réplication ou élargissement. 

Comment les synergies et les liens entre les différentes composantes du programme facilitent-ils la 

durabilité de l'Initiative pour le bien-être des enfants ? 

Les enseignements qui peuvent être tirés pour assurer la durabilité et la reproduction futures du 

programme. 

 

41. Une matrice dô®valuation a été spécialement élaborée pour le programme évalué, incluant les 

indicateurs et la méthodologie de collecte de données.35 Des outils ont été spécialement 

élaborés dans le cadre de cette évaluation.36
 

 

2.1.3. Temporalité de lô®Valuation 
 

42. La temporalité de la période du programme considérée par lô®valuation nôa pas été définie au 

pr®alable. Le programme ®tant en cours de mise en îuvre37 au moment de lô®valuation, le 

jugement évaluatif traitant de lôefficience et portant sur le taux de mise en îuvre des activités 

du programme (QE1) est limité par la disponibilité des informations contenues dans les 

rapports intermédiaires. Le dernier rapport intermédiaire de mise en îuvre disponible est daté 

de février 2021 et les données budgétaires mises à jour en septembre 2021. Ainsi, les données 

utilis®es pour lôanalyse de la QE1 relative ¨ lôefficience ont ®t® limit®es ¨ cette p®riode. 

Néanmoins, lorsque des données complémentaires étaient disponibles à travers les entretiens, 

alors ces derni¯res ont °tre int®gr®es afin dôaffiner lôanalyse de lôefficience lorsquôelles le 

permettent. 

 
2.2. Principes éthiques 

 

43. L'équipe d'évaluation a strictement suivi les normes de l'UNEG et la procédure de l'UNICEF pour 

les normes éthiques dans la recherche, l'évaluation, la collecte et l'analyse des données. La 

méthodologie a été approuvée par le Conseil d'examen éthique pendant la phase de 

d®marrage. Cette section met en ®vidence les grands principes mis en îuvre au cours de 

lô®valuation. Des informations suppl®mentaires sur le consentement des personnes 

interviewées sont fournies en annexes 11 et 12. 

 

44. Les méthodes de collecte des données ont tenu compte de l'âge et des capacités personnelles 

des répondants. L'objectif de l'évaluation a été expliqué à tous les répondants. Les formulaires 

de consentement pour les adultes ont été conçus spécifiquement et ont été notifiés à tous les 

répondants pour les entretiens à distance et ont été signés par tous les répondants pour les 

 

35 Voir annexe 4. 

36 Voir annexe 5 à 13. 

37 Le programme a débuté en août 2020 et prend fin au mois de juin 2022. 
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entretiens in situ. Les formulaires de consentement ont été expliqués en amont de chaque 

entretien. Ces formulaires comprennent des informations sur la portée de l'évaluation, le 

caractère volontaire de la participation des répondants (pas de rémunération), leurs droits de 

refuser de participer, de se retirer de l'étude à tout moment et de s'abstenir de répondre à 

certaines questions, sans avoir à se justifier et sans conséquence. Des procédures de stockage 

et de protection des donn®es ont ®t® mises en îuvre pour garantir la confidentialité et 

protéger l'identité des participants. 

 

45. L'équipe d'évaluation est composée de quatre membres complémentaires : trois consultants 

internationaux dont un chef de mission ayant une solide expérience de l'évaluation des 

programmes et de politiques publiques de coopération au développement et deux experts 

statisticiens avec une solide exp®rience de lô®valuation quantitative, un consultant national 

ayant une solide exp®rience dans la recherche ainsi quôen ®valuation, diagnostic 

organisationnel et élaboration de stratégies de renforcement des capacités. L'équipe est 

composée de manière à éviter tout conflit d'intérêt potentiel ou toute partialité. Aucun 

membre de l'®quipe n'a ®t® impliqu® dans la conception, la mise en îuvre ou le suivi du 

programme qui a été évaluée. Tous les évaluateurs sont expérimentés dans le domaine de la 

recherche et ont largement appliqué les normes éthiques lors de missions précédentes. En 

outre, les consultants internationaux ont une solide compréhension et pratique des 

instruments dô®valuation et se sont r®f®r®s aux instruments internationaux tout au long de 

l'évaluation. Les évaluateurs internationaux ont plus de 15 ans d'expérience et ont été 

spécifiquement formés pour travailler avec des populations vulnérables, notamment des 

adultes évoluant dans des contextes de pauvreté, Ils ont fait preuve d'intégrité et se sont 

efforcés de veiller à ce que les données soient rapportées de manière précise, équitable et sans 

discrimination ni représentation erronée de la voix, des expériences et des circonstances des 

enfants. 

 

46. Une attention particulière a été accordée aux dimensions d'équité tout au long de l'évaluation, 

y compris l'égalité de genre et l'équité (rural/urbain, enfants avec/sans handicap, statut socio- 

économique). Des questions spécifiques ont été incluses dans tous les outils, afin de 

comprendre dans quelle mesure ces groupes cibles ont été pris en considération lors de la 

conception et de la mise en îuvre du programme. Toute la méthodologie, y compris la section 

éthique, a été révisée par l'UNICEF et le membre local de l'équipe d'évaluation, afin d'assurer 

l'adéquation culturelle. En outre, la méthodologie a également été révisée par le Centre 

International de Politiques pour la Croissance Inclusive (IPC-IG) et par le bureau dô®tude Plan 

Eval, qui possède une solide expérience de la théorie et des pratiques d'évaluation, afin 

d'assurer un contrôle de qualité. 

 

47. L'utilité de toute évaluation repose sur l'appropriation locale par les institutions impliquées. 

Une attention particulière a donc été accordée à l'implication de l'équipe de l'UNICEF et du 

gouvernement à chaque phase de la consultation. La portée géographique de l'évaluation a été 

examinée et approuvée par les autorités nationales et l'UNICEF. Les observations ont été 

régulièrement partagées avec l'équipe de l'UNICEF tout au long de l'évaluation, et des 

débriefings ont été organis®s tout au long de lô®valuation pour assurer le bon fonctionnement 

de chaque étape du processus. En outre, les résultats de l'évaluation et les recommandations 

préliminaires seront discutés et validés lors d'un atelier organisé avec les autorités tunisiennes 

et l'UNICEF. 
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2.3. Approche méthodologique de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

2.3.1. Une approche mixte : qualitatiVe et quantitatiVe 
 

48. L'équipe d'évaluation a adopté une approche évaluative mixte qui repose sur des outils mixtes 

de collecte et d'analyse des données (qualitative et quantitative), afin de garantir la fiabilité et 

la validité des données par le biais de la triangulation, comme le prévoient notamment les 

normes et standards de lôUNEG38 : revue de la littérature et entretiens semi-directifs. Tous les 

outils sont présentés dans les annexes 5 à 13 du rapport. 

 

2.3.2. ReVue de littérature 
 

49. Les consultants de l'évaluation ont consulté les documents politiques disponibles et la 

littérature relative au programme de transferts monétaires au long de l'évaluation incluant les 

donn®es des enqu°tes statistiques et qualitatives mises en îuvre dans le cadre de lô®valuation. 

La littérature inclut inter alia (la législation nationale et les documents traitant des réformes 

structurelles en cours en Tunisie ; le plan de travail et la stratégie de lôUNICEF ; les rapports, 

études, évaluations et analyses sur la situation de la pauvreté et les transferts sociaux en 

Tunisie ; les données des enquêtes statistiques et qualitatives ; les documents de suivi du 

programme ; les documents stratégiques des autres bailleurs intervenants sur la protection 

sociale en Tunisie et tous les autres documents jugés pertinents pour lô®valuation). 

 

2.3.3. Collecte de données quantitatiVes 
 

50. La collecte de données nécessaires à lô®valuation est adaptée à chacun des deux groupes de 

bénéficiaires finaux. Pour le groupe 0-5 ans (transferts mensuels), le dispositif de collecte de 

données renvoie à la conduite dôenqu°tes de panel téléphoniques (4 vagues) réalisées par la 

société ISTIS et qui est utilisée pour alimenter les réponses aux questions évaluatives du 

programme. Lô®chantillon de premi¯re vague tir® de la base des b®n®ficiaires de lôallocation 

exceptionnelle compte 1535 ménages dont 767 bénéficiaires du PNAFN et 768 de lôAMG2. Du 

fait de lôattrition les échantillons des vagues suivantes sont un moins importants. Par rapport à 

la vague 1 les échantillons des vagues 2, 3 et 4 représentent respectivement 93%, 95% et 92% 

comme le montre le tableau. 
 

Tableau 8 : Panel des enfants de moins de 6 ans ς effectifs des répondants 
 

Catégorie de 
bénéficiaire 

Vague 1 Vague 2 Vague 3 Vague 4 

PNAFN 767 715 724 692 

AMG2 768 718 728 722 

Total 1535 1433 1452 1414 

 
51. Pour le groupe 6-18 ans (une allocation pour la rentrée scolaire en complément dôune allocation 

fournie par le MAS), le dispositif de collecte de donn®es renvoie ¨ la conduite dôenqu°tes de 

panel téléphoniques (2 vagues) réalisées aussi par le bureau dô®tudes ISTIS. Lô®chantillon de la 
 

38 Voir section 2.3.6. 
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vague 1 est constitué de 945 bénéficiaires dont 320 PNAFN, 310 AMG2 et 315 CNAM. Pour la 

vague 2 ces chiffres sont respectivement de 307, 295 et 294. 

 

52. Pour chaque échantillon les poids des observations ont été calculés par ISTIS afin que 

lô®chantillon soit représentatif de la population des bénéficiaires de lôallocation universelle. 

 

53. Il convient de noter que ces enqu°tes nôont pas ®t® r®alis®es dans lôoptique dô®valuation du 

projet. Comme indiqué dans le rapport de lôenqu°te des 0-5 ans elle a pour objectif « la collecte 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ». 

 

54. Des questions de ces enquêtes peuvent toutefois servir de base de construction des indicateurs 

informant sur la satisfaction de certains crit¯res dô®valuation. Il sôagit entre autres des 

questions relatives au comportement du ménage ou à la perception des bénéficiaires sur le 

programme. Une approche dô®valuation intéressante consiste alors en lôanalyse des disparités 

entre les bénéficiaires du programme au regard de ces indicateurs. En complément de cette 

analyse des disparit®s on utilise les mod¯les dôanalyse ®conom®trique pour identifier les 

facteurs individuels les plus déterminants pour ces indicateurs. On identifie ainsi les catégories 

de bénéficiaires pour lesquels le programme répond mieux aux critères dô®valuation. 

 

2.3.4. Collecte de données qualitatiVes 
 

55. La collecte de données quantitatives est complétée par un dispositif de collecte de données 

qualitatives à travers la réalisation dôentretiens et de focus groups tel que décrit ci-dessous : 

ǒ Entretiens auprès des acteurs institutionnels impliqués dans les différentes phases du 
programme ; 

ǒ Entretiens téléphoniques semi-directifs auprès des familles dôenfants de 0-5 ans et 6-18 
ans ayant bénéficié des transferts monétaires ; 

ǒ Discussions de groupes avec une sélection de familles et de jeunes bénéficiaires ; 
ǒ Discussions de groupes aupr¯s des travailleurs sociaux impliqu®s dans la mise en îuvre 

du programme et la communication avec les familles pour le transfert des aides 
monétaires. 

 
 

Entretiens semi-directifs 
 

56. Les entretiens semi-directifs ont ®t® mis en îuvre pour la collecte de données auprès des 

parties prenantes ainsi quôaupr¯s dôun sous-échantillon de familles représentatives. Les 

entretiens semi-directifs renvoient à une méthode de recherche qualitative qui offre 

suffisamment d'espace à la personne interrogée pour s'exprimer librement, tout en suivant un 

ensemble de thèmes structurés définis dans un guide d'entretien préalablement établi.39 Ce 

type de méthode est utilisé pour garantir que toutes les questions intéressant la personne qui 

effectue l'analyse sont couvertes, et pour comparer les résultats entre les différentes personnes 

interrogées. Lorsque, au cours de l'entretien, une question n'a pas été comprise, les enquêteurs 

ont reformulé la question sans en altérer le sens initial. En plus des entretiens avec les parties 

prenantes, lô®quipe dô®valuation locale a réalisé une série de 50 entretiens semi-directifs à mi- 

parcours et 39 autres entretiens semi-directifs en fin d'intervention en un sous-échantillon de 

 

39 Les guides dôentretiens semi-directifs sont disponibles en annexe 6, 8 et 9 du rapport. 
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lô®chantillon des enquêtes téléphoniques de panel. Les mêmes personnes ont été interviewées 

à chaque vague afin de pouvoir observer les changements au niveau individuel. 

 

57. Le sous-échantillon de familles avec enfants de 0 à 5 ans et les familles avec enfants de 6 à 18 

ans pour les entretiens semi-directifs a été sélectionné à lôaide de la base de données fournie 

par ISTIS pour la deuxième vague du panel des entretiens semi-directifs. Lô®chantillon pour les 

entretiens téléphoniques comprend différentes catégories de bénéficiaires afin de rendre 

compte de la diversité des caractéristiques socio démographiques des familles. Les critères 

prennent en compte les tranches dô©ges des enfants ð le nombre dôenfants bénéficiaires par 

famille ð la situation géographique - le mode de transfert de lôallocation ð la source de revenu 

des répondants - le programme dôaide sociale auquel la famille est assujettie : PNAFN, AMG2 ð 

le genre du ou de la cheffe de ménage et le degré de satisfaction du programme selon les 

données de panel. 

 

Groupes de discussion 
 

58. Des groupes de discussion ont été organisés auprès des travailleurs sociaux40 ainsi quôaupr¯s 

des familles bénéficiaires41. Il a été réalisé un total de 10 groupes de discussion soit 5 groupes 

de discussion pour chaque groupe de familles. Ces derniers ont été réalisés auprès des parents 

dôenfants âgés de 0 à 5 ans et des parents dôenfants âgés de 6 - 18 ans (avec potentiellement la 

présence de leurs enfants). Les groupes de discussions avec familles accompagnées de leurs 

enfants âgés de 6 à 18 ans ont été réalisés dans le respect des lignes directrices de l'UNICEF et 

avec le consentement informé de leurs parents. Ces focus groups ont regroupé des familles 

localisées à Douz (gouvernorat de Kebili), El Ala (Kairouan), El Omrane (Tunis), Ezzriba 

(Zaghouan), Haouaria (Nabeul), Regueb (Sidi Bouzid), Sidi Thabet (Ariana) et Testour (Beja).  

 

2.3.5. Méthodologie dôanalyse des données 
 

59. Toutes les données ont été analysées en fonction de chaque critère d'évaluation et de chaque 

QE. Conformément aux normes et standards de l'UNEG, afin de garantir la crédibilité et la 

validité des données, de multiples sources de données telles que décrites au point 2.3.2 et 3 

méthodes ont été utilisées en suivant les principes de triangulation. Les dimensions de genre et 

d'équité ont été analysées en utilisant les mêmes techniques. Trois méthodes de triangulation 

ont été utilisées : 
 

ü la triangulation des sources en examinant la cohérence ainsi que la divergence de 
différentes sources de données au sein d'une même méthode (par exemple, entre 
différents entretiens) ; 

ü la triangulation des méthodes en analysant la cohérence des résultats générés par 
différentes méthodes de collecte de données (par exemple, les données des entretiens 
qualitatifs croisées avec les données statistiques issues des enquêtes lorsque cela est 
pertinent) ; 

ü la triangulation des données collectées avec la littérature grise. 
 
 
 
 
 

 

40 Le guide dôentretien est disponible en annexe 10 du rapport. 

41 Le guide dôentretien est disponible en annexe 7 du rapport. 
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2.3.6. Validations des résultats proVisoires et présentation des résultats finaux 
 

60. Lô®quipe dô®valuation a pr®sent® les résultats provisoires ainsi quôune proposition de piste de 

recommandations concernant le programme à plusieurs parties prenantes clés. Cette 

pr®sentation, qui sera r®alis®e ¨ distance, vise ¨ partager et ¨ valider les r®sultats ainsi quô¨ 

finaliser les recommandations sur la base des échanges, en impliquant les principales parties 

prenantes du programme en Tunisie. Une fois les résultats et les recommandations discutés, le 

contenu des échanges sera intégré dans la rédaction du rapport final. Le rapport final prendra 

en compte les échanges tenus lors de la présentation des résultats provisoires et de la 

proposition de recommandations. 

 

61. Par conséquent, tous les acteurs impliqués dans le programme ont été pleinement impliqués 

dans la mise en îuvre et la validation de l'évaluation. 

 
 

2.4. Limites de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
 

62. Plusieurs limites ont été identifiées durant la phase de mise en îuvre de lô®valuation. Elles sont 

détaillées dans le tableau 8. 
 

Tableau 9 : Limites de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et mesure ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
 

Limitation Description Mesures dôatt®nuation 

 

La temporalité du 

programme évalué 

renvoie à un 

programme en cours 

de mise en îuvre au 

moment de 

lô®valuation 

 
 

Lôanalyse des crit¯res 

dô®valuation (notamment pour 

lôefficience) est limit®e dans la 

mesure où le programme est 

en cours de mise en îuvre. 

Pour  lôefficience,  la  documentation 

relative au taux de réalisation du 

programme renvoie au dernier rapport 

intermédiaire datant de février 2021 et 

les données budgétaires mises à jour en 

septembre 2021. Le jugement sur 

lôefficience a ®t® compl®t® par des 

informations obtenues lors des 

entretiens lorsque cela a été pertinent. 
 

Cette limite a été atténuée. 

 
 
 

Données secondaires 

partiellement 

disponibles  et 

comportant des 

missings. 

Les  données  secondaires 

venant de lôUNICEF ne sont que 

partiellement disponibles et 

comportent des missings. 

 

 
Par exemple, les données 

budgétaires existent, mais ne 

renseignent les décaissements 

du programme que jusquôau 

31/07/2021 ce qui limite 

lôanalyse de lôefficience. 

La triangulation de données entre les 

différentes sources a permis de limiter 

lôimpact sur lôanalyse. Pour lôefficience, 

des informations collectées lors des 

entretiens ont permis de compléter 

lôanalyse des rapports interm®diaires. 
 

Cette limite a été atténuée à travers 

lôexploitation des documents et des 

entretiens 

Les bénéficiaires sont 

confus.e.s quant aux 

divers transferts quôils 

Lô®quipe dôISTIS a signalé à 

lô®quipe dô®valuateurs un degré 

de connaissances très limité et 

Une certaine attention a été portée au 

timing des enquêtes qualitatives afin 

quôelles interviennent de façon à 
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Limitation Description Mesures dôatt®nuation 

reçoivent, leur 

provenance et leur 

finalité ce qui limite 

leur capacité de 

réponse 

une  grande  confusion  des 

bénéficiaires en rapport avec 

les diff®rents transferts quôils 

reçoivent. 

coïncider  avec  la  réception  des 

transferts et sans interférer sur dôautres 

évaluations/enquêtes conduites 

simultan®ment afin dôatt®nuer la 

confusion. 
 

Cette limite nôa pas ®t® att®nu®e et la 

confusion est forte dans les enquêtes 

qualitatives 

 
 

 
Lô®valuation est perçue 

comme étant associée 

¨ lôUNICEF et au MAS 

ce qui limite la capacité 

de   réponse   des 

répondants, leurs 

réponses sôen trouvant 

biaisées. 

 
 

 
Côest un risque auquel a ®t® 

confront® lô®quipe de 

t®l®op®rateur.rices dôISTIS 

envers lesquels les répondants 

ont témoigné une certaine 

méfiance. Le caractère 

ind®pendant de lôenqu°te a 

parfois été mal compris. 

Pour  les  entretiens  téléphoniques 

comme pour les Focus groups, lô®quipe 

dô®valuateurs a pris le temps n®cessaire 

pour expliquer son rôle et son statut 

dô®valuateurs ind®pendants. Une 

grande attention a également été 

portée sur la confidentialité et 

lôanonymat des r®ponses donn®es, ¨ 

travers une déclaration et/ou un 

formulaire de consentement. 

 

 
Cette limite a été observée lors de 

lôenqu°te qualitative et a ®t® 

partiellement atténuée 

Les délais initialement 

prévus pour 

lôorganisation et la 

conduite des FG ont 

été rallongés en raison 

de la disponibilité des 

travailleurs sociaux 

pour contacter les 

familles selon les 

critères demandés et à 

les regrouper dans 

leurs locaux en 

respectant les règles 

sanitaires 

En raison de la charge de travail 

des travailleurs sociaux, il a été 

difficile de les joindre. Plusieurs 

travailleurs sociaux contactés 

nô®taient pas inform®s de 

lô®valuation et nô®taient ainsi 

pas disposés à appuyer lô®quipe 

dô®valuation sans une 

introduction officielle du MAS. 
 

Les locaux des administrations 

locales du MAS ne sont pas 

toutes adaptés pour accueillir 

des groupes de discussion 

 
Lô®quipe dô®valuation a pris le temps 

n®cessaire pour lôorganisation des FG et 

a fait part ¨ lôUNICEF et le MAS des 

besoins dôintroduction et de 

formalisations. 
 

Lô®quipe dô®valuation a ®galement d¾ 

faire preuve de beaucoup de flexibilité, 

notamment pour remplacer certaines 

localités. 

 

Difficultés à joindre 

certaines personnes 

ressources pour les KIIs 

et/ou dôavoir leur 

accord de participer à 

évaluation 

Les personnes contactées pour 

les KIIS nô®taient pas toujours 

disponibles et lorsquôelles 

lô®taient ne disposaient pas du 

temps suffisant pour répondre 

¨ lôensemble des questions 

prévues dans le guide des KIIs 

Lô®quipe dô®valuation a pris le temps 

nécessaire pour joindre les personnes 

ressources pour les KIIs, a fait preuve de 

flexibilité pour les différents 

changements des jours/heures de 

réunion et pour la conduite des 

entretiens dans des temps souvent très 

courts 

Problèmes  liés  à  la 

réception des appels et 

Le niveau de vie des familles 

étant très faible, leur accès à 

Il est difficile dôatt®nuer ce risque. 

Lô®quipe dô®valuatrices a veillé, lorsque 
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Limitation Description Mesures dôatt®nuation 

aux lignes 

téléphoniques des 

répondants 

une ligne téléphonique peut 

être aléatoire et interrompu. 

Par exemple, ISTIS a rencontré 

des difficultés pour contacter 

certaines familles, leur numéro 

de t®l®phone nô®tant plus 

attribué. Le niveau de crédit 

téléphonique peut également 

entraver leurs capacités à 

recevoir des SMS 

le remplacement dôun répondant de 

lô®chantillon est nécessaire à appliquer 

tous les critères pour conserver la 

représentativité désirée 

Les familles 

bénéficiaires ayant 

participé aussi bien à 

lôenqu°te quantitative 

que qualitative se sont 

senties submergées 

par les appels 

téléphoniques 

 
Hormis les appels durant les 

trois vagues de lôenqu°te 

quantitative, 50 familles ont 

également participé aux deux 

vagues de lôenqu°te qualitative 

 
Les enquêteurs ont pris le temps de 

bien expliquer aux familles contactées 

le processus complet dô®valuation afin 

de les encourager à répondre aux 

questions 

 
Impossibilité pour le 

Chef dô£quipe de se 

rendre en Tunisie du 

fait des restrictions de 

voyage liées au COVID- 

19 

 Le Chef dô£quipe nôa pas pu se rendre 

sur place et nôa pas particip® ¨ la 

collecte de données (notamment aux 

entretiens avec les informateurs clés). 

Celui-ci a cependant maintenu une 

communication fréquente avec lô®quipe 

lors de lô®valuation. 
 

Cette limite a été atténuée 

La  conception  et  le 
suivi des enquêtes 

statistiques nôont pas 

fait partie intégrante 

de cette évaluation 

alors quôelles sont 

utilisées dans le cadre 

de lôapproche mixte 

(quantitative et 

qualitative) 

Les enquêtes statistiques ont 

été réalisées par la société ISTIS 

de façon indépendante. Ainsi, 

lô®quipe dô®valuation nôa pas 

été impliquée dans la 

conception méthodologique, la 

supervision et le suivi des 

enquêtes. 

 

Les experts statisticiens ont établi des 

liens avec la société ISTIS afin de lever 

certains points méthodologiques et 

permettre ainsi de maximiser 

lôutilisation des donn®es statistiques. 

La seconde vague de 

lôenqu°te statistique 

(des moins de 6 ans) a 

été effectuée lors du 

mois de Ramadan. La 

troisième vague de 

lôenqu°te statistique et 

la première vague de 

lôenqu°te qualitative 

réalisée auprès des 

familles ont été 

effectuées lors du pic 

du Covid 19 

 
Les données collectées ont pu 

être influencées par le contexte 

caractérisant la période de mise 

en îuvre des enquêtes, ce qui 

peut conduire le répondant à 

donner des informations 

illustratives du contexte 

particulier non révélatrices 

dôune situation en g®n®ral 

Les  données  propres  au  contexte 

restent pertinentes pour lô®tude car 

elles permettent dôappr®cier certains 

résultats selon des caractéristiques 

contextuelles particulières. Lorsque cela 

est pertinent, lôanalyse précise ce point. 

Cependant, les données sont recoupées 

par dôautres vagues dôenqu°tes qui 

permettent dôappr®cier les caractères 

« exceptionnels » de certaines données 

et, éventuellement, de les isoler lorsque 

côest pertinent. 
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Limitation Description Mesures dôatt®nuation 

 
 

 
Lôenqu°te statistique 

est limitée  pour 

désagréger les données 

en  fonction    de 

certaines 

caractéristiques 

importantes    des 

bénéficiaires : (1)   le 

genre concernant les 

enfants, (2) le milieu de 

résidence du ménage. 

Les questions de lôenqu°te ne 

permettent pas de capter 

dô®ventuelles diff®rences de 

traitement entre les filles et les 

garçons. Par exemple, en 

pr®sence dôenfants de sexe 

différents dans le foyer, si 

certains fréquentent une 

structure préscolaire et pas les 

autres, on ne peut pas 

connaître le sexe de celui/celle 

qui fréquente. 
 

Les informations sur le milieu 

de résidence des ménages 

(urbain, rural, mixte) nôont pas 

été collecté pendant lôenquête. 

Les donn®es de lôenfant nôont pas ®t® 

désagrégées en fonction du genre. En 

cas dôenqu°te suppl®mentaire il 

faudrait, pour des questions relatives à 

la situation individuelle, spécifier le 

genre pour chaque enfant dô©ge 

concern®e.Cette limite nôa pas ®tté 

atténuée 
 

Les efforts dôintroduction du milieu de 

résidence dans les données de 

lôenqu°te nôont pas permis dôaffecter 

correctement les bénéficiaires dans les 

diff®rentes cat®gories. Il nôa donc pas 

été possible de désagréger les données 

selon le milieu de résidence. 

Nécessité de remplacer 

le chef dô®quipe suite à 

un désistement de la 

part du chef dô®quipe 

proposé initialement. 

 
Suite à son 

recrutement tardif, le 

nouveau chef dô®quipe 

nôa pas ®t® impliqu® 

dans la méthodologie 

de collecte de données, 

dans lô®laboration des 

questionnaires et la 

tenue des entretiens. 

Le nouveau chef dô®quipe a été 

recruté après la validation du 

rapport initial et la tenue des 

entretiens qualitatifs auprès 

des travailleurs sociaux, des 

partenaires institutionnels et 

de la première vague 

dôentretiens qualitatifs tenue 

auprès des familles 

bénéficiaires 

Le chef dô®quipe a organisé plusieurs 

entretiens avec les membres de 

lô®quipe dô®valuation et lôUNICEF afin de 

limiter lôimpact de son recrutement 

tardif. Cette difficulté a été accentuée 

suite à la complexité du programme en 

termes dôarchitecture. 
 

Cette limite a été atténuée mais a 

nécessité un travail très important du 

chef de mission, rendu possible par la 

tr¯s bonne collaboration avec lô®quipe 

de Plan Eval 
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3. RESULTATS 

Le rapport est structuré autour de quatre principaux critères d'évaluation parmi ceux définis 

par le CAD de l'OCDE : pertinence, efficience, efficacité et durabilité. 
 

3.1. Pertinence 
 

63. Lôanalyse évalue si la conception et la théorie du changement du programme reflètent 

adéquatement les objectifs et s'ils sont pertinents et adaptés à la situation des enfants pauvres 

en Tunisie. La pertinence analyse également la complémentarité du programme avec d'autres 

interventions du gouvernement et/ou des partenaires de développement pour répondre aux 

besoins des enfants au niveau des transferts sociaux. 

 
3.1.1. La conception et la théorie du changement, ainsi que le ciblage42 des enfants, sont-ils adaptés à la 

situation des enfants pauvres en Tunisie, à leurs besoins, aux disparités géographiques et selon le genre 
? 

 

64. Les études menées depuis 2018, soulignent la nécessité de renforcer les aides destinées aux 

enfants évoluant dans un contexte de pauvreté en Tunisie. La plupart d'entre elles ont été 

commandées par l'UNICEF.43
 

 

65. [Ŝ ŎƛōƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ CŀƳƛƭƭŜǎ bŞŎŜǎǎƛǘŜǳǎŜǎ (PNAFN)44 qui constitue le principal programme de transferts 

sociaux monétaires en faveur des ménages pauvres tunisiens. Il est aussi le programme le plus 

étendu en termes de population couverte et de diffusion géographique.45 Le ciblage des enfants 

âgés de 0 à 5 ans intègre également les bénéficiaires du programme AMEN social qui renvoie à 

lôAssistance M®dicale Gratuite (AMG1) sur la composante ç tarifs réduits de soins et 

ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό!aDнύ » destinée à la population pauvre et vulnérable. Les critères dô®ligibilit® 
 

42 Le ciblage renvoie aux modalités de sélection des bénéficiaires. 

43 Il sôagit notamment des études suivantes : La ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ Υ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻǶǘΣ 

impact et financement, Ministère des Affaires Sociales, décembre 2019. Les Garanties du Socle National de Protection 

Sociale : Faisabilité, Coût et Financement, Ministère des Affaires Sociales, août 2019. Impacts des mesures 

d'enfermement COVID-19 sur la pauvreté des enfants en Tunisie, UNICEF, juillet 2020. Analyse de la pauvreté infantile en 

Tunisie. Une approche de privations multiples. MAS et UNICEF, 2014. Enquête par grappes à indicateurs multiples (MICS6), 

UNICEF, 2018. La Stratégie Nationale d'Inclusion Sociale et de Lutte contre la Pauvreté en Tunisie, Ministère des Affaires 

Sociales, 2020. 

44 Les critères dôéligibilité du PNAFN reposent sur le même système dô®ligibilit® que lôassistance médicale gratuite 

(AMG1) octroyée par le système de protection social en santé, à savoir : le niveau de revenu du ménage, lôincapacit® 

de travail du chef du ménage et la présence dans le ménage de membres ayant un handicap ou une maladie 

chronique, ce qui signifie que pr¯s de 90% des familles PNAFN sont ®galement b®n®ficiaires de lôAMG1. Les crit¯res 

de sélection des familles bénéficiaires de lôAMG1 sont : un revenu annuel par tête ajusté ne dépassant pas 585 DT, 

lôincapacit® de travailler de lôensemble des membres de la famille, lôabsence de père de famille, lôabsence de soutien 

familial, lôabsence de couverture des besoins essentiels, le handicap et/ou la maladie chronique dôun membre de la 

famille, des conditions de vie d®grad®es. Il nôest pas n®cessaire que tous ces crit¯res soient r®unis pour que la famille 

soit éligible, laissant une marge dôappr®ciation discrétionnaire au travailleur social. 

45 Le nombre de ménages bénéficiaires a augmenté de 100.000 en 2010 à environ 285.000 en 2019. Le montant du 

transfert est de 180 dinars par ménage par mois. Un montant additionnel de 10 dinars par enfant par mois est 

octroyé au ménage pour chaque enfant en âge scolaire (6 à 18 ans) dans le cadre du Programme pour les Allocations 

Scolaires (PPAS). 
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¨ lôAMG2 sont basés sur le revenu annuel et la composition familiale, dont le montant ne doit 

pas dépasser le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) pour les familles de moins 

de deux personnes ; 1,5 SMIG si la famille est composée de trois à cinq personnes ; et 2 SMIG si 

la famille est compos®e de plus de cinq personnes. Afin dôidentifier les m®nages les plus 

vulnérables parmi les vulnérables et de leur transférer le montant mensuel de 30 dinars par 

enfant (groupe de 0 à 5 ans), des critères de ciblage supplémentaires ont été appliqués auprès 

des ménages AMG2 et des familles sans couverture sociale ayant au moins deux enfants entre 

0-5 ans.46
 

 

66. Concernant lô®quit® de genre, le ciblage des enfants bénéficiaires est équilibré lors de la phase 

de conception dans la mesure où la proposition initiale identifie comme bénéficiaires du 

groupe des enfants de 0 à 5 ans : 19 200 filles et 20 800 garçons et pour le groupe dôenfants de 

6 à 18 ans : 140 650 filles et 149 350 garçons.47 Initialement prévu pour une période de 8 mois, 

le programme visait à atteindre 40 000 enfants de 0 à 5 ans, ainsi que 290 000 enfants de 6 à 

18 ans lors de la rentrée scolaire. Cependant, dès son démarrage, le programme a inclut 50 000 

enfants de 0 - 5 ans en tant que bénéficiaires. Suite à une première révision du budget, ces 

objectifs ont été revus à la hausse au mois de décembre 2020 et le programme a proposé 

dôint®grer 10 000 enfants suppl®mentaires atteignant ainsi 50 000 enfants au total. Lors de la 

seconde phase du projet (de juin 2021 jusqu'à juin 2022) le programme a permis dôint®grer 66 

000 enfants supplémentaires atteignant ainsi 116 000 enfants de 0-5 ans.48
 

 

67. Selon un entretien réalisé avec lôUNICEF, il est important de noter que 24 000 enfants qui 

nô®taient pas inscrits ¨ lô®cole nôont pas pu b®n®ficier du programme dans la mesure o½ 

lôinscription dans un ®tablissement scolaire ®tait une conditionnalit®. 

 

68. La théorie du changement du programme est principalement basée sur l'hypothèse selon 

laquelle les capacités du gouvernement en termes dôinvestissement dans le capital humain des 

enfants au-delà de la pandémie de Covid-19 seront renforcées grâce à lôappui du programme à 

travers lôallocation des ressources additionnelles au système de protection ciblant les enfants. 

La théorie du changement se matérialise ainsi dans l'affirmation suivante : 

1. Si en 2021, le Ministère des Affaires Sociales a amélioré ses capacités et ses outils pour 
la fourniture dôallocations aux enfants dans le cadre des programmes PNAFN et AMEN ; 

2. et si, en 2021, le Ministère des Affaires Sociales a augmenté ses capacités et outils pour 
augmenter lôacc¯s aux services sociaux pour les enfants vulnérables dans le cadre des 
programmes PNAFN et AMEN ; 

3. et si, en 2021, le registre et le syst¯me dôinformation de gestion nationale sont établis 
sur la base de données robustes et des évaluations adéquates, des modèles et des 
stratégies de mise en îuvre sont renforcés par des décisions basées sur les faits ; 

4. Alors, en 2021, le programme de transfert top-up temporaire servira à mitiger lôimpact 
socio-économique de la COVID-19 et augmenter lôacc¯s aux services sociaux de base 
aux enfants vulnérables ciblés, en plus de contribuer à un environnement favorable 

 

46 Il sôagit de lôapplication de l'un des crit¯res suivants : les familles monoparentales ; les familles qui n'ont pas 

acquis de voiture depuis 2016 ou les familles qui ont acquis une voiture sans valeur significative ; les familles ayant 

au moins une personne handicapée ; les familles ayant des enfants scolarisés ; le chef de famille résidant dans lôun 

des gouvernorats des r®gions int®rieures ou dans lôune des d®l®gations prioritaires en d®veloppement dans les 

gouvernorats côtiers. 

47 Project Proposal, July 2020, UNICEF Tunisia, p 12. 

48 A partir de la rentrée scolaire du mois de septembre 2021. 
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pour un syst¯me de protection sociale sensible ¨ lôenfance et r®pondant aux chocs, 
permettant lôinvestissement dans le capital humain. 

 

69. Le tableau ci-dessous représente de manière schématique la théorie du changement du 

programme tel que présenté dans le document de projet et traduit dans le modèle des 

résultats : 

 

Tableau 10 : Objectif, résultat et « outputs » 
 

 

Objectif général/Impact 

Dôici 2021, les enfants les plus vulnérables en Tunisie sont protégés contre les 

impacts socio-économiques négatifs de la Covid-19 et donnés la chance 

équitable de développer leur potentiel complet 

 
 
 
Résultat (Outcome) 

Dôici 2021, les programmes de transferts mon®taires temporaires att®nuent 

lôimpact socio-économique de la COVID-19 et augmentent lôacc¯s aux services 

de base des enfants vuln®rables cibl®s ¨ travers la cr®ation dôun 

environnement favorable pour un système de protection sociale sensible à 

lôenfance et répondant aux chocs, permettant lôinvestissement dans le capital 

humain 

 

Output 1 

Dôici 2021, gr©ce ¨ des capacit®s et des outils am®lior®s, le MAS aura ®tabli un 

mécanisme de transferts pour les enfants des familles faisant partie des 

programmes PNAFN et AMEN 

 
Output 2 

Dôici 2021, les familles avec enfants faisant partie des programmes PNAFN et 

AMEN ont un meilleur accès aux services sociaux 

 
Output 3 

Dôici 2021, le projet génère des données sur les coûts de faisabilité, lôefficacit® 

et lôimpact potentiel des interventions multisectorielles 

 

 
70. Lôaction de lôUNICEF constitue un appui au Minist¯re des Affaires Sociales. Il sôagit dôun 

programme dôurgence soutenu financièrement par la banque publique allemande (KfW) et par 

le Ministère fédéral allemand de la Coopération économique et du Développement (BMZ). Le 

Minist¯re des Affaires Sociales est le partenaire de mise en îuvre de lôUNICEF dans le cadre de 

la r®alisation du programme. Lors de la phase de conception du programme, lôUNICEF a 

consulté les travailleurs sociaux et a réalisé des visites au sein des bureaux locaux des affaires 

sociales. Le plan d'action du programme a été élaboré conjointement avec l'UNICEF, la KfW et 

l'équipe du MAS. Il repose donc sur une élaboration collaborative des objectifs ainsi que des 

activités décrites dans ce programme. 

 
3.1.2. Les transferts monétaires définis dans le cadre du programme devraient-ils permettre de répondre 

efficacement aux besoins des enfants pauvres ? 
 

71. Le financement proposé est suffisamment important pour atteindre environ 50%49 des enfants 

de 0 à 5 ans enregistrés dans les bases de données existantes de protection sociale avec un 

 

49KfW- Social Protection Proposal. 29 janvier 2021. 
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transfert monétaire de 30 dinars, ce qui, ajouté au transfert dôurgence déjà reçu par les familles 

bénéficiaires du PNAFN50, garantit le montant de l'allocation de 350 dinars par enfant/an51 ; et 

15%52 de la population totale d'enfants inscrits dans le système scolaire public. Lôappui permet 

de contribuer à la lutte contre lôabandon scolaire à travers le retour à lôécole de près de 100.000 

élèves par an (soit 5% du total). 

 

72. Les simulations de l´étude de El Lahga et Hodges53 ont montré que la mise en place d'une 

allocation annuelle de 350 dinars (Soit 30 dinars par mois) par enfant (âgés de 0 à 18 ans) serait 

suffisante pour réduire sensiblement la pauvreté. Cette étude a aussi démontré que sur une 

période de 5 ans, une telle allocation aurait un coût inférieur à celui de la réforme des 

subventions en discussion. Les simulations de l´étude de El Lahga et Hodges54 ont permis 

dôidentifier pr®cis®ment le montant de lôallocation de 30 DT/mois ainsi que le ciblage des 

enfants de 0 à 5 ans issus de familles pauvres dans le but dôatteindre une meilleure égalité des 

chances et que ces enfants puissent accéder aux services sociaux de base et atténuer les effets 

du COVID. Le montant de 30 DT dépasse le montant prévu dans la législation tunisienne.55 Le 

montant de lôallocation de rentr®e scolaire de 50 DT suppl®mentaire repose sur les ®tudes 

préalables décrites au point 3.1.1. 

 

73. Le montant proposé de 350 dinars par enfant et par année répond au critère dôad®quation dans 

la recommandation 202 de lôOIT56, qui stipule que lôallocation pour enfants devrait se situer « au 

Ƴƻƛƴǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ » (para 5(b)). Les simulations 

ont montré que, à ce niveau assez modeste, équivalent à un dinar par jour, une allocation 

ciblant tous les enfants de 0 à 17 ans serait suffisante pour augmenter la consommation 

moyenne dans le d®cile le plus pauvre de 11,3 % et pour r®duire lôincidence de pauvret® 

infantile de 4,8 points de pourcentage (côest-à-dire dôun cinquième par rapport à son niveau de 

2016).57
 

 

74. Le montant des allocations exceptionnelles du programme est de 30 DT/mois pour le ciblage 

des enfants de 0 à 5 ans issus de familles pauvres et de 50 DT pour les enfants de 6 à 18 ans. 

Sur cette base, le programme entend contribuer à renforcer les capacités de réaction aux chocs 

du système national de protection sociale et constitue un essai pilote de création de 

 

 

50 Actuellement, le système de protection sociale prévoit déjà 10 dinars par mois par enfant pour les élèves de 6 à 18 

ans. À cause de la pandémie, un décret de 2020 prévoit une prise en charge de 10 dinars par mois par enfant pour 

tous les enfants inscrits dans les programmes de protection sociale PNAFN / AMG1. 

51Voir La garantie dôune allocation pour enfants en Tunisie : faisabilit®, co¾t, impact et financement. UNICEF - 

Ministère des Affaires Sociales, République Tunisienne, 2019. 

52Achievements to date - MAS-KfW-UNICEF Tunisia ð February 2021 

53 La garantie dôune allocation pour les enfants en Tunisie : faisabilité, coût, impact et financement, Ministère des 

Affaires Sociales, décembre 2019. 

54 Idem. 

55 10 DT par enfant et par mois. 

56 La recommandation 202 adopt®e par lôOIT en 2012, instaure quatre garanties qui visent ¨ assurer lôacc¯s universel 

aux soins de santé et une sécurité élémentaire de revenu pour faire face aux besoins essentiels au cours du cycle de 

la vie, côest-à-dire durant lôenfance, lô©ge actif (notamment pour les personnes handicapées et les chômeurs) et la 

retraite (source : Plan National d'Action de Riposte du Ministère des Affaires Sociales au COVID-19 en TUNISIE, Mars- 

Juin 2020, p. 1). 

57 Co¾t et financement des garanties du Socle National de Protection Sociale, Note dôorientation, version finale, 

Août 2019, p. 13. 
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connaissances et preuves pour la conception et la proposition de la mise en îuvre progressive 

d'un mécanisme d'allocation universelle pour les enfants tunisiens. 

 
3.1.3. Les différents besoins des enfants sont-ils pris en compte dans le cadre des objectifs du programme ? 

 

75. Au niveau national, le programme est complémentaire aux objectifs définis dans le cadre de 

lôadoption de la Stratégie Nationale Multisectorielle de Développement de la Petite Enfance en 

Tunisie (DPE)58 sur la période 2017-2021/25 définie en avril 2016. La finalité est dôassurer, avant 

2025 et de manière équitable, à tous les petits enfants en Tunisie et en particulier les petits 

enfants vulnérables et défavorisés, des services intégrés de développement physique et 

psychomoteur, cognitif, social et émotionnel à travers un cadre dôaction commun, harmonisé et 

fonctionnel. Elle est également alignée aux conventions et engagements internationaux ratifiés par 

ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ59 et aux 

Objectifs du Développement Durable (ODDς 2030).60
 

 

76. Le programme affiche une cohérence avec le Plan National d'Action de Riposte du Ministère des 

Affaires Sociales au COVID-19 en TUNISIE au niveau de lôAxe 7 : Extension verticale et horizontale du 

{ȅǎǘŝƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǳǊƎŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

exceptionnelles en faveur des familles pauvres et à revenu limité et celles en faveur des travailleurs 

et des entreprises du secteur formel. Cet axe renvoie à des mesures consistant notamment à 

accorder une aide en espèce directe exceptionnelle au profit des familles pauvres et celles à 

faible revenu.61
 

 
77. Le programme sôint¯gre dans la réforme du système de protection sociale62 à travers la mise en 

place des programmes, efficaces et équitables, de réduction de la pauvreté, des inégalités, et de 

lôexclusion sociale. Lôun des objectifs vis®s est dôinstaurer les garanties du Socle National de 

Protection Sociale (SNPS) qui devraient assurer, à toutes les couches de la population en 

particulier les plus vulnérables, lôacc¯s équitable et de qualité aux soins de santé essentiels, et 

les moyens financiers nécessaires pour acquérir les biens et services de premières nécessités 

tels que d®finis ¨ lô®chelle nationale. Le programme sôinscrit dans la strat®gie nationale de 

protection sociale pour produire des connaissances et proposer la mise en îuvre de réformes 

structurelles et de réseaux de protection sociale pour lutter contre la pauvreté des enfants, y 

compris le développement d'un socle national de protection sociale et l'introduction 

progressive d'une allocation universelle pour les enfants âgés de 0 à 18 ans afin qu'ils puissent 

développer leur capital humain. 

 
3.1.4. Dans quelle mesure ce programme complète-t-il les autres interventions du gouvernement et des 

partenaires de développement pour répondre aux besoins des enfants ? 

 

58 La petite enfance est définie de la préconception à lô©ge de 8 ans. 

59 Il sôagit de la convention relative aux droits de lôenfant (lôObservation générale 7 du CRC Lôex®cution des droits de 

lôenfant dans la petite enfance), la Convention des Droits des Personnes Handicapées (CDPH), la Convention sur les 

droits des personnes handicapées, le Cadre dôaction de Dakar pour lô®ducation pour tous. 

60 Il sôagit précisément de la réalisation des cibles 4.2, 2.2 et 16.2 des ODD. 

61 Plan National d'Action de Riposte du Ministère des Affaires Sociales au COVID-19 en TUNISIE, Mars-Juin 2020, p. 6. 

62 Réforme développée par le gouvernement tunisien dans le cadre du plan de développement quinquennal 

couvrant la période 2016-2020. Cette réforme traduit les engagements pris dans le cadre du contrat social, signé le 

14 Janvier 2013 avec les partenaires sociaux. 
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78. Le programme complète les transferts sociaux directs et indirects déjà existants dans le cadre 

de la protection sociale tunisienne (PNAFN, AMG1, AMG2 et CNAM) visant à atténuer les 

impacts socio-économiques de la pandémie de Covid-19 et améliorer l'accès des enfants 

vulnérables ciblés aux services sociaux de base. 

 
79. Au niveau des programmes nationaux, le programme contribue indirectement à la Stratégie 

nationale pour l'autonomisation économique et sociale des femmes et des filles en milieu rural 2017- 

нлнл Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ CŜƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ CŀƳƛƭƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜƴƛƻǊǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀȄŜ н : 

L'autonomisation sociale : lutte contre l'abandon scolaire, accès au travail décent (égalité de 

salaire, couverture sociale, travail et transport protégés), le rapprochement et l'amélioration des 

services de sant® de base et de sant® de la m¯re et de l'enfant et lôaxe 5 : La production des 

données et des statistiques selon le genre et le milieu géographique et leur intégration dans 

l'élaboration et l'évaluation des plans de développement. Le programme est aligné sur le Plan 

{ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ {ŜŎǘƻǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ нлмс-нлнл Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ¨ travers lôobjectif 

spécifique « concrétƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ». 

Enfin, ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлол ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ нлол « Ne 

Laisser Personne de Côté » et plus particulièrement au sein de celui-ci le « Programme National 

ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ CŀƳƛƭƭŜǎ bŞŎŜǎǎƛǘŜǳǎŜǎ » qui permet des transferts monétaires directs aux pauvres. 

 

80. Au niveau des Nations Unies, le programme est en ligne avec les priorités du gouvernement telles 

que définies dans le Plan Cadre dôAide au développement pour la Tunisie sur la période 2015-2019 

Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ о « Protection sociale et accès équitable aux services sociaux de 

qualité63 », du Programme de coopération avec l'UNICEF et du plan national de réponse à la 

pandémie de COVID19. Au niveau des Objectifs de Développement Durable, le programme est aligné 

sur lôODD 1.3 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ŀǳ 

niveau national pour tous, y compris les planchers, et d'ici 2030 assurer une couverture substantielle 

des pauvres et des personnes vulnérables. Au niveau du Plan-cadre des Nations Unies pour l'aide au 

développement (2015-2020) pour la Tunisie, le programme est aligné sur le résultat 2.3 de l'UNDAF 

: Protection sociale et égalité d'ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ ŜŦŦŜǘ о - Les groupes 

vulnérables ayant des besoins spécifiques bénéficient d'une protection sociale et judiciaire 

conformément aux engagements pris par la Tunisie dans le cadre des traités et conventions 

internationales sur les Droits de l'Homme et l'égalité de genre . Au niveau du Programme de pays 

de l'UNICEF pour la Tunisie (2015-2020), le programme est aligné sur le résultat 3 : D'ici 2020, le 

programme de pays est géré et soutenu efficacement pour améliorer la responsabilité des systèmes 

envers les enfants et les adolescents et le résultat 3.1 - Des modèles de financements publics 

innovants sont disponibles pour augmenter les investissements dans le capital humain. 

 

81. Le programme est jugé très pertinent par les familles bénéficiaires dans la mesure où les enfants 

de moins de 6 ans ne bénéficient dôaucune allocation permanente. La tendance globale résultant 

ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

Les entretiens démontrent que le travail des travailleurs sociaux est apprécié mais que les aides 

 
 
 

 

63 Plan Cadre dôAide au Développement Tunisie sur la période 2015-2019, UNICEF, mars 2014, p. 7. 
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délivrées sont limitées. Cette tendance64 est également observée au niveau de lôenqu°te 

statistique pour chacune des deux cat®gories de m®nages tel que lôillustre le graphique ci- 

dessous : 

 
Figure 1 : Proportion de ménages bénéficiaires globalement satisfaits vis-à-vis du 

 

programme 
 
 
 
 

 
82. Le taux de satisfaction global auprès de chaque catégorie de ménages a augmenté entre la 1ère 

et la 4ème vague pour atteindre 77%65 pour les ménages AMG2 et 78% pour les ménages PNAFN 

en vague 4, soit une augmentation respective de 11 points sur la période considérée. 

 

83. La baisse du taux de satisfaction entre la 1ère et la 2nd vague pour les AMG2 serait un effet du 

Ramadan. Face aux fortes exigences de consommation de cette période, le montant de 

lôallocation peut vite se retrouver trop faible pour satisfaire les besoins du ménage. 

 

84. Sa pertinence peut ®galement sôappr®cier au regard des besoins dôacc¯s aux ®l®ments de bien- 

être par ses 
Source : MAS-UNICEF, 2021, ŜƴǉǳşǘŜ άLƴǾŜǎǘƛǊ dans le capital humain des enfants 

grâce à un système de protection sociale durable et ƛƴŎƭǳǎƛŦέ 

 

bénéficiaires. Deux questions du panel permettent dôillustrer ces besoins : « au cours des deux 

derniers mois, est-ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŜȊ Ŝǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ 

autres services sociaux ? » et « au cours de la semaine dernière, combien de jours vous vous sentiez 

ƛƴŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être de vos enfants ? ». Sept bénéficiaires de lôAMG2 sur dix (67% en 

vague 1) estiment quôils ont eu besoin dôacc®der aux services de santé ou autres services 
 

64 Les données restituent les réponses à la question « Quel est votre degré de satisfaction global vis-à-vis de ce 

programme ? ». Les satisfaits regroupent les réponses « tout à fait satisfait et plutôt satisfait » ; les insatisfaits 

regroupent les réponses « plutôt insatisfait et tout à Fait insatisfait ». 

65 Pour la totalité des tableaux présentés dans la section « Résultats » de ce rapport, la source de données renvoie à 

la conduite dôenqu°tes de panel t®l®phoniques (3 vagues) r®alis®es par la soci®t® ISTIS et qui est utilis®e pour 

alimenter les réponses aux questions évaluatives du programme. 
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sociaux au cours des deux derniers mois. Malgré un fléchissement en vague 2 et 3 

(respectivement 63% et 59%) cette expression de besoins dôacc¯s aux services sociaux de base 

sôest réaffirmée en vague 4 avec un taux de 69%. Lôexpression du besoin dôacc¯s aux services 

sociaux est encore plus forte pour les bénéficiaires du PNAFN puisquôils sont huit sur dix dans 

ce cas (78% et 80% respectivement en vague 1 et 4). 

 

85. Le programme est ®galement compl®mentaire ¨ lôintervention de la Banque Mondiale dont 

lôobjectif est de fournir un soutien en espèces aux ménages pauvres et vulnérables touchés par 

la pandémie de COVID-19 et de contribuer au renforcement du système de protection sociale 

en Tunisie. Lôintervention consiste à attribuer une allocation exceptionnelle aux ménages 

inscrits dans la base de données du programme AMEN social. Pour les ménages vulnérables 

bénéficiant uniquement de la carte d'assurance maladie subventionnée du programme AMEN 

Social, la Banque Mondiale verse une allocation exceptionnelle de 300 DT. 

 

86. En définitive, le projet objet de lô®valuation vise les mêmes objectifs que dôautres programmes 

proposant des solutions pour garantir le bien-être des familles en charge de lô®ducation et du 

développement de leurs enfants. 

 
 
 

 

EN RÉSUMÉ ï PERTINENCE 

 

¶ Toutes les actiVités sont pertinentes par rapport au contexte national. 

¶ Le programme vise à répondre aux besoins des enfants dans un contexte de pauvreté. 

¶ Les transferts monétaires proposés pour le groupe des enfants de moins de 6 ans et 

pour le groupe des enfants de 6 ð 18 ans sont fondés sur des études et conçus de 

manière appropriée pour répondre aux besoins des groupes cibles. 

¶ Le programme est complémentaire aux autres programmes de transferts sociaux et 

sôintègre dans la stratégie nationale de la réforme sociale ainsi que dans la Stratégie 

Nationale Multisectorielle de Développement de la Petite Enfance en Tunisie. 

¶ La pertinence du programme est ®galement perue au travers des r®sultats de lôenqu°te 
statistique montrant quôune partie importante de b®n®ficiaires expriment le besoin 

dôacc¯s aux serVices sociaux de base. 
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66 Il sôagit des questions suivantes : Si vous avez des enfants de 3-5 ans, est-ce que votre/vos enfant(s) a/on 

fréquenté au cours des deux derniers mois une structure préscolaire (garderie, jardin dôenfant, école maternelle, etc. 

? ; Avez-vous pu vous rendre et accéder aux services ou soins de santé (vaccination, maternité, traitemen 

m®dicaleé) ou autres services sociaux ? ; Si présence dôun enfant de 0-3 ans dans le ménage, est-ce que vous avez p 

faire vacciner vos enfants de moins de 3 ans ? ; Est-ce que votre enfant de moins de 2 ans a été allaité au cours de 

dernières 24h ? ; Depuis que vous avez reçu lôallocation de 30 DT, la qualité de la nutrition de vos enfants sôest-ell 

améliorée ? 
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3.2. Efficacité 
 

87. Ce critère explore les écarts éventuels entre les résultats obtenus et les résultats recherchés de 

la mise en îuvre int®gr®e et harmonisée du programme, de la sélection des enfants, de 

lôutilisation de lôallocation et de lôad®quation des processus opérationnels (la sensibilisation des 

communautés et des bénéficiaires, l'inscription, les paiements et le mécanisme de plaintes et 

de retour d'information). Lôefficacit® de la réponse du programme aux besoins des enfants peut 

aussi sôappr®cier au travers lôanalyse des comportements des b®n®ficiaires favorables au 

développement du capital humain. Certaines questions66 de lôenqu°te de Panel donnent un 

éclairage sur ces comportements. Elles portent notamment sur la fréquentation de structures 

pr®scolaires, lôacc¯s aux services de sant®, la vaccination, lôallaitement des enfants, 

lôam®lioration de lôalimentation. Dans le cadre de lôanalyse de lôefficacit®, lô®quit® et lô®galit® 

entre les genres sont pris en compte lorsque les données désagrégées sont disponibles. 

 
3.2.1. Les résultats observables du programme sont-ils cohérents avec les résultats et effets escomptés ? Les 

liens entre le programme, la communication et la gestion des cas par les travailleurs sociaux étaient-ils 
efficaces (atténuent-ils les effets des chocs pour les bénéficiaires) ? 

 

88. Au niveau des visites réalisées par les travailleurs sociaux, le constat des entretiens qualitatifs 

démontre que les visites sont jugées trop rares par les familles interviewées alors que les 

assistants sociaux sont plus souvent en communication avec ces dernières (principalement à 

travers des contacts téléphoniques) : « Les travailleurs sociaux téléphonent à mon mari, mais ça 

Ŧŀƛǘ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƴƻǳǎ ƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ǾƛǎƛǘŜΦ » Une autre famille mentionne être en contact 

régulièrement avec le travailleur social : « ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƳΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ 

Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŀƛŘŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎuffisante ou pas. è Ce lien, lorsquôil est effectif, est jug® 

important par les familles pour le suivi des allocations. Il peut également constituer un soutien 

moral : « L'assistante sociale est au courant de tout, apporte un soutien moral et fait bien son 

travail. » En plus des SMS envoyés, on note également une intervention significative des 

travailleurs sociaux qui appellent directement certains b®n®ficiaires lorsque lôallocation est 

disponible. Cependant, il est important de souligner que le nombre de visites a diminué au 

cours de la mise en îuvre du programme, ce qui est d®montr® par lôanalyse quantitative 

présentée dans la figure ci-dessous : 

Figure 2 : Proportion de bénéficiaire ayant reçu la visite ou cherché à rencontrer un travailleur social 
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au cours des 12 derniers mois (Panel 0-5 ans) 
 
 

Source : MAS-UNICEF, 2021, enquête άLƴǾŜǎǘƛǊ dans le capital humain des enfants grâce à un système de protection sociale 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ 

 

89. Pour les enfants de moins de 6 ans, les entretiens qualitatifs réalisés auprès des travailleurs 

sociaux soulignent que lôune des forces du programme a ®t® de permettre de renforcer les 

visites auprès des familles en début du programme. Ceci est démontré à travers les résultats de 

la premi¯re vague de lôenqu°te quantitative pour les moins de 6 ans (graphique ci-contre). 

Cependant, le taux de visite chute lors de la seconde67 et de la troisi¯me vague. Ceci sôexplique ¨ 

travers les mesures prises dans le cadre de la crise de la Covid 19 qui ont contraint les 

travailleurs sociaux à réduire les visites dans le contexte de crise sanitaire. A la quatrième vague 

le nombre de visite est remonté pour les PNAFN (32%) alors quôil reste toujours assez bas pour 

les AMG2 (19,4%). La baisse du nombre de visites est également vérifiée pour le groupe de 

bénéficiaires ayant des enfants de 6 à 18 ans (panel des 6-18 ans). Pour les familles PNAFN, le 

taux de visites est de 45% lors de la première vague puis chute à 18.4% lors de la seconde 

vague68 tandis quôil est respectivement de 40% et de 26.2% pour les familles AMG2. 

 

90. Une analyse des disparités entre bénéficiaires montre que les visites sont plus fréquentes dans 

le District de Tunis que dans la plupart des provinces. Pour les bénéficiaires AMG2, le taux de 

visite des travailleurs sociaux en vague 3 (enquête des moins de 6 ans) est de 31% à Tunis alors 

quôil est inf®rieur ¨ 29% dans les autres r®gions, voire moins de 15% dans le Nord-Ouest, le 

Centre-Ouest et le Sud-Est. Pour les bénéficiaires PNAFN, le taux de visite à Tunis reste le plus 

élevé, même si les écarts sont moins forts. Pour la vague 3, le Sud-Ouest affiche lôun des taux 

les plus proches de Tunis ; mais cela pourrait être un rattrapage des travailleurs sociaux 

puisque les taux de visites étaient les plus bas dans cette région lors des vagues précédentes de 

lôenqu°te : ¨ la vague 1 il ®tait de 30% pour les b®n®ficiaires PNAFN (contre 35% ¨ 45% pour les 

autres régions) et 20% pour les AMG2 (contre 25% à 42% pour les autres régions). Pour cette 

région, la tendance se confirme à la vague 4 où le taux de visite est lôun des plus élevés pour les 

PNAFN (35% contre 32% pour lôensemble des r®gions). Les facilit®s de d®placement pourraient 

expliquer, en partie, lôavantage du district de Tunis. 

 

91. Il nôa pas été possible de faire une analyse comparative des milieux de résidence (urbain, rural 

ou mixte) parce que la variable correspondante ne semblait pas dôassez bonne qualité69. 

 

92. Une analyse, toutes choses égales par ailleurs, montre que le fait dôhabiter certaines r®gions 

donne moins de chance de bénéficier de la visite des travailleurs sociaux. A la vague 3, côest le 

cas notamment du Nord-Est, Centre Est et Centre Ouest. La chance relative de bénéficier de la 

visite des travailleurs sociaux évolue dans le temps : en vague 1 elle était plus élevée pour les 

 

67 Il faut rappeler que la seconde vague de lôenqu°te quantitative a coïncidé avec le pic de la troisième vague de la 

COVID-19 en Tunisie (soit juillet 2021). 

68 Les données statistiques de la troisième vague ne sont pas disponibles au moment de lô®valuation pour le groupe 

des enfants de 6 à 18 ans. 
69 En constatant une distribution peu vraisemblable de la variable « milieu de résidence » nous nous sommes 
adress®s ¨ la soci®t® ISTIS, en charge de lôenqu°te, pour demander des pr®cisons (1221 m®nages ®taient classés en 
milieu mixte contre 95 en rural et 219 en urbain). Il sôest avéré que cette variable avait été ajoutée aux données de 
lôenqu°te à partir d'un fichier externe qui classe les délégations selon le milieu (urbain, rural ou mixte). Il s'agit d'un 
classement réalisé à partir des données de l'INS. Pour pouvoir revenir à la séparation initiale par milieu, il fallait 
descendre au niveau du milieu (Imada) qui est le plus fin découpage administratif en Tunisie. Sauf que ISTIS nôavait 
pas les informations requises sur le secteur de résidence ou le classement des secteurs par milieu. 
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régions Sud-Est, Sud-Ouest pour les deux catégories de bénéficiaires. Il convient de noter que la 

région Nord Est est de façon persistante proche du district de Tunis en termes de chance de 

bénéficier de la visite de travailleurs sociaux. 

 

93. Les ménages avec un membre en situation de handicap ont plus de chances de bénéficier de la 

visite de travailleurs sociaux. Ce résultat est particulièrement robuste pour les bénéficiaires de 

lôAMG2 puisquôil est vérifié pour toutes les vagues. Pour les bénéficiaires du PNAFN, la chance 

de visite des travailleurs sociaux est plus élevée, mais pas toujours de façon significative. En 

vague 1 par exemple, 47% de ménages bénéficiaires AMG2 ayant une personne en situation de 

handicap ont reçu la visite de travailleurs sociaux contre 26% pour les ménages sans personnes 

en situation de handicap. Ces proportions sont respectivement de 45% et 38% pour les 

ménages PNAFN. En dehors du handicap, les caractéristiques individuelles des bénéficiaires ne 

semblent pas influer de façon significative sur les visites des travailleurs sociaux, que ce soit le 

genre du chef de ménage, son niveau dô®tude ou la taille du ménage. 

 

94. Lôenqu°te qualitative a montr® que le degré de connaissance des détails relatifs aux allocations 

ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ¦bL/9CΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ. Certains 

travailleurs sociaux ne sont ainsi pas en capacité de fournir les informations nécessaires aux 

bénéficiaires, limitant ainsi leur r¹le dôorientation. Cette constatation peut °tre due ¨ un 

manque de communication entre le niveau central et le niveau local. 

 

95. La communication, notamment par SMS consiste en une forme de suivi des bénéficiaires 

permettant dôapprécier lôefficacit® du programme au niveau du versement des allocations mais 

®galement du d®veloppement des enfants et de lôacc¯s aux services sociaux de base. Le 

questionnaire renseigne sur la r®ception de trois types de SMS. Dôune part ç la réception au 

cours des 30 derniers jours de SMS ou de la communication sur le développement des enfants et les 

ǎƻƛƴǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ de moins de 6 ans è et dôautre part ç la réception au cours des 30 

derniers jours des SMS ou de la communication sur les procédures de réclamations » et enfin les 

SMS informant de la disponibilit® de lôallocation. La r®ception de SMS sur les proc®dures de 

réclamation est particulièrement faible. Elle varie de lôordre de 2% à 4% pour chacune des deux 

catégories de bénéficiaires et chacune des vagues de panel. Ce faible taux témoigne soit dôun 

faible nombre de situations susceptibles de r®clamation, soit dôune faible capacit® des 

travailleurs sociaux à identifier ces situations. 

 

96. Pour ce qui est des SMS ou de la communication relative au développement des enfants et à 

leurs soins la fréquence est très variable selon la vague du panel avec des niveaux comparables 

entre les deux catégories de bénéficiaires PNAFN et AMG2. De lôordre de 20% en vague 1 il est 

passé à plus de 40% en vague 2 avant de baisser autour de 30% aux vagues 3 et 4. Le faible taux 

en vague 1 peut sôexpliquer par le fait que le programme avait débuté peu de temps avant. De 

même, après avoir atteint un certain nombre de ménages en vagues 1 et 2 les travailleurs 

sociaux ont pu estimer en vague 3 quôil nô®tait pas nécessaire de rappeler certaines personnes 

déjà contactées. 

 

97. Lors de la vague 1, la réception de SMS sur le développement des enfants et les soins était 

particulièrement faible dans le district de Tunis pour les bénéficiaires AMG2 (4,2% contre 13% à 

25% pour les autres régions). En revanche, pour les bénéficiaires PNAFN le taux de réception de 

SMS ®tait comparable ¨ dôautres r®gions. Pour les vagues suivantes, il y a peu de diff®rence 

entre Tunis et les autres gouvernorats en ce qui concerne les envois de ce type de SMS. 
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Toutefois le Nord-Est et le Nord-Ouest se distinguent avec de taux de réception de SMS 

particulièrelment bas (respectivement 5% et 8%) pour les bénéficiaires du PNAFN. 

 

98. Contrairement à la visite des travailleurs sociaux les ménages avec une personne en situation 

de handicap nôont pas plus de chance de recevoir les SMS relatifs au d®veloppement des 

enfants ou à la disponibilité de lôallocation. En revanche, une analyse toutes choses égales par 

ailleurs montre que les chances de recevoir un SMS sont dôautant plus grandes que le niveau 

dô®tudes du chef de ménage est élevé. Même si la différence nôest pas significative pour toutes 

les vagues de panel, la tendance est suffisamment marquée pour conforter ce résultat. Ce 

résultat pourrait refléter davantage la capacité des moins instruits à recevoir les messages que 

la capacité dôenvoi de ces messages par les travailleurs sociaux. Il est aussi vraisemblable que 

les personnes illettrées recevant un SMS ne puissent pas le lire. La proportion de bénéficiaires 

qui disent avoir reçu de SMS sur la disponibilité de lôallocation augmente de façon progressive 

avec le niveau dô®tudes du chef de m®nage. Pour la vague 3 par exemple, la proportion de 

bénéficiaires estimant quôils ont reçu de SMS informant de la disponibilité de lôallocation varie 

chez les PNAFN de 50,5% pour les analphabètes à 87,9% pour les chefs de ménage qui ont 

atteint un niveau secondaire ou plus. Pour les bénéficiaires AMG2, ces proportions sont 

respectivement de 70,4% ¨ 90,7% (tableau 9). Lôanalyse, toutes choses ®gales par ailleurs, 

conforte ce résultat en montrant que les chances de recevoir un SMS augmentent 

significativement avec le niveau dô®tudes, pour toutes les vagues dôenqu°te et pour chacun des 

deux catégories de bénéficiaires (PNAFN et AMG2). 

 

99. Au niveau de la réception des SMS informant la disponibilité de lôallocation, les entretiens ont 

souligné le fait que certaines personnes pouvaient ne pas avoir assez de crédit pour recevoir un 

SMS.70 Les entretiens qualitatifs mentionnent également des cas de pannes du téléphone. Il est 

également précisé que les opérateurs de téléphonie mobile offrent un crédit gratuit à l'achat de 

nouvelles cartes SIM, ainsi les ménages pauvres et vulnérables ont tendance à changer souvent 

de numéro de téléphone pour réduire leurs coûts. « La carte SIM avec laquelle les bénéficiaires 

sont enregistrés au MAS est connectée continuellement afin de vérifier si les messages ont été 

reçus »information non confirmée. 

 

100. Ce résultat montre lôimportance de la strat®gie de communication par la radio et les autres 

moyens plus accessibles aux personnes illettr®es. Dôune faon g®n®rale le taux de r®ception des 

SMS sur la disponibilité de lôallocation a peu augmenté entre les vagues 3 et 4. Pour autant la 

situation sôest nettement améliorée pour les ménages analphabètes aussi bien pour les PNAFN 

(de 55,4% à 62,1%) que pour les AMG2 (de 71,7% à 80,5%). La tendance de réception sur cette 

période est plutôt à la baisse pour les plus instruits. 
 

Tableau 11 : Proportion de bénéficiaires ayant reçu un SMS informant de la disponibilité de 
ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ 

 

 PNAFN AMG2 

Vague 
1 

Vague 
2 

Vague 
3 

Vague 
4 

Vague 
1 

Vague 
2 

Vague 
3 

Vague 
4 

Ensemble des 
ménages 

72,5 76,1 69,6 71,5 84,5 88,6 84,2 84,7 

Analphabète 50,5 54,7 55,4 62,1 70,4 72,1 71,7 80,5 

Primaire 71,2 74,3 67,1 73,1 83,2 87,8 84,4 84,2 

 

70 Information mentionnée lors des entretiens qualitatifs. 
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Collège 78,8 83,4 73,3 66,5 86,2 86,3 82,3 82,1 

Secondaire ou plus 87,9 92,6 84,9 76,3 90,7 98,4 90 89,5 

Source : MAS-UNICEF, 2021, enquête āInvestir dans le capital humain des enfants grâce à un 
syst¯me de protection sociale durable et inclusifȣ 

 
 

101. Dans les entretiens qualitatifs, les difficultés sont peu marquées concernant le retrait de 

ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ : la grande majorit® des familles, lorsquôelles sont inform®es de la disponibilit® de 

lôallocation, nô®prouve pas de difficultés pour retirer lôargent qui se fait principalement dans les 

bureaux de poste.71 On note dans quelques cas, lôintervention dôun membre de la famille 

travaillant à la poste ou intervenant auprès du bureau de poste pour faciliter le retrait de 

lôallocation. Lorsque celle-ci est effectuée au bureau de poste, le problème mentionné est les 

longues files dôattente. Cette problématique est récurrente dans les entretiens qualitatifs et est 

identifiée comme une difficulté lors de la crise du Covid 19 qui a été particulièrement sévère en 

Tunisie.72 En effet, les flux importants de personnes dans les bureaux de poste ont 

potentiellement contribué à restreindre lôacc¯s de certains bénéficiaires de peur de contracter 

le virus, ce qui, dans ces cas précis, a constitué un obstacle au retrait de lôallocation. 

 

102. Au niveau de la communication, une vidéo générale a été produite en septembre 2020 pour 

promouvoir le programme et a été publiée sur le site Internet du Ministère des Affaires Sociales. 

Une vidéo a également été produite à cette même période pour promouvoir la rentrée scolaire, 

et a ®t® publi®e sur la page Facebook de l'UNICEF. Le rapport de mise en îuvre, dat® de f®vrier 

2021, précise que plusieurs autres matériels de sensibilisation, dont des affiches et des vidéos 

visant à promouvoir l'importance de l'éducation, ont été élaborés ou sont en cours 

d'élaboration.73 Au niveau de la connaissance du programme, il semble que certaines familles 

ayant des enfants de 6 à 18 ans pourtant éligibles mais non b®n®ficiaires nôont pas fait de 

demande car elles nô®taient pas au courant du programme. Selon ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀƴŜƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

ƳŞƴŀƎŜǎ !a9b {ƻŎƛŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ pas inscrit leurs enfants de 6-му ŀƴǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

rentrée scolaire 2020 ou bénéficiaires dont la demande a été refusée (juillet 2021), plus des trois 

quarts des personnes interview®es (soit 178 personnes) ont d®clar® quôelles nôen ont pas 

entendu parler de lôallocation mon®taire ¨ lôoccasion de la rentrée scolaire 2020. Ceux qui 

connaissent ce programme, indiquent, dans une proportion de 80% (soit 44 personnes), quôils 

ont appris lôexistence dôune allocation exceptionnelle de 50 dinars pour la rentrée scolaire de 

bouche à oreille (par leurs proches/ voisins). Ceci démontre que pour ces familles, les 

campagnes dôinformations sur la disponibilit® du programme sont limit®es. 

 

103. Toutes les familles mentionnent la scolarité comme une priorité pour leurs enfants. Les 

entretiens qualitatifs ont montré que les familles ne souhaitaient pas que les enfants quittent 

lô®cole et que lorsque cela devait être envisagé, ce ne pouvait être le cas que lorsque tous les 

moyens avaient été épuisés. Cela est exprimé par le témoignage suivant : « j'ai dû choisir entre 

ma fille qui n'a jamais passé un jour en maternelle, et mon fils qui est en troisième année primaire. 

J'ai choisi ce dernier. L'argent est arrivé, je lui ai acheté toutes les fournitures et les vêtements dont il 
 

71 Pour lôallocation concernant les enfants de moins de 6 ans, le MAS a privilégié le mandat postal qui consiste à 

retirer lôallocation au bureau de poste. 

72 Le 14 juillet 2021, lôOrganisation Mondiale de la Santé a annoncé que la Tunisie avait battu le record des décès 

dus à la COVID-19 en Méditerranée orientale et en Afrique, enregistrant le bilan le plus lourd de la région. 

73 Rapport de mise en îuvre, février 2021, UNICEF, p. 21. 
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avait besoin. Ma fille n'a rien eu. » La fréquentation des structures pré-scolaires varie selon les 

vagues de panel, avec peu de différence entre les bénéficiaires PNAFN et AMG2 : elle concerne 

sept ménages sur dix lors des deux premières vagues (63% à 70%) et atteint neuf sur dix lors 

des deux dernières (81% à 88%). La forte augmentation du taux de fréquentation préscolaire 

entre la 2ème et la 3ème vague peut être attribuée, en partie, à lôincitation du programme. Lôun des 

moyens dôaction du programme consiste en ç La communication et la sensibilisation des 

parents par des activit®s de communication pour lô®ducation parentale sur lôimportance de la 

petite enfance et ses différents aspects, sur lôimportance du retour à lô®cole et la fréquentation 

scolaire ». Les structures préscolaires offrent un cadre approprié de développement de la petite 

enfance. Les parents sensibilisés sur lôimportance de la petite enfance seraient plus enclins à 

inscrire leurs enfants dans ces structures. 

 

104.  La fréquentation des structures préscolaires est généralement plus forte dans le district de 

Tunis que dans les autres régions. A la vague 1, le taux de fréquentation préscolaire est de 

73,4% pour les m®nages PNAFN de la capitale alors que la moyenne pour lôensemble des 

régions est de 69,5%, soit un écart de quatre points. Pour les vagues suivantes le taux de 

fr®quentation pr®scolaire augmente, mais lô®cart entre Tunis et le niveau national se creuse 

davantage pour atteindre douze points en vague 3, voire seize points en vague 4 où le taux de 

fréquentation est de 100% dans le district de Tunis. Pour la région Centre-Est, une 

augmentation notable a été enregistrée de la vague 3 à la vague 4 (de 59,5% à 85,5% de 

fréquentation). Le constat est à peu près le même pour les ménages bénéficiaires AMG2 

(tableau 12), sauf pour la région Centre-Est. Lôanalyse toutes choses égales par ailleurs ne 

permet pas de confirmer cet avantage du district de Tunis. De même les caractéristiques 

individuelles nôapparaissent pas comme des facteurs d®terminants de la fr®quentation des 

structures pré-scolaires. 
 

Tableau 12 : Proportion des ménages bénéficiaires dont un enfant de 3-5 ans a fréquenté au cours des deux 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ όƎŀǊŘŜǊƛŜΣ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ ŜǘŎΦύ 

 

 PNAFN AMG2 

Vague 1 Vague 2 Vague 3 Vague 4 Vague 1 Vague 2 Vague 3 Vague 4 

Ensemble des 
ménages 

69,5 69,1 80,7 84,4 69,8 63,4 81,7 87,7 

REGION 

District de 
Tunis 

73,4 75,3 92,5 100 95,1 74,9 87,1 94,3 

Nord Est 83,3 75,8 96,4 95,8 87,8 51,4 88,1 88,2 

Nord-Ouest 78,4 54,4 60,7 76,5 90,3 85,1 76,7 88,9 

Centre Est 59,6 64,5 59,5 85,5 83,1 61,4 89,2 87,8 

Centre Ouest 52,8 75,3 91,1 80,3 49,2 48,1 74 81,9 

Sud Est 83,6 63,2 90,7 85,4 70,9 84,4 92 92,6 

Sud-Ouest 82 72,1 89,6 85,7 71,9 73,5 92,6 95,3 

Source : MAS-UNICEF, 2021, enqu°te āInvestir dans le capital humain des enfants grâce à un système de protection 
sociale durable et inclusifȣ 

 

3.2.2. Quels sont les effets (Amélioration de conditions de vie des / avantages pour les enfants) observés 
suite à la réception des transferts monétaires : pour le groupe de 0 à 5 ans : nutrition (qualité, quantité 
et diversité des aliments) et les soins de santé ; pour le groupe de 6 à 18 ans : retour à ƭΩŞŎƻƭŜ 
όƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ et la fréquentation scolaire) ? 
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105. Au niveau des entretiens qualitatifs tenus auprès des familles, les réponses obtenues au 

questionnement concernant lôam®lioration observée ou non de la situation de votre famille et 

des enfants plus particulièrement illustrent, pour les deux groupes de bénéficiaires, une 

am®lioration ¨ travers lôachat et le paiement de prestations principalement li®es ¨ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ à la scolarisation des enfants et à ƭΩŀŎƘŀǘ de médicaments. Dôapr¯s les entretiens 

qualitatifs réalisés auprès des familles, pour les enfants de moins de 6 ans, lôallocation permet 

lôachat de denrées alimentaires (biscuits, yaourts et lait) ainsi que des fournitures scolaires et 

des m®dicaments. Pour les familles comportant des enfants en bas ©ges, lôallocation est 

®galement utilis®e pour lôachat de couches ainsi que pour subvenir aux frais de garderie. Pour le 

groupe des enfants de 6 ð 18 ans, en plus des dépenses précédemment mentionnées, il est 

spécifié le paiement des frais de transport afin que les enfants puissent se rendre dans les 

établissements scolaires. Ce dernier constat est dôautant plus important pour les familles dont la 

résidence est éloignée des établissements scolaires comme le relate une famille habitant à 40 

km du lycée : « ça coûte 150 DT pour payer le transport d'un enfant pour aller au lycée. L'allocation 

n'est pas suffisante. Je dois beaucoup d'argent au chauffeur de louage. Il emmène les enfants 

gratuitement à l'école et je ne le paie qu'une fois par an. » 

 

106. Il ressort des entretiens que les moyens des bénéficiaires sont limités pour subvenir aux besoins du 

ménage et notamment aux dépenses alimentaires. Lors de la première et seconde vague 

dôentretiens qualitatifs auprès des familles, certaines précisent que les produits comme les 

biscuits et les yaourts sont devenus trop chers.74 Ceci constitue une résultante de la pandémie 

qui sôest traduite par une précarisation des ménages vulnérables à travers une inflation des prix 

des denrées alimentaires parfois cumulée à la réduction de revenus des ménages. Une famille a 

pr®cis® quôelle nôavait pas ®t® en mesure dôacheter le mouton n®cessaire ¨ la f°te de lôAµd tandis 

que dôautres ont mentionné quôelles ne pouvaient pas fêter lôAµd dans la mesure où leur niveau 

de ressources ne permet pas de satisfaire aux usages.75 Lôallocation a cependant joué un rôle 

important dans lôam®lioration de la qualit® de la nutrition des enfants. En vague 1 sept 

bénéficiaires PNAFN sur dix estiment que la qualité de la nutrition des enfants sôest améliorée 

depuis quôils reçoivent lôallocation. Cette proportion augmente rapidement pour atteindre 83% 

en vague 2 avant de se stabiliser à 87% aux vagues3 et 4. Pour les bénéficiaires AMG2, les 

proportions sont un peu moins élevées, mais restent fortes et connaissent aussi une 

progression importante entre la vague 1 et la vague 3 (de 64% à79%). La région du Centre Ouest 

semble se distinguer avec une faible propension à reconnaître une amélioration de la qualité de 

la nutrition suite ¨ la perception de lôallocation. Dans cette r®gion, lôam®lioration de la qualit® 

de la nutrition est parmi les plus faibles sur les trois premières vagues : pour les PNAFN par 

exemple elle est 65% en 1ère vague, 78% en vague 2 et 83% en vague 3. Le tableau ci-dessous 

illustre la proportion de bénéficiaires dont la qualité de la nutrition s'est améliorée avec 

l'allocation en fonction des familles PNAFN et AMG2 ainsi que des régions : 

 

 

74 Selon la Banque mondiale, la pandémie a eu un impact sur l'accès des enfants à des aliments nutritifs, en 

particulier dans les ménages les plus vulnérables. Cela fait suite aux réductions de revenus associées à 

l'augmentation des prix des aliments peuvent avoir un impact négatif sur la qualité du régime alimentaire, car les 

ménages touchés sont plus susceptibles de réduire leurs coûts alimentaires en réduisant leur consommation 

d'aliments nutritifs. En outre, les fermetures d'écoles constituent potentiellement un facteur aggravant la situation 

nutritionnelle des enfants, en particulier des enfants les plus défavorisés dont l'alimentation saine et l'exercice 

physique dépendent des repas et des activités proposés à l'école. Banque mondiale, Report No: PAD4414, p. 85. 

75 Lors dôun entretien, la personne interviewée précise : « Nous ne mangeons pas de viande pendant l'Aïd, sauf si on 

nous en offre. » 
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Tableau 13 : Proportion de bénéficiaires dont la qualité de la nutrition s'est améliorée avec l'allocation 
 

 
 Vague 1 Vague 2 Vague 3 Vague 4 Vague 1 Vague 2 Vague 3 Vague 4 

Ensemble des ménages 69,4 83,0 86,9 86,6 63,6 70,3 79,2 79,1 

District de Tunis 70,4 85,3 89,1 87,0 60,0 80,8 83,0 81,1 

Nord Est 71.0 86,6 87.0 79,4 65,2 82,1 85,4 86,2 

Nord-Ouest 66,4 83,9 86,9 80,6 61,2 74,3 70,3 78,8 

Centre Est 67,6 88,6 89,7 88,8 69,4 77,3 78,1 81,7 

Centre Ouest 65,5 77,8 82,6 92,0 61,9 64,3 77,9 77.0 

Sud Est 78,5 88,4 92,9 85,6 71,1 64,2 88,4 80,7 

Sud-Ouest 74,1 77,5 86,3 84,9 61,6 74,4 85,2 79,1 

Source : MAS-UNICEF, 2021, enquête āInvestir dans le capital humain des enfants grâce à un système de 
protection sociale durable et inclusifȣ 

 

 
107. Lôanalyse, toutes choses ®gales par ailleurs, sugg¯re que les chances dôaugmentation de la 

qualité de la nutrition sont plus faibles pour les ménages de grande taille. Cet effet est 

significativement perceptible pour les bénéficiaires PNAFN, notamment pour les vagues 1 et 2. 

Lôinfluence des autres caractéristiques des bénéficiaires est moins perceptible. 

 
108. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Řes enfants est mentionnée dans les 

entretiens qualitatifs, principalement par les familles ayant des enfants de 6-18 ans, tout en 

soulignant que les moyens restent limités pour combler les besoins dans ce domaine : « Ma fille 

en 2ème année a besoin de fournitures scolaires, argent de poche, vêtements, etc. Je ne sais pas quoi 

dire. Chaque rentrée scolaire, ma fille souffre. Elle va à l'école sans cahiers, livres, etc. Chaque jour, 

les profs lui donnent une nouvelle liste de fournitures » ou encore « Mon fils retourne à l'école sans 

aucune fourniture. Ce n'est qu'après avoir reçu les 50 dinars que je peux acheter certaines des 

ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƧΩŀƛ ŘŞƧŁ ǊŜœǳ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ Ƴŀ ŦƛƭƭŜ ǉǳƛ 

est à l'école maternelle, maƛǎ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ Ǉǳ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǊΦ » Les entretiens révèlent le recours de 

certaines familles ¨ des cr®dits pour lôachat de fournitures scolaires lorsquôelles ne disposent 

pas des ressources suffisantes pour lôachat de ces derni¯res en p®riode de rentr®e scolaire mais 

®galement tout au long de lôann®e. Les entretiens font mention de lôutilisation de lôallocation 

pour le remboursement partiel du crédit. Lors des entretiens, les familles ont notifié le besoin 

de subvenir aux dépenses de fournitures scolaires tout au long de lôann®e, pas seulement lors 

de la rentr®e scolaire. Concernant lôutilisation de lôallocation pour soutenir la scolarit® des 

enfants, lôenqu°te statistique ne permet pas dôaffiner ce r®sultat. 

 

109. La réponse à la question sur ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭocation pour faire face à la crise du Covid est peu 

renseign®e lors des entretiens qualitatifs r®alis®s aupr¯s des familles. Lorsquôelle lôest, les 

familles mentionnent lôachat de masques et dans une moindre mesure, de gel mais aussi de 

produits ménagers pour la prévention du Covid 19. Par ailleurs, quelques familles précisent 

avoir recours ¨ lôaide dôun tiers pour acqu®rir des masques (un membre de la famille ou des 

amis proches). Ce dernier point peut dôailleurs °tre g®n®ralis® ¨ tous types de d®penses. Hormis 

les aides fournies par lô®tat, plusieurs familles ont régulièrement recours à des dons et/ou des 

aides de familles plus aisées pour subvenir à leurs besoins primaires. 

AMG2 PNAFN 
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110. Il est à noter que lôenqu°te qualitative, à travers les groupes de discussions, a mis à la lumière 

du jour des conditions économique et sociales extrêmement précaires. [ΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

pandémie de la COVID-мф ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜȄŀŎŜǊōŜǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ.76 Il en ressort que les 

familles bénéficiaires des allocations, indépendamment de leur catégorie, luttent 

quotidiennement pour pouvoir assurer à leurs enfants le minimum requis pour « survivre » en 

termes dôalimentation et dôacc¯s aux soins. Les personnes rencontrées lors des FG sont pour la 

plupart des travailleurs occasionnels qui, pour la plupart, ne dispose de ressources financières 

quôau jour le jour. La somme de 30 DT reçue pour les enfants de 0 à 5 ans représente ainsi un 

moyen de gérer le quotidien et dôassurer aux enfants lôacc¯s minimum aux services sociaux de 

base au quotidien. 

 

111. Concernant ƭΩŀŎŎŝǎ aux services de santé, les réponses à ce questionnement renvoient à lôachat de 

médicaments. Cependant, lôallocation ne permet pas pour autant de satisfaire pleinement les 

besoins de santé des enfants. Les familles précisent que ces derniers sont pris en charge à 

travers la gratuité du service (AMG1 familles possédant un carnet blanc) et le tarif réduit des 

soins (AMG2 familles possédant un carnet jaune) permettant de consulter un médecin et 

dôacc®der ¨ des soins77. Malgré cela, les familles mentionnent quôil est n®cessaire de proc®der ¨ 

lôachat de médicaments non pris en charge par les carnets afin dôassurer le traitement médical 

de lôenfant. [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘé des 

soins et des médicaments nécessaires. De plus, certaines familles font état dôenfants malades au 

sein du ménage, parfois atteints de handicap ou se trouvant être dans un état jugé grave : « WΩŀƛ 

un carnet blanc Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ƳŞŘƛcaments. Ma fille souffre de malnutrition, elle 

ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦǊƻƳŀƎŜΣ ŘŜ ȅŀƻǳǊǘΣ ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎƛǳƳΦ [Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳƛ ƭΩŀ ŜȄŀƳƛƴŞŜ 

Şǘŀƛǘ ŎƘƻǉǳŞΦ WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ƧŜ ǎǳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ η Un père de famille 

mentionne que ses deux enfants sont malades atteints de maladies graves : « Ma seule 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƴ Ŧƛƭǎ Ŝǘ ǉǳŀƴŘ Ƴƻƴ ŀǳǘǊŜ Ŧƛƭǎ ǎŜǊŀ ƎǳŞǊƛ ŘŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜΣ ƛƭ 

tousse du sang. WΩŀƛ peur ǉǳΩƛƭ ne décède alors que je suis en travail. » Une autre famille précise que 

son fils de 4 ans est malade, mais ne peut pas l'amener à l'hôpital car elle nôarrive pas à payer 

les frais annuels de 10 dinars. Nôayant pas payé les frais depuis 4 ans, cette famille ne peut pas 

recevoir les soins de santé nécessaires. Il est important de noter un cas particulier qui démontre 

que lôacc¯s aux prestations sociales peut être dépendant de la qualité de la relation sociale qui 

lie le b®n®ficiaire et le prestataire. Ainsi, une famille pr®cise quôelle est dans lôattente de son 

aide sociale depuis 3 ans tout en pr®cisant quôelle ne s'entend pas bien avec le pr®sident 

d'association charitable de Kalaa Kbira, où elle réside. Une autre famille mentionne un problème 

de discrimination en argumentant le fait que ses voisins sont traités différemment car ils 

b®n®ficient de services quôelle ne reoit pas78. La nécessité de la vaccination semble bien 

comprise par les b®n®ficiaires de lôallocation exceptionnelle. La proportion de b®n®ficiaires 

ayant fait vacciner leur enfant de 0-3 ans est de lôordre de 98% aussi bien pour les PNAFN que 

pour les AMG2. Toutefois, le cas des ménages de personnes non mariées mérite une attention 

particulière. Elles sont essentiellement bénéficiaires PNAFN (et en représentent 15%). Leur taux 

 

 

76 Lôanalyse détaillée de lôimpact de la pandémie sur le niveau de vie des populations bénéficiaires est détaillé au 

point 3.2.3. 

77 Il est important de préciser que certaines disent ne bénéficier dôaucun carnet malgré des demandes renouvelées 

auprès des services sociaux. 

78 Cette observation renvoie aux effets discriminatoires de la pauvreté sur les populations concernées illustrés par 

lôanalyse au point 3.2.1. 
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de vaccination est faible et se situe à 91% pour les vagues 1, 3 et 4, voire 81% pour la vague 2. 

Pour les personnes mariées ces proportions sont respectivement de 100% et 96%. 

 

112. Enfin, une autre utilisation de lôallocation consiste ¨ payer les crédits79 et notamment les crédits 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ pour leur permettre de se 

rendre dans les établissements scolaires et dôenseignement supérieur. 

 

113. Lóenqu°te de panel a collect® des informations qui compl¯tent la connaissance apport®e par les 

entretiens qualitatifs sur les effets du programme. La personne enquêtée est invitée à livrer sa 

perception sur le programme : 
 

¶ Dire si lôapport de lôallocation pour satisfaire les besoins de base des enfants de moins 

de 6 ans est très importante, importante, moyennement importante, ou plutôt faible, 

voire sans apport ; 

¶ Dire si lôallocation monétaire est suffisante pour assurer le bien-°tre et lôacc¯s aux 

services sociaux de base des enfants de 0-5 ans ; indiquer lorsque le montant est 

insuffisant le montant mensuel qui serait raisonnable par enfant ; 

¶ Dire son niveau de satisfaction global vis-à-vis du programme : tout à fait satisfait, 

plutôt satisfait ou au contraire plutôt insatisfait, voire tout à fait insatisfait ; 
 

114. Pour un répondant sur dix en vague 1, lôapport de lôallocation est très important pour satisfaire 

les besoins de base des enfants de moins de 6 ans (12% pour les PNAFN et 9% pour les AMG2). 

En comptant plutôt et moyennement importante, ce sont six personnes sur dix qui estiment 

que lôallocation a un apport positif à la satisfaction du bien-être des enfants de moins de 6 ans 

(67% pour les PNAFN et 61% pour les AMG2). Ces proportions ont augmenté progressivement 

aux vagues 2 et 3 du panel pour atteindre 84% et 68% respectivement pour les bénéficiaires 

PNAFN et AMG2. Toutefois la vague 4 montre un net recul ramenant la proportion 

dôappr®ciations positives en deçà du niveau de la vague 1. 
 

Figure 3 : Apport allocation jugé important aux besoins des enfants 
 

 

79 Lors dôun focus groupe, les participants précisent quôils ont chacun une dette à l'épicerie qui se situe entre 300 et 

500 dinars. Ceci illustre lôimportance du recours aux crédits pour satisfaire les dépenses quotidiennes. 
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Source : MAS-UNICEF, 2021, enquête άLƴǾŜǎǘƛǊ dans le capital humain des enfants grâce à un 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ 

 

115. Bien quôils reconnaissent lôapport du programme au bien-être de lôenfant, les bénéficiaires sont 

toutefois peu nombreux ¨ estimer quôelle est suffisante. Lors de la vague 1, ils nô®taient que 

14,2% pour les bénéficiaires PNAFN et 11,3% pour les AMG2 à exprimer cette opinion positive. 

Pour autant, ¨ l'image de la reconnaissance des apports de lôallocation, cette proportion a 

fortement augmenté pour atteindre en 3ème vague 52,4% et 30,5% respectivement parmi les 

bénéficiaires PNAFN et AMG2, et ensuite de marquer un recul assez important en vague 4, 

notamment pour les PNAFN (25,3%, soit un recul de 27 points). Le recul est moins important 

chez les AMG2 (7 points). 
 

Figure 4 : Proportion de ménages estimant que les allocations monétaires sont suffisantes pour 
assurer le bien-être et l'accès aux services sociaux de base de vos enfants de 0-5 ans. 

 

 

 
116. Aux vues de ces deux indicateurs, les bénéficiaires AMG2 jugent moins favorablement 

lôallocation que les PNAFN. Lôallocation r®pondrait moins bien aux attentes des AMG2 quô¨ ceux 

de leurs homologues PNAFN qui seraient moins impactés par la crise du COVID 19. En effet, 

lôune des différences les plus importantes entre les deux catégories est la source de revenus. 

Dôune part les PNAFN tirent lôessentiel de leurs ressources de lôallocation mensuelle de 180 DT 

que vient compl®ter lôallocation exceptionnelle. Dôautre part les AMG2 tirent leurs ressources 

essentiellement de lôemploi souvent précaire dont beaucoup ont dû perdre du fait du COVID 19. 

Lôallocation exceptionnelle devenant la principale ressource se doit dô°tre suffisamment 

importante pour satisfaire aux attentes des bénéficiaires. 

 

117. Cette hypoth¯se est confort®e par la perception du niveau de lôallocation par ceux qui 

lôestiment insuffisante. Pour les b®n®ficiaires AMG2 qui estiment lôallocation insuffisante le 

niveau raisonnable serait en moyenne de 118 dinars par enfant par mois, soit 8,3% plus élevé 

que pour leurs homologues PNAFN dont la moyenne est de 109 dinars. Cette perception plus 

exigeante est maintenue pour les deux autres vagues et atteint même 21% en vague 2. La 

vague 2 sô®tant déroulée pendant la période de Ramadan il est possible que ces ménages aient 

davantage ressentit les difficultés à couvrir les besoins des enfants. La vague 4 montre une plus 

grande convergence du niveau raisonnable de lôallocation entre les deux cat®gories de 

bénéficiaires : il est de 117 dinars pour les AMG2 et 114 dinars pour les PNAFN, soit un écart de 

2,6%. 
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118. Les bénéficiaires du programme en sont majoritairement satisfaits. En 1ère vague un allocataire 

sur dix sôestimait tout ¨ fait satisfait (12% pour les PNAFN et 9% pour les AMG2), mais plus de la 

moiti® sôestimaient plut¹t satisfaits. En d®finitive, ce sont pr¯s de sept personnes sur dix qui 

sôestiment satisfaites du programme (67% pour les PNAFN et 69% pour les AMG2). Pour les 

PNAFN, cette proportion a progressé au fil des vagues pour atteindre 78% en 4ème vague. Pour 

les AMG2, le niveau de satisfaction a fortement baissé entre les deux premières vagues (de 69% 

à 61%) avant de remonter pour se situer à 72% en vague 3 (soit quatre points en dessous des 

PNAFN) et ensuite de retrouver en vague 4 un niveau de satisfaction de 77%, comparable à 

celui des PNAFN. Cette baisse de la satisfaction des AMG2 en vague 2 corrobore avec une 

perception plus exigeante du niveau raisonnable de lôallocation (en moyenne 130 dinars contre 

118 et 119 aux deux autres vagues). De même, le rapprochement du niveau raisonnable de 

lôallocation en vague 4 coµncide avec un niveau de satisfaction comparable entre les deux 

catégories de bénéficaires. 

 

119. La reconnaissant de lôapport du programme et la satisfaction qui en d®coule varie avec les 

caractéristiques des ménages bénéficiaires. Pour autant les caractéristiques connues des 

bénéficiaires ne semblent pas influer de façon significative sur la perception des bénéficiaires 

sur lôallocation, et de faon g®n®rale leur degr® de satisfaction. En effet, ces caract®ristiques 

apparaissent rarement comme des facteurs d®terminants de la satisfaction dans lôanalyse 

toutes choses égales par ailleurs. Parfois, certaines caractéristiques qui apparaissent 

déterminantes pour une vague ne le sont pas pour dôautres vagues. 

 
 
 
 
 
 

 
3.2.3. Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement la capacité des familles à utiliser les 

transferts ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Υ 
adéquation du montant, sensibilisation des parents (importance de la petite enfance, du retour à 
ƭΩŞŎƻƭŜ et de la fréquentation scolaire, de se servir du système de plaintes) ? Quels sont les obstacles du 
côté de l'offre qui empêchent les ménages bénéficiaires du programme d'accéder aux services ? 

 

120. La pauvreté a des effets discriminatoires sur les populations concernées. Les entretiens font état de 

difficultés liées à la perception de la condition sociale des familles bénéficiaires auprès des 

administrations publiques : « Quand je vais au Ministère pour rencontrer les assistants, je me sens 

comme un mendiant dans la rue. Ils nous parlent avec condescendance, comme s'ils nous donnaient 

l'argent de leur propre poche. Ils nous disent : revenez demain ! Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Η La situation est 

chaotique. Surtout dans les zones rurales comme la nôtre, les agents administratifs se comportent 

comme s'ils étaient supérieurs à nous. » ou encore « Parfois, je quitte la maison parce que je me sens 

embarrassée, embarrassée parce que je n'ai pas pu fournir du lait ou des couches à mes enfants. » 
 

121. Lors des entretiens, les familles b®n®ficiaires discutent la partialit® de lôadministration dans 

lôoctroi des aides. Certaines familles se jugent l®s®es et expriment leurs doutes quant ¨ la 

partialité des administrations publiques dans le choix de certains bénéficiaires aux 
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programmes dôaide.80 Les entretiens r®v¯lent ®galement lôexistence de privation qui sôexerce 

vis-à-vis des enfants issus de familles pauvres en terme dôacc¯s ¨ certains ®tablissements 

scolaires lorsque les familles ne sont pas en mesure dôhonorer les dépenses nécessaires à la 

scolarisation de lôenfant telles que par exemple lôachat de fournitures scolaires et des 

uniformes : « Quand un enfant leur dit que ses parents sont au chômage et qu'ils ne peuvent pas lui 

acheter ses fournitures, ils les expulsent de la classe. » Plusieurs témoignages confirment que 

faute du paiement des fournitures scolaires, des enfants ont été empêchés de regagner leur 

établissement scolaire jusquôau point, dans certains cas, de devoir abandonner lô®cole : « Il était 

toujours renvoyé de la classe parce qu'il n'avait pas de stylo ou de livre. Il a fini par abandonner 

l'école. » ou encore « Le directeur n'a pas accepté mon enfant sans fournitures : Tu ne peux revenir 

ici que lorsque tes fournitures scolaires seront complètes a-t-il dit. » Par ailleurs, les enfants 

peuvent être également victimes de comportements discriminants au sein des établissements 

tel que le démontre ces témoignages : « Ma fille vient de recevoir un avertissement de l'école. 

C'est une fille calme et polie. Elle a demandé à son enseignant si elle pouvait apporter un autre type 

de cahiers. Le professeur a accepté, mais lorsqu'elle a apporté le cahier, il l'a humiliée devant toute la 

classe et lui a donné un avertissement. » ou encore « Mon fils est en 3ème année primaire et ils 

ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ aŀƛǎΣ ǘƻǳǘ ŀ ōŀǎŎulé après que notre maison a été 

ŘŞǘǊǳƛǘŜΦ aƻƴ Ŧƛƭǎ Ŝǎǘ ŘŞǾŀǎǘŞΣ ƛƭ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉƭǳǎ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ŀƳƛǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ 

son vieux tablier. » Une autre famille interviewée précise que son enfant a été victime de 

mauvais traitements et nôa eu dôautre choix que de le retirer de lô®tablissement : « Les 

professeurs devraient bien la traiter, mais ce n'est pas le cas. Je l'ai retiré de l'école. Je veux que vous 

trouviez une solution pour ma fille. » La pauvreté a un impact psychologique sur les populations 

concernées et notamment sur les enfants tel que le démontre le témoignage suivant : « Je suis 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ǇŀǉǳŜǘ ŘŜ ȅŀƻǳǊǘ Ł ƳŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝǘ œŀ ƭŜǎ ŘŞǘǊǳƛǘ Η ». 

122. Ces effets discriminatoires de la pauvreté peuvent potentiellement impacter les résultats du 

programme sur les bénéficiaires dans la mesure où ils constituent des facteurs limitant lôacc¯s 

¨ lô®ducation et aux aides sociales ind®pendamment des activit®s mises en îuvre dans le cadre 

du programme. 

 

123. Le niveau de stress des bénéficiaires déclarant se trouver incapables dôassurer le bien-être de 

leurs enfants (pour le groupe des enfants de moins de 6 ans) est tr¯s ®lev® puisquôelle concerne 

huit ménages sur dix aux vagues 1 et 2 (respectivement 79% et 81%), puis neuf sur dix à la 

vague 3 (90%). Ce niveau élevé du stress est observée tant auprès des ménages bénéficiant du 

PNAFN quôaupr¯s des ménages AMG2. On observe toutefois une baisse très significative en 

vague 4 puisque le stress permanent ne concerne plus que six ménages sur dix (60,9% dont 

66,4% chez les PNAFN et 57,5% chez les AMG2). Il est possible que la perceprion de lôallocation 

sur une période « relativement longue » ait donné un peu de confiance en termes de stabilité 

des ressources et diminue le stress. 

 
124. Les entretiens qualitatifs de lôenqu°te aupr¯s des familles ont fait ressortir que les principaux 

défis, en matière de prise en charge des enfants pour les familles b®n®ficiaires de lôallocation 

des enfants de moins de 6 ans, étaient principalement des problèmes de santé (soit de lôun des 

parents et/ou dôun enfant), la nutrition et lôhabillement. Pour les familles bénéficiaires ayant 
 

80 Cette observation ne renvoie pas au programme de cash transferts de lôUNICEF en particulier mais à lôensemble 

des programmes dôaides sociales. 
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des enfants de 6 à 18 ans, les entretiens soulignent comme principaux défis la nutrition, la 

scolarisation ainsi que lôhabillement et dans une moindre mesure lôacc¯s aux soins. Lorsque les 

b®n®ficiaires ont des enfants dô©ge des deux groupes, les défis renvoient aux problèmes de 

sant® dans le m®nage, ¨ la nutrition, lôhabillement, ¨ la scolarisation des enfants ainsi que 

lôexercice dôun travail précaire et une situation de chômage principalement de longue durée.81 

Les réponses apportées comme désignation des principaux défis en matière de prise en charge 

des enfants sont illustratives de familles évoluant au sein dôun contexte de précarité et revoient 

aux difficultés mentionnées au point 3.2.2. 

 
125. Au niveau du questionnement traitant de ƭΩǳǘƛƭƛsation des allocations afin de satisfaire des 

dépenses spécifiques, les entretiens qualitatifs réalisés auprès des familles montrent que la 

satisfaction des besoins de base en termes dôam®lioration de la nutrition, dôacc¯s aux services 

de sant®, ¨ lô®ducation et au paiement des d®penses du loyer, de lôeau et de lô®lectricit® 

constitue des problématiques mentionnées par les familles. En effet, il ressort des entretiens 

que ces dernières ne peuvent pas ou ne peuvent que difficilement honorer les dépenses 

nécessaires à la satisfaction de leurs besoins. De plus, les entretiens ne révèlent pas un ciblage de 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ. Ainsi, la diversité des réponses 

illustre que lôallocation est utilis®e pour satisfaire tous types de dépenses, cette dernière peut 

être destinée à rembourser un crédit, payer les fournitures scolaires, des frais de garderie et de 

transport ou encore permettre dôobtenir un complément alimentaire et des médicaments. Il se 

pourrait que ceci est dû au niveau de précarité important qui caractérise les familles 

b®n®ficiaires ainsi lôutilisation des allocations pour satisfaire certaines d®penses semble 

dépendre du niveau de ressources du ménage disponible au moment du retrait de lôallocation. 

Cela pourrait expliquer la diversité importante des réponses ¨ lôenqu°te qualitative qui illustre 

lôh®t®rog®n®it® de lôusage de lôallocation pour honorer les dépenses des familles. 

 

126. Cependant, il est important de noter au niveau de lôenqu°te qualitative une l®g¯re différence 

pour les familles bénéficiaires ayant des enfants de 6 à 18 ans au sujet de la satisfaction des 

dépenses liées aux fournitures scolaires. En effet, il sôav¯re que ces derni¯res ont globalement 

notifi® que lôallocation de 50 DT ®tait utilis®e pour satisfaire lôachat de fournitures scolaires 

bien que lôenqu°te qualitative ne pr®cise pas la part du montant de lôallocation82 ayant été 

attribu®e ¨ cette d®pense. Le ciblage concernant lôutilisation de lôallocation de 50 DT peut 

résulter du fait que cette dernière a été distribuée au mois dôoctobre, ce qui correspond à une 

période rapprochée de la rentrée scolaire. Ainsi, lôallocation est disponible au moment précis où 

le besoin est exprimé. Cependant, il est également important de notifier que la partie de 

lôallocation financée via le programme de lôUNICEF pour les enfants de 6 ð 18 ans nôa pas été 

versée au moment de la rentrée scolaire, mais entre novembre 2020 et décembre 2020. Ainsi, 

les réponses des personnes interviewées font référence à lôallocation des 50 DT attribuée par le 

gouvernement et non la part des 50 DT référant à lôallocation exceptionnelle. 

 

127. La crise du Covid 19 a impacté les ressources des ménages lorsquôelle sôest mat®rialis®e par la 

perte dôun emploi. Cela est ®voqu® lors dôentretiens qualitatifs réalisés auprès des familles 

laissant présupposer que la Covid 19 peut être identifiée comme une cause de la perte 

 

81 Les situations de chômage de longues durées sont principalement expliquées dans les entretiens par une maladie 

chronique, un handicap et dans une moindre mesure une condamnation en justice ayant entrainé un 

emprisonnement du chef de ménage. 

82 A savoir sôil sôagit dôune partie ou de la totalité de lôallocation dédiée à cette dépense. 
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dôemploi83 : « A cause du Covid, je ne trouve pas de boulot comme femme de ménage. » ou encore « 

Je suis au chômage à cause de Covid, depuis l'année dernière. Les gens ont arrêté de nous demander 

de venir travailler pour eux. Ils ont peur. » Il est probable que, pour ces familles, la perte dôemploi 

ait engendr® une baisse des revenus du m®nage et donc a eu pour cons®quence dôaugmenter le 

niveau de précarité des familles concernées. Ceci est illustré par le témoignage suivant : « J'ai 

essayé de parler au représentant du gouvernement local, dans l'espoir de mettre mon fils en 

maternelle. Ça aurait pu aider. Il n'y a pas de travail en ce moment. Tout le monde a peur du Covid. 

Je sors et j'essaie de travailler comme femme de ménage : Je nettoie, je cuisine, je fais les tâches 

ménagères, et tout ce que je reçois en retour, c'est cinq dinars. Si les choses étaient comme avant la 

pandémie, je travaillerais pour quelqu'un d'autre et je gagnerais plus d'argent. Mais il faut travailler 

ou mourir de faim. La bonbonne de gaz chez moi est vide depuis trois jours. Cela fait dix jours que je 

vais chez mes parents pour utiliser leur cuisinière. » Ceci peut également avoir contribué à limiter 

leur capacité à satisfaire les besoins de base. A la lecture des entretiens, cela semble également 

être le cas pour les familles dont les membres sont tombés malades suite à la Covid, ce qui a 

engendr® des frais m®dicaux venant parfois sôajouter ¨ la perte dôun emploi : "Et avec la 

pandémie, c'est difficile de trouver un autre travail pour survivre. J'ai eu la covid. J'ai passé 13 jours 

dans mon lit et j'ai dépensé l'argent d'un mois en deux semaines." Pour certaines familles, la crise 

due au Covid 19 est particulièrement difficile à supporter : « Avec le Covid, la situation est 

devenue insupportable pour notre classe sociale. » Il est ®galement fait mention de lôexercice 

dôemplois journaliers pr®caires comme par exemple des activit®s ponctuelles faiblement 

rémunératrices : « Pour gagner un peu d'argent, on collecte parfois des bouteilles en plastique ainsi 

que du pain pour les vendre. » Lôaggravation de la situation de précarité est également accentuée 

par une précarisation des conditions de vie qui impacte les familles à travers des coupures 

dô®lectricit® et dôeau faute de paiement des factures. Un nombre important de femmes 

divorcées mentionnent ne pas percevoir la pension alimentaire ce qui contribue également à la 

précarisation du ménage. Enfin, la pandémie a constitué également un traumatisme auprès de 

certaines familles et enfants lorsque ces derniers refusent dôaller ¨ lô®cole par peur du 

Coronavirus au sein de laquelle peut sôajouter des actes discriminants effectu®s au sein des 

établissements comme le relate ce témoignage84 : « Ils ont viré un enfant de la salle de classe 

ŘŜǾŀƴǘ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ŎŀƳŀǊŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŞ ǎŀ ǇƭŀŎŜΧ ». 
 

Figure 5 : Jugement sur ƭΩŀǇǇƻǊǘ de l'allocation pour satisfaire les 
besoins de base de vos enfants de moins de 6 ans (alimentation, 

ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛƴǎΣΧύ 

 
 
 
 
 
 
 
 

83 Les données de lôenqu°te quantitative de la troisième vague montrent que le revenu des ménages du PNAFN est 

tir® essentiellement, ¨ hauteur de 94%, des transferts mon®taires r®guliers et de seulement 5% de lôoccupation sur le 

march® du travail. A lôoppos® des m®nages du PNAFN, le revenu des m®nages de lôAMG2 est tir® soit 97.2% de 

lôoccupation sur le marché du travail. 

84 La personne à lôorigine de ce témoignage précise que lôexclusion de son enfant de lô®tablissement scolaire fait 

suite au décès dôune cousine du Corona virus. Il est précisé que la personne décédée résidait très loin de la famille et 

que cette dernière avait pris toutes les mesures sanitaires nécessaires. 
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85 Les résultats de lôenqu°te Transferts monétaires temporaires en r 
confirment quôun programme de transfert mon®taire permanent, e 

lôimpact de la crise sur les m®nages b®n®ficiaires. Dans le cadre de cette 

que la crise et le confinement nôont pas affect® leur revenu. Ceci peu 

source de revenu est le programme de transfert monétaire. Par ailleur 

tarif réduit ont subi une perte totale ou partielle de leur revenu suite 

monétaires temporaires en réponse à la crise Covid-19. Feedback dôune enq 

12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : MAS-UNICEF, 2021, enquête άLƴǾŜǎǘƛǊ dans le capital humain des enfants grâce à un système 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ 

 

 

128. Les entretiens qualitatifs soulignent que ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ-être des 

enfants est considéré comme important. Cette tendance est confirm®e par lôenqu°te statistique 

qui mentionne que lôapport de lôallocation face aux besoins de base des enfants de moins de 6 

ans est jugé moyennement à très important par plus de six bénéficiaires sur dix. Pour la vague 

3 par exemple ce taux sô®l¯ve à près de 85% chez les familles bénéficiant du PNAFN et 68% chez 

les b®n®ficiaires de lôAMG2. Cette diff®rence pourrait sôexpliquer par le fait que les familles 

bénéficiant du PNAFN aient été économiquement moins impactées par le confinement et donc 

par la perte dôemploi du fait que leur principale source de revenu est le programme de transfert 

monétaire85. Néanmoins, il y a eu un recul important entre les vagues 3 et 4 (8 points pour les 

AMG2 et 23 points pour les PNAFN). 
 

CƛƎǳǊŜ сΥ /ǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƧǳƎŜŀƴǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 
assurer le bien-être et ƭΩŀŎŎŝǎ aux services sociaux de base des enfants de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

satisfaire les besoins de base des enfants 
 
 

45% 

9. Les ménages AMG2 jugeant 

lôallocation insuffisante pour 

assurer le bien-°tre et lôacc¯s aux 

services sociaux de base pour les 

enfants de moins de 6 ans sont 

45% à juger que lôallocation nôa 
AMG2 

55% 
aucun ou quôun faible apport 

 
 

 
PNAFN 

 
34% 

 
 

 
66% 

 

éponse à la crise Covid-19 menée en 2020 

n lôoccurrence le PNAFN, permet de r®duire 

étude, près de 80% de cette catégorie déclare 

t être expliqué par le fait que leur principale 

s, 47% des bénéficiaires des cartes de soins à 
0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 

 

Apport faible ou aucun apport Apport significatif 

au confinement. Source : Tunisie : Transferts 

uête IBM, MAS, 2020. 
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tandis quôils sont 55% à considérer que lôapport est significatif86. Ces taux sont respectivement 

de 34% et 66% pour les PNAFN. Ceci laisse présupposer que la précarité des ressources des 

ménages AMG2 est plus prononcée que celle des PNAFN pendant la période de lô®valuation. 

 

130. Les entretiens qualitatifs démontrent que ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜ 

indispensable par les familles dont certaines semblent être dépendantes pour assurer leur survie 

: "Si on n'avait pas cette allocation, on mourrait de faim" ; Elles mentionnent également la 

nécessité que lôaide soit plus conséquente : « Ma jeune fille est malade mais ƧΩŀƛ une autre fille plus 

âgée qui est également malade. La dernière fois, j'ai dû emprunter de l'argent pour son traitement. 

Lorsque l'aide est arrivée, elle n'a pas suffi à rembourser les frais. J'étais dans une situation où je 

devais choisir entre rembourser mes dettes et nourrir ma famille. Donc, comme vous le voyez, l'aide 

ne couvre pas les besoins de toute la famille. Elle ne tient pas compte des dépenses imprévues liées à 

la santé, à la situation de vie. » Il ressort de lôenqu°te statistique que la difficult® ¨ assurer le 

bien-être des enfants est exprimée par une fraction importante des bénéficiaires : ils sont sept 

sur dix (72% pour les b®n®ficiaires de lôAMG2 et 74% pour ceux du PNAFN) ¨ sô°tre sentit 

incapables dôassurer le bien-être des enfants tout au long des sept deniers jours. Pour les 

bénéficiaires de lôAMG2, le sentiment dôincapacit® augmente avec la taille du ménage, toutes 

choses égales par ailleurs. 

 
 
 

 

Figure 7 : Pensez-vous que ces allocations monétaires sont suffisantes 
pour assurer le bien-şǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ 

vos enfants de 0-5 ans ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

86 Lôapport significatif renvoie aux m®nages ayant r®pondu sur la question du jugement de lôapport de cette 

allocation pour satisfaire les besoins de base de vos enfants de moins de 6 ans, par apport important et apport 

moyennement important lors de la vague 3 de lôenqu°te quantitative. Les taux obtenus résultent du croisement des 

m®nages jugeant lôallocation insuffisante pour assurer le bien-°tre et lôacc¯s aux services sociaux de base des 

enfants de moins de 6 ans et selon leur jugement de lôapport de cette allocation pour satisfaire les besoins de base 

de leurs enfants de moins de 6 ans et la catégorie d'allocations. 
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Source : MAS-UNICEF, 2021, enquête άLƴǾŜǎǘƛǊ dans le capital humain des enfants 
ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦέ 

 

131. La plupart des entretiens qualitatifs montrent que le montant de lôallocation est consid®r® 

comme insuffisant pour assurer le bien-être des enfants pour le groupe de moins de 6 ans. Ceci 

rejoint les constats de lôenqu°te statistique sur lôinsuffisance de lôallocation pour assurer le 

bien-être et lôacc¯s aux services sociaux de base des enfants de 0-5 ans. Dans les deux 

catégories de ménages, les réponses sont majoritairement « non » excepté pour les ménages 

PNAFN lors de la troisième vague). Tandis que lô®cart entre le taux de m®nages r®pondant 

« non » et ceux répondant « oui » se réduit au cours de la mise en îuvre du programme, il est 

noté que les écarts entre le taux de « non » et de « oui » restent très marqués chez les ménages 

AMG2 en faveur du « non », tandis que le taux de « oui » augmente plus rapidement chez les 

m®nages PNAFN au point dôinverser la tendance lors de la troisi¯me vague mais cette tendance 

sôinverse de nouveau entre la vague 3 et la vague 4. 

 

132. Pour les allocataires du district de Tunis, cet écart entre les bénéficiaires PNAFN et AMG2 est 

encore plus prononcé pour les trois premières vagues. A la vague 3 par exemple 59,4% des 

PNAFN (contre 28,4% pour les AMG2) estiment que lôallocation mon®taire est suffisante, soit 31 

points dô®cart alors quôil nôest que de 22 points pour lôensemble de la Tunisie. Par ailleurs, le 

district de Tunis est la région qui émet le plus dôavis positif parmi les PNAFN. Lôanalyse, toutes 

choses ®gales par ailleurs, confirme que les chances dôestimer lôallocation suffisante sont 

significativement plus importantes pour le district de Tunis que pour la plupart des régions. Cet 

avantage du district de Tunis nôest pas confirm® pour les AMG2. Par ailleurs, lôavantage du 

district de Tunis pour les ménages PNAFN est également infirmé par les résultats de la vague 4 

qui la place en dernière position avec 15% de réponses positives. 

 

133. Pour les bénéficiaires PNAFN, le niveau de lôallocation est perçu plus défavorablement par les 

chefs de ménage hommes, et par les familles nombreuses. En vague 1 par exemple, le niveau 

de lôallocation est consid®r® suffisant par 19% de chefs de m®nage femmes (contre 13% 

dôhommes) et pour 17% de ménages de 2 à 4 personnes (contre 12% pour les 7 personnes et 

plus). Lôanalyse, toutes choses égales par ailleurs, confirme que le genre du chef de ménage et 

la taille du m®nage sont d®terminants dans la perception du niveau de lôallocation pour les 

bénéficiaires du PNAFN. En revanche, pour les bénéficiaires AMG2 aucune caractéristique 

individuelle ne semble déterminante sur la perception du niveau de lôallocation. 

 

134. Dans quelques cas, les entretiens qualitatifs illustrent une capacité de résilience de certaines 

familles à travers la sollicitation du réseau de relations sociales constitué des amis et de la famille 

proche pour faire face à ces besoins. Les occurrences suivantes sont illustratives de ces cas 

observés : « J'ai deux enfants à l'école maternelle et je ne peux pas payer les frais de l'école chaque 

mois. Les amis et les membres de la famille proche m'aident. » La capacité de résilience de certains 

ménages se traduit également par des comportements dôadaptation à la précarité à travers la 

substitution de produits alimentaires devenus trop chers par dôautres produits plus 

accessibles : « Je lui achète du yaourt parfois, le lait est devenu trop cher ». Tel que décrit au point 

3.2.3 il est ®galement fait mention de lôexercice dôemplois journaliers pr®caires et ponctuels. 

Cependant, les entretiens démontrent que le réseau de relation sociale capable de capter lôaide 

sôatrophie87 pour les familles les plus précaires : « Parfois, je ne trouve pas de médicaments et je 
 

87 Lôatrophie r®sulte de d®c¯s de membres de la famille ainsi que de la pr®carisation des individus composant le 

réseau de relations sociales. 
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dois demander de l'aide à mon frère, mais il me dit de sortir et de chercher de l'aide. Pendant 

combien de temps encore vas-tu me demander de l'aide ? » au point pour certaines dôentre elles 

de ne plus pouvoir b®n®ficier dôaucune forme dôaide et de sôadonner ¨ la mendicit® : « j'ai 

mendié pour pouvoir nous préparer un repas. » 

135. Le programme favorise lôacc¯s aux services sociaux de base à travers les communications via les 

SMS sur le retour ¨ lô®cole, les soins ¨ apporter aux enfants ou sur les bonnes pratiques 

nutritionnelles ; mais également par lôaugmentation des moyens financiers utilisables pour 

satisfaire lôacc¯s ¨ ces services. Concernant le développement des enfants et les soins à 

apporter aux enfants de moins de 6 ans, dôapr¯s lôenqu°te statistique, la r®partition des 

ménages déclarant ayant reçu un SMS ou de la communication sur le développement des 

enfants et les soins à apporter aux enfants de moins de 6 ans selon qu'ils aient pu se rendre et 

accéder aux services ou soins de santé a augmenté de façon significative pour les ménages des 

deux catégories sur la période de mise en îuvre du programme. Parmi les ménages AMG2 61 

% de ceux qui ont reçu un SMS déclarent avoir pu se rendre et accéder aux services ou soins de 

santé ou autres services sociaux lors de la vague 1, ce taux atteint 62.7% en vague 2, 68.8% en 

vague 3 et 79,7% en vague 4. Pour les ménages PNAFN, il est respectivement de 73.2%, 57.8%, 

65.4% et 91,8%. La diminution des taux pour les ménages PNAFN et la légère augmentation 

bien que significative observée pour les ménages AMG2 lors de la vague 2 et 3 peuvent être 

imputées à la crise sanitaire. 

 
 
 
 
 
 

 
3.2.4. Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement le programme : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

intégrée (PNAFN et AMEN social), sélection des enfants de 0 à 5 au profit des familles les plus 
défavorisées et vulnérables sur le radar pour compléter la couverture d'autres programmes sociaux ? 
Dans quelle mesure la sélection des enfants de moins de six ans a-t-elle complété la couverture 
d'autres programmes sociaux pour atteindre les femmes et les enfants les plus défavorisés et les plus 
vulnérables ? 

 

136. Pour les enfants de 0 ς 5 ans issus des familles pauvres, il est essentiel de préciser que ce programme 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳōƭŜ ǳƴ 

ōŜǎƻƛƴ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 

137. La complémentarité des allocations attribuées par le programme avec les autres programmes 

existants (mentionnés au point 3.1.4.) constitue un facteur qui influe positivement sur les 

r®sultats du programme et en termes dôam®lioration du bien-être des bénéficiaires car il se 

ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řƛǎponibles au niveau du ménage. Pour 

le groupe des enfants de moins de six ans, le programme complète la couverture effectuée par 

dôautres programmes sociaux qui sont le PNAFN, lôAMG1 et lôAMG2. De plus, lorsquôune famille 

dispose ®galement dôun enfant de 6 ans et plus, le programme complète en plus des 

programmes sociaux mentionnés, le programme de la CNAM. 
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138. La communication a donné lieu à des campagnes dôaffichage88 dans les locaux des institutions 

partenaires du programme et des administrations locales comme les municipalités et les 

bureaux de poste afin de permettre de diffuser lôinformation sur le programme et sensibiliser le 

grand public à l'importance de l'éducation et de l'accueil de la petite enfance. Cependant, les 

campagnes de communication initialement prévues auprès des radios communautaires sur les 

sujets de santé et en particulier de bonnes pratiques pour la petite enfance ont été mises en 

oeuvre tardivement, ce qui contribue ¨ limiter lôinformation disponible aupr¯s des familles 

éligibles mais non b®n®ficiaires nôayant pas ®t® inform®es du programme. Enfin, des visites 

conjointes sur le terrain ont été effectuées avec les représentants du MAS. 

 
3.2.5. Quels sont les activités ou services complémentaires à inclure /  améliorer dans le programme de 

ƭΩ¦bL/9F : la formation des travailleurs sociaux, la sélection et la sensibilisation des bénéficiaires, la 
communication pour la connaissance du programme, les ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ système de 
réclamation et de retour d'information ? Dans quelle mesure les objectifs fixés par le programme en 
vue de la création de liens effectifs entre les transferts pour les enfants, la communication et le système 
de réclamation pour les bénéficiaires ont-ils été atteints ? 

 

139. [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ 

de ressources humaines au niveau du MAS mobilisées pour la mise à jour de la base de données et 

du registre des bénéficiaires. Les moyens humains mais aussi technologiques permettant de 

procéder à la mise à jour sont très limités. Cela pourrait être amélioré par un renforcement des 

ressources humaines ¨ ce niveau ainsi quô¨ lôam®lioration des moyens technologiques 

permettant de faciliter le recoupement des bases de données de façon automatique comme 

avec celle de lô®tat civil, ce qui permettrait dôidentifier les naissances et ainsi dô®viter que des 

familles pourtant éligibles soient exclues du programme. 

 

140. La crise de la Covid 19 a fragilisé les familles bénéficiaires et plus particulièrement les familles 

AMG2 à travers la perte et/ou la précarisation de leur source de revenus. Interrogés lors des 

enquêtes statistiques, le montant jugé raisonnable par les répondants pour faire face aux 

besoins vitaux des enfants de moins 6 ans, identifie lors de la quatrième vague un montant 

moyen de 116 DT (contre 117 DT en vague 3) par mois et par enfant de moins de 6 ans. Cette 

valeur se situait à près de 115 DT89, selon les résultats de la première vague et 122 DT lors de la 

vague 2. Pour cette catégorie de bénéficiaires, une augmentation significative du montant de 

lôallocation mensuelle pourrait permettre une am®lioration significative de faon durable des 

moyens de subsistance tel que le souligne ce témoignage : « Si le propriétaire du jardin d'enfants 

n'avait pas accepté ma fille sans frais, je n'aurais jamais pu l'éduquer. Je ne peux pas payer 120 par 

mois en plus du transport, de la nourriture, des vêtements, etc. Ce sont des choses que nous ne 

pouvons pas fournir. Nous ne demandons rien de luxueux. Nous voulons simplement que les besoins 

essentiels de nos enfants soient satisfaits. » 

 
 
 

 
 

88 Le rapport de mise en îuvre, février 2021, UNICEF, p. 13. Mentionne quôen janvier 2021, 30 000 affiches doivent 

être imprimées pour être affichées dans les espaces publics et les environnements les plus fréquentés. 

89 Le rapport dôenqu°te statistique mentionne 152.8 DT, mais la base de données pour la vague 1 présente deux 

variables q5_9 (montant de lôallocation raisonnable) et q5_9corr comme version corrig®e de la premi¯re. En 

comparant aux résultats des vagues 2 et 3 q5_9corr paraît plus vraisemblable. 
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EN RÉSUMÉ ï EFFICACITÉ 

 

¶ Le programme est efficace au niveau de ƭΩƻŎǘǊƻƛ des allocations exceptionnelles mais 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ est limitée à la durée du programme. 

¶ Toutes les familles mentionnent la scolarité comme une priorité pour leurs enfants. La 

forte augmentation du taux de fréquentation préscolaire entre la 2ème et la 3ème 

vague peut °tre attribu®e, en partie, ¨ lôincitation du programme. 

¶ Les entretiens qualitatifs relatent une amélioration des conditions de vie à travers 

lôachat et le paiement de prestations principalement li®es ¨ lôalimentation, ¨ la 

scolarisation des enfants et ¨ lôachat de m®dicaments m°me si les moyens des 

bénéficiaires sont limités pour subvenir aux besoins du ménage et notamment aux 

dépenses alimentaires. 

¶ Lôutilisation de lôallocation pour soutenir la scolarit® des enfants est mentionn®e dans 

les entretiens qualitatifs, principalement par les familles ayant des enfants de 6-18 ans, 

tout en soulignant que les moyens restent limités pour combler les besoins dans ce 

domaine. 

¶ Les entretiens ont démontré quôune autre utilisation de lôallocation consiste à payer des 

cr®dits tels que ceux li®s ¨ lôachat de fournitures scolaires ainsi quôau transport des 

enfants pour leur permettre de se rendre dans les établissements scolaires et 

dôenseignement supérieur. 

¶ Les allocations exceptionnelles permettent une amélioration ponctuelle du cadre de vie 

des bénéficiaires 

¶ Les montants des allocations sont jugés trop limités pour améliorer durablement les 

conditions de vie des bénéficiaires. 

¶ Certaines allocations ƴΩƻƴǘ pas pu être retirées par les bénéficiaires, faute de réception de 

SMS de notification mais également suite au contexte de crise sanitaire qui a fortement 

impacté la mise en îuvre du programme. 

¶ Les visites des travailleurs sociaux, importantes en début de programme, ont fortement 

diminué au plus fort de la crise sanitaire. 

¶ En interprétant la visite de lôallocataire par le travailleur social comme un signe 

dôefficacit® du programme on peut conclure quôil est plus efficace pour les résidents du 

district de Tunis et pour les ménages abritant une ou plusieurs personnes en situation 

de handicap. 

¶ Le renforcement des capacités des travailleurs sociaux et au sein de lôadministration 

centrale du MAS est démontré lors des entretiens. 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ réalisées auprès des 

familles. Ceci tient notamment au fait que le programme étant en cours au moment de 

lô®valuation, certaines activit®s de communication nôont pas encore ®t® mises en îuvre 

au moment des entretiens. 
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3.3. Efficience 
 

141. La section sur lôefficience évalue si les effets du programme ont été obtenus avec le moins de 

ressources possible. Elle analyse la mobilisation des ressources humaines, l'existence d'une 

coordination avec d'autres interventions similaires, le niveau auquel l'UNICEF et les autres 

parties prenantes ont fait bon usage de leurs ressources financières et techniques ainsi que le 

rapport coût-efficacité des activités. 

 
3.3.1. Dŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŜƴ 

envisageant la mise en place d'une allocation universelle pour les enfants progressive, dans un système 
de protection sociale intégré et pérenne) vise à obtenir les résultats escomptés90 ? 

 

142. Au cours de sa mise en îuvre, ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŜǎǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ significative en terme 

du budget alloué. En effet, initialement de US$13 284 332, ce dernier a évolué au cours de la 

mise en îuvre pour atteindre un budget total de US$26 959 18191. Ceci est illustré notamment 

par lô®volution du nombre de bénéficiaires considérés mais aussi en raison de lôextension de la 

période initialement programmée (à savoir de 8 mois à 13 mois). Lors de la conception du 

projet, il était identifié comme bénéficiaires finaux 40 000 enfants de moins de 6 ans et 

290 000 enfants de 6 à 18 ans. La seconde phase du programme (juin 2021) a permis dôint®grer 

66 000 enfants supplémentaires atteignant ainsi 116000 enfants de 0-5 ans. 

 
143. Les activités de transferts des allocations pour le groupe des familles concernées par les enfants dont 

ƭΩŃƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ р ŀƴǎ92 ŀŎŎǳǎŜƴǘ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩǳƴ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ƛƴƛǘƛŀƭ. 

En effet, les transferts ont débuté au 4ème trimestre de lôann®e 2020 au lieu du troisi¯me 

trimestre de cette même année. Cela est également le cas pour lôactivit® de soutien au MAS sur 

les systèmes MIS et d'enregistrement pour lier les ménages bénéficiaires à des transferts 

d'argent supplémentaires adaptés en vue d'augmenter l'accès aux services sociaux.93 Il est 

également noté un retard de deux trimestres concernant la réalisation de la campagne de 

sensibilisation des ménages bénéficiaires sur le mécanisme de règlement des griefs 94, celle-ci a 

débuté au premier trimestre 2021 au lieu du troisième trimestre 2020. Cependant, les activités 

de communication à travers les radios communautaires sur des sujets de sante et en particulier 

de bonnes pratiques pour la petite enfance. nôont pas ®t® mise en îuvre au moment de 

lô®valuation. 

 
144. [ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ рл5¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ с Ŝǘ му ŀƴǎ ŀ ŞǘŞ 

distribuée entre le mois de novembre 2020 et décembre 202095 au lieu de septembre 2020, ce qui 

constitue un retard significatif par rapport au planning initial. Ceci a constitué ainsi un décalage 

avec lôallocation de 50DT délivrée par le gouvernement en octobre 2020 dans la mesure où les 

deux versements devaient être alignés. Il a été également relaté des retards récurrents dans le 

versement de lôallocation mensuelle des 30 DT. Pr®vu ¨ la date du 17 de chaque mois afin dô°tre 
 

90 Le programme ®tant en cours de r®alisation au moment de lô®valuation, lôanalyse de la QE1 repose sur la 

documentation arrêtée à février 2021 pour les réalisations et le calendrier de mise en îuvre et au 31 décembre 2020 

pour le suivi budgétaire. 

91 Suite à une extension des fonds destinés au financement du programme. 

92 Activité 1.1.1. Conformément au planning de lôUNICEF. 

93 Activité 1.1.4. Conformément au planning de lôUNICEF. 

94 Activité 1.2.3. Conformément au planning de lôUNICEF. 
95 Un lot complémentaire pour lôallocation de la rentrée scolaire a été versé au mois dôavril 2021. 
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aligné sur le versement de lôallocation du PNAFN, celle-ci est fréquemment reportée dôun mois 

sur lôautre.96
 

 

145. Comme évoqué, il est observé une nette augmentation du budget97 affecté au programme 

depuis sa phase de conception. Ceci est observé au niveau de chaque output. Au niveau de 

lôoutput 1.1 (versement des allocations), le budget a doubl®.98 Cela sôexplique par 

lôaugmentation du nombre de b®n®ficiaires sur la p®riode ainsi que par lôextension de la 

période (passage de 8 à 13 mois). De même, concernant les activités de communication (output 

1.2) le budget a été fortement revu à la hausse.99 Le budget affiche une augmentation 

significative pour lôactivit® 1.3 tandis quôil a presque tripl®100 pour lôactivit® 1.4. Au 31 juillet 

2021, le taux dôex®cution101 du budget du programme est de 57% ce qui est illustratif des 

retards pris dans la mise en îuvre du programme initialement planifiée en août 2020.102 Pour 

ce qui est des montants alloués pour lôallocation des enfants de moins de 6 ans et des 6-18 ans, 

le taux de dôex®cution est de 59%. Concernant le budget affecté aux campagnes dôinformation 

relevant des domaines de la nutrition et la vaccination ciblant les ménages PNAFN et AMEN 

avec des enfants de 0-5 ans, campagnes de communication sur l'importance de l'école ciblant 

les ménages PNAFN et AMEN avec des enfants d'âge scolaire (6-18 ans) et aux campagnes de 

sensibilisation des bénéficiaires sur le mécanisme de réclamation et les procédures de plainte, 

le taux dôex®cution est faible avec seulement 32%. Le taux dôex®cution de lôactivit® 1.4 est de 

27%. Cela peut être expliqué par la non réalisation de certaines activités telle que par exemple, 

les campagnes de communication à travers les radios communautaires sur des sujets de santé 

et en particulier de bonnes pratiques pour la petite enfance. Concernant les activités 

génératrices de données sur les coûts de faisabilité, l'efficacité et l'impact potentiel des 

interventions multisectorielles, le taux dôex®cution budg®taire est de 53%. 

 

146. Bien que les difficultés soient peu marquées concernant le retrait de lôallocation, les entretiens 

ont souligné le fait que certains b®n®ficiaires nôaient pas b®n®fici® de lôallocation dans la 

mesure où ces personnes nôont pas ®t® en mesure de la retirer. Ceci nôest pas objectivement 

quantifiable car les personnes interviewées restent imprécises sur le nombre dôallocations non 

perçues ainsi que sur leurs fréquences. De même, les entretiens font état de certains 

bénéficiaires ne recevant pas les SMS de notification concernant la disponibilité de lôallocation. 

Lôanalyse traitant des difficultés liées au retrait de lôallocation est détaillée au point 3.2.1., ainsi 

quôau point 3.3.2. Lôanalyse traitant de la non-réception des SMS de notification est détaillée au 

point 3.2.1. 

 
 
 

 

96 Pour exemple, lôallocation pr®vue le 17 ao¾t 2021 nôa ®t® vers®e que le 20 septembre 2021 et lôallocation prévue le 

17 septembre nôest toujours pas versée à la date du 27 septembre 2021. Pour cette période précise, cela est dû à 

lôallocation extraordinaire de la Banque Mondiale qui nécessite la mise à jour de la base de données mais également 

au nombre de bénéficiaires qui a augmenté dans le cadre de lôextension du programme. 

97 Les données budgétaires du programme proviennent du fichier Annex 2.9a Budget reporting Sept 2021. 

98 Passant de 10 527 891 USD à 21 456 415 USD. 

99 Passant de 570 000 USD à 961 770 USD. 

100 Passant de 120 702 USD à 353 782 USD. 

101 Le taux dôex®cution renvoie aux dépenses et aux engagements effectués à la date du 31 juillet 2021. 

102 Au 31 juillet 2021, il ne reste que 5 mois de mise en îuvre du programme (qui prend fin en décembre 2021 pour 

le versement des allocations et juin 2022 pour les autres activités), ainsi, à cette date, le taux de décaissement 

devrait être bien supérieur à 57%. 
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3.3.2. vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
programme ? (Bureaucratie interne et/ou externe, éléments du ŎƻƴǘŜȄǘŜΧύ ? 

 

147. Lôanalyse qualitative a identifi® plusieurs ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴŦƭǳŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

activités du programme. Dôune part, ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ ŀǾŜŎ 

les programmes du MAS contribue à limiter les coûts car le programme utilise les structures 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ. Le fait de sôappuyer sur des structures 

existantes permet également de toucher un nombre de familles important dès le début de 

mise en îuvre du programme mais aussi dô®voluer rapidement pendant la période de mise en 

îuvre.103 Dôautre part, le fait que le programme soit administr® par les travailleurs sociaux 

améliore lôefficience dans la mesure où ces derniers entretiennent des liens importants avec les 

bénéficiaires et ce depuis de nombreuses années, les familles étant connues des services 

sociaux car bénéficiaires dôautres programmes sociaux. Au niveau de lôop®rationnalisation, le 

programme sôappuie sur les capacités techniques et humaines du Ministère des Affaires 

Sociales qui a lôexp®rience de lôex®cution de programmes similaires. Les acteurs sociaux 

impliqu®s poss¯dent l'exp®rience requise ¨ la mise en îuvre de programmes de protection 

sociale auprès des enfants. 

 

148. Les entretiens qualitatifs avec les partenaires sociaux au niveau de lôadministration centrale 

démontrent que le programme a permis aux agents de développer leur expérience dans le domaine 

de la gestion de projets de transferts sociaux monetaires tel que le souligne un agent du MAS : 

« Oui, il a amélioré un peu la gestion quotidienne. A travers les enquêtes panel, on a eu le feedback 

des bénéficiaires, les enquêtes, les visites de terrain. On a eu le feedback des travailleurs sociaux 

aussi. » 

 

149. Les résultats des enquêtes qualitatives soulignent lôexistence dôun certain nombre de facteurs 

influant négativement la mise en ǆǳǾǊŜ du programme et ce dès le début de sa mise en îuvre. Le 

programme a nécessité la création de la base de données pour les enfants de moins de 6 ans 

des familles b®n®ficiaires car il nôy avait aucune incitation pour les familles dôinscrire leurs 

enfants dont lô©ge ®tait compris entre 0 et 5 ans dans la mesure o½ aucune aide nô®tait 

proposée pour ce groupe dô©ge. Cela concerne également les familles AMG2104 dans la mesure 

où les aides exceptionnelles pour la rentrée scolaire des enfants ne sont éligibles quô¨ partir de 

lô©ge de 6 ans. 

 

150. Les mises à jour mensuelles de la base de données et du registre constituent un goulot 

ŘΩŞǘǊŀƴƎƭŜƳŜnt qui impacte négativement la mise en îuvre du programme. La base de données 

et le registre sont actualisés au niveau central105 par une seule personne. Lôactualisation de la 

base de données donne lieu à des vérifications croisées puis à un tri selon les critères de 

sélection, ce qui nécessite plusieurs jours. Or lorsque la personne est surchargée, les délais se 

répercutent dans la délivrance des allocations. Ces délais sont clairement identifiés dans la 

 
 

103 Cela est confirmé par le nombre de bénéficiaires concernés dès la mise en îuvre du programme. Le nombre de 

bénéficiaires concernés par le programme est détaillé dans les sections 3.1.1. Et 3.3.1. 

104 Les familles AMG2 ne perçoivent pas dôaide régulière mais disposent dôune carte de soins à tarifs réduits. 

105 Lôactualisation des bases de donn®es ne sôest pas faite au début du programme mais à partir du mois de juin 

2021 (phase 2) lors de la sélection des bénéficiaires (nouvelles entrées et nouvelles sorties). A partir de cette période, 

lôactualisation mensuelle de la base de données et du registre sont justifiés par le fait que chaque mois, des enfants 

vont atteindre lô©ge de 6 ans, ce qui rend ces derniers non éligibles à lôallocation de 30 DT. 
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délivrance de lôallocation pour les enfants de moins de 6 ans mais aussi pour la délivrance de 

lôallocation des enfants dont lô©ge est compris entre 6 et 18 ans106. Ces retards sont analysés au 

point 3.3.1. 

 

151. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

existantes. Tandis que les familles PNAFN b®n®ficient dôune carte sociale leur permettant de 

recevoir leur allocation mensuelle permanente de 180 DT.107 les familles AMG2, ne bénéficiant 

dôaucune allocation r®guli¯re ne disposent pas de carte de retrait. De plus, les allocations 

proposées par le programme ayant un caractère temporaire, les autorités ont souhaité 

privil®gier un syst¯me de versement de lôallocation qui est le mandat postal permettant le 

retrait des allocations dans les bureaux de poste. Le processus de paiement de lôallocation 

n®cessite des transactions financi¯res de lôUNICEF ¨ la CNSS, puis de la CNSS108 au bureau de 

poste. Cette dualité des modalités de versement de lôallocation de 30 DT et des 50 DT génère 

des retards récurrents109 et traduit une faible capacité de modernisation du système ce qui 

entrave sa performance. 

 

152. /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǾŜǊǎŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞŜǎ. Le mandat postal est largement 

privil®gi® pour retirer lôallocation.110 Or, la crise du Covid a g®n®r® un sentiment dôins®curit® 

auprès des bénéficiaires qui sôest traduit par le fait quôils hésitent à se rendre dans les bureaux 

de poste pour retirer lôallocation car ces derniers sont généralement bondés. Une autre raison 

repose sur le fait que les bénéficiaires ne sont pas informés du versement de lôallocation111. 

Ainsi, certaines allocations nôont pas été retirées faute de délais suffisants. 

 
3.3.3. Quels sont les facteurs qui influent négativement ou positivement le ciblage des groupes ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

Quelle différence le programme a-t-il favorisé pour les groupes cibles (enfants 0-5 ans et enfants 6-18 
ans) des bénéficiaires du AMEN sociale ? 

 

153. En juin 2020, le gouvernement tunisien a adopté deux décrets, dans le cadre des réformes plus 

larges de la protection sociale. Ces décrets ont permis d'inclure tous les enfants dont les ménages 

étaient enregistrés dans les régimes de protection sociale existants, afin de créer plus d'équité, car 

auparavant, seuls trois enfants au maximum âgés de 6 à 18 ans avaient le droit de recevoir une 

aide et les jeunes enfants âgés de 0 à 5 ans n'étaient pas inclus. Lôabolition de la limite dô©ge a 

pour conséquence lôinclusion des enfants de 0 ð 5 ans comme bénéficiaires du programme. 

 
 
 

106 Notamment pour le lot complémentaire pour lôallocation de la rentrée scolaire qui a été versé au mois dôavril 2021 

107 Lôallocation mensuelle de 180 DT est versée sur le compte bancaire virtuel par le Ministère des Finances. 

Lôallocation peut être retirée au bureau de poste ainsi que dans un ATM. 

108 Le choix de retenir La Poste ainsi que la CNSS est dû au fait que ces deux organismes ont accepté dôouvrir leur 

comptes à lôUNICEF afin de permettre un suivi des retraits. Lôargent est vers® sur un compte bancaire g®r® par la 

CNSS. Cette dernière procède à un virement au profit de la Poste du montant précis pour chaque versement (pour le 

nombre de ménages bénéficiaires) selon un code dôorganisme spécialement crée pour lôallocation des enfants 0-5 

ans et 6-18 ans (code organisme 216 au niveau de la poste). 

109 Pour exemple, concernant lôallocation de 30DT, lôallocation du mois dôo¾t 2021 nôa ®t® vers®e que le 20 

septembre 2021 et lôallocation de septembre pr®vue le 17 du mois nôest toujours pas vers®e ¨ la date du 27 

septembre 2021. 

110 Pour le groupe des enfants de moins de 6 ans, lôutilisation dôun mandat postal représente 93,2% (vague 1) et 

94,5% (vague 2). 
111 Dans ces cas, le message du versement de lôallocation peut ne pas parvenir au bénéficiaire en raison de la non 
disponibilité dôun numéro de téléphone ou du fait que le numero a été changé par le bénéficiaire. 
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154. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ 

registre de ƭΩŞǘŀǘ civil est une première contrainte. Le ciblage des enfants est affecté négativement 

par les difficultés liées à lôidentification des enfants bénéficiaires. Le fait quôen Tunisie, il nôy ait 

pas de num®ro dôidentification national constitue une difficult® dans lôidentification des 

enfants, notamment ceux de moins de 6 ans. De plus, il nôy a pas dôinterconnexion avec la base 

de données de lô®tat civil, ce qui ne permet pas lôidentification automatique des nouveaux nés. 

 
155. [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞƭƛƎƛōƭŜǎΣ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊe de bénéficier du programme. Dans le 

cadre du programme, ce sont les familles qui doivent faire la démarche de remplir un dossier 

administratif112 auprès des travailleurs sociaux au niveau local afin quôils puissent bénéficier des 

aides proposées si elles sont éligibles. Or, lorsque le dossier administratif est incomplet113, le 

bénéficiaire nôest pas inscrit dans la base de données et ne bénéficie pas des aides. Lôanalyse 

des entretiens d®montre quôun accompagnement des familles par les travailleurs sociaux 

constitue un facteur nécessaire pour améliorer le ciblage des aides. Les témoignages suivants 

démontrent que les familles, dans certains cas, sont laissées à leur sort sans aucune forme 

dôaccompagnement qui pourtant permettrait dôidentifier la cause du problème : ζ aƻƛΣ ƧŜ ƴΩŀƛ 

même reçu toutes les anciennes allocations. Les travailleurs sociaux me disent de vérifier avec la 

ǇƻǎǘŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǘŜ ƳŜ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ Ŝƴ Ƴƻƴ ƴƻƳΦ » ou encore « 4ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŀƴ ǉǳŜ ƧŜ ƴΩŀƛ ǊƛŜƴ 

reçu. A chaque fois, on me diǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǎǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ ǊƛŜƴ Řǳ ǘƻǳǘΦ η 

 

156. [ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƴŜ 

permet pas des délais optimums. Le processus de v®rification de lô®ligibilit® des familles au 

programme sur la base de lô®tude des dossiers g®n¯re des lenteurs qui peuvent contribuer ¨ 

retarder la délivrance des allocations pour les bénéficiaires potentiels dont les dossiers 

nécessitent une étude approfondie. Une fois complets, les dossiers sont envoyés au niveau 

central pour v®rification de lô®ligibilit®.114 Pour les cas nécessitant un complément 

dôinformation, la notification dôune demande dôinformation compl®mentaire est adress®e du 

niveau central au niveau local (auprès du travailleur social) qui a la charge de collecter 

lôinformation et de renvoyer les éléments complémentaires au niveau central. Les dossiers ne 

sont donc pas traités au niveau local ni au niveau régional, ce qui contribue à allonger les délais 

de traitement des dossiers, notamment en cas de n®cessit® dôinformation compl®mentaire115. 

Le processus de centralisation du traitement des dossiers peut contribuer ainsi à augmenter les 

d®lais de traitement des dossiers et contribuer ainsi ¨ diff®rer le versement de lôallocation 

lorsque lô®ligibilit® du b®n®ficiaire est finalement valid®e. 

 
 
 
 

112 Le dossier administratif nécessite notamment le livret de famille ainsi quôun acte de naissance de la mairie pour 

la catégorie 0-5ans et lôattestation dôinscription dans un établissement scolaire pour la catégorie 6-18 ans. 

113 Selon lôenqu°te panel aupr¯s des m®nages AMEN Social b®n®ficiaires dôun programme dôallocations mon®taires 

pour enfants r®alis®e aupr¯s des b®n®ficiaires nôayant pas inscrit leurs enfants de 6-18 ans au programme 

dôallocation de rentrée scolaire 2020 ou bénéficiaires dont la demande a été refusée (juillet 2021), il est mentionné 

que 5,4% des familles interrogées n'ont pas pu ou su compléter leur dossier pour bénéficier de l'allocation monétaire 

exceptionnelle. 

114 Les informations sont croisées avec les registres administratifs disponibles (CNSS, CNRPS) afin de vérifier si les 

familles répondent aux critères nécessaires pour bénéficier de l'aide. A ce niveau, les critères sont clairement définis. 

115 Il arrive également que les travailleurs sociaux nôaient pas de retours sur les suites donn®es ¨ un dossier par 

lôadministration centrale ce qui traduit une circulation non fluide de lôinformation entre le niveau central et local. 
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157. !ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

concrétisé par un afflux important de dépôt de dossiers ayant engendré une importante charge de 

travail pour les travailleurs sociaux au niveau local et ainsi des délais de traitement significatifs. 

Pour sélectionner les bénéficiaires, les travailleurs sociaux ont utilisé des tableaux Excel 

contenant des informations limitées en termes de données se rapportant aux critères de 

s®lection. En effet, lôapplication du programme ç Amen social è nôint¯gre pas les crit¯res de 

sélection des aides exceptionnelles proposées par le programme. Au début de sa mise en 

îuvre, lôapplication des critères de sélection des bénéficiaires a constitué une problématique, 

suite à des informations incomplètes limitant la capacité des travailleurs sociaux pour 

expliquer aux citoyens les conditions dô®ligibilit® en totale conformit® avec les crit¯res de 

sélection retenus notamment pour les familles AMG2, ce qui a généré des tensions116 dans les 

centres locaux. 

 
3.3.4. Quel est le rapport coût-efficacité de la mise en ǆǳǾǊŜ du programme par rapport à d'autres modalités 

et mécanismes ? Quel est le potentiel de gains d'efficacité à tous les stades ? 
 

158. Le programme est intégré et partiellement harmonisé (sur les modalités de versement de 

ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ117) avec les programmes sociaux en cours ce qui permet une mutualisation des 

moyens et donc une réduction des coûts. Dans le cadre du suivi des bénéficiaires et des 

allocations, les travailleurs sociaux ont recours à la plateforme informatique du programme de 

sécurité sociale à travers lôapplication Amen social au sein de laquelle toutes les données des 

citoyens sont stock®es ¨ travers lôacc¯s ¨ une base de donn®es. La plateforme informatique 

permet de mettre à disposition des travailleurs sociaux toutes les informations utiles et très 

précises comme la localisation, les images des domiciles des bénéficiaires, les informations 

sociales, etc. et leur permet également de mettre à jour les données. 

 

159. Au niveau des campagnes de communication entreprises dans le cadre de ce programme, 

lôUNICEF a recours ¨ des outils ayant d®j¨ ®t® d®velopp®s et utilis®s dans le cadre dôautres 

programmes mis en îuvre par lôUNICEF en Tunisie. Ainsi, ces outils ont déjà fait leur preuve. 

 

160. Le co¾t de lôallocation est tr¯s faible dans la mesure où il représente 2,2% au niveau du transfert 

à la poste tandis quôaucun coût nôest prélevé au niveau du transfert à la CNSS.118
 

 
 

 
3.3.5. Dans quelle mesure les processus opérationnels sur le terrain ont-ils été adéquats, notamment la 

formation, la sensibilisation des communautés et des bénéficiaires, l'inscription, les paiements et le 
mécanisme de plaintes et de retour d'information ? 

 

161. [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ de numéros de téléphone administratifs et de crédits illimités a amélioré la capacité de 

travail des travailleurs sociaux en leur permettant dôassurer un suivi des familles bénéficiaires 

du programme. Ceci r®side dans lôam®lioration des moyens dans la mesure o½, avant la mise en 

îuvre de lôappui de lôUNICEF, les travailleurs sociaux ®taient tributaires de leur t®léphone 

personnel pour contacter les bénéficiaires. 

 

116 Une assistante sociale a été agressée dans un centre local. 

117 Voir lôanalyse dans la section 3.3.2. 

118 Ces données ont été précisées lors de la présentation des résultats provisoires en date du 17 septembre 2021. 
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162. Le renforcement de capacités auprès du MAS a donné lieu à la dotation de matériel informatique 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ 

portables pour les agents impliqués dans ce programme au niveau de lôadministration centrale. 

Ceci a permis aux agents dôam®liorer leurs capacit®s tout dôabord en leur permettant 

dôam®liorer la flexibilité du travail dans le cadre de la pandémie du Covid 19 en permettant aux 

agents de travailler depuis leur domicile à des horaires plus flexibles en fonction des besoins du 

programme, dont il a résulté un gain de temps et une amélioration de la communication entre 

les agents. 

 

163. L'un des problèmes rencontrés est que certaines allocations bien que versées n'ont pas été retirées 

car il nôa pas ®t® possible de pr®venir les b®n®ficiaires ou alors cela a ®t® fait trop tard. Les 

principales raisons évoquées lors des entretiens qualitatifs sont que les bénéficiaires ne 

conservent pas leur carte SIM de téléphone, lôabsence de réseau téléphonique dans certaines 

zones rurales et quôune part significative des b®n®ficiaires est analphab¯te.119 Ainsi, dans les cas 

présents, bien que les messages de notifications120 aient été envoyés, les bénéficiaires 

concernés ne peuvent pas les recevoir ou les lire. Il devient donc nécessaire de les contacter 

dôune autre manière, à travers des visites sur site ou par lôinterm®diaire dôune tierce personne 

en mesure de contacter le bénéficiaire. La première vague des entretiens qualitatifs réalisés 

aupr¯s des familles b®n®ficiaires a identifi® un b®n®ficiaire (PNAFN) qui mentionne quôayant 

pr®cis® dans son dossier qu'elle ®tait analphab¯te, une assistante sociale lôinforme de la 

disponibilit® de lôallocation par t®l®phone. Ce cas laisse ¨ supposer que le problème lié à 

lôanalphab®tisme peut être surmonter à travers les notifications via un appel téléphonique. De 

plus, certains bénéficiaires sont analphabètes. Or, cela peut constituer un obstacle au retrait de 

lôallocation si la personne qui reçoit le SMS nôa pas la possibilité de le lire. Dans un cas précis, la 

famille utilise lôaide de son entourage : "Je ne comprends pas le français donc je donne mon 

téléphone à un voisin qui m'accompagne au bureau de poste et m'explique tout." 
 

164. Les entretienǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ 

du bureau de poste : lôallocation nô®tait plus disponible (cette dernière est disponible durant une 

période totale de quatre mois auprès du bureau de poste (la durée initiale de deux mois a été 

prolongée de deux mois). Les familles dans ce cas nôont pas fait mention de réclamation auprès 

des services sociaux mais on juste précisé que lôallocation nô®tait plus disponible. 

 

165. Les résultats de lôenqu°te statistique confirment la difficulté dôacc¯s à lôinformation via les SMS 

pour les personnes analphab¯tes, et montre plus g®n®ralement lôimportance de lôinstruction 

dans lôacc¯s ¨ lôinformation. Comme d®montr® plus haut la proportion de b®n®ficiaires qui dit 

avoir reçu de SMS sur la disponibilit® de lôallocation augmente de faon progressive avec le 

niveau dô®tudes du chef de m®nage. 

 

166. Le programme a permis aux acteurs sociaux de mettre à jour la base de données et le registre 

des familles à revenu limité suite à la présentation des dossiers de sélection par les 

bénéficiaires.121
 

 
 

119 Au niveau national 18,1% de la population âgée de dix ans et plus sont analphabètes. Source : document de 

présentation de la Stratégie Nationale d'Inclusion Sociale et de Lutte contre la Pauvreté en Tunisie, slide 11. 

120 Il sôagit de messages sms. 

121 Le programme a directement contribué à la mise à jour des bases de données des ménages éligibles en vue de la 

mise en îuvre de la loi AMEN Social de 2019 qui prévoit une fusion de tous les programmes de protection sociale 
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EN RÉSUMÉ ï EFFICIENCE 

 

¶ Le programme nôest pas entièrement efficient dans la mesure où, au niveau des 

allocations, ces dernières accusent un retard concernant leur versement, que ce soit au 

niveau de lôallocation exceptionnelle de 30 DT ou de celle de 50 DT. 

¶ Ces retards résultent du processus de mise à jour de la base de données et du registre 

ainsi quôau circuit de versement de lôallocation qui ne suit pas le circuit mis en place 

pour le versement des allocations délivrées par le MAS auprès des ménages PNAFN, à 

savoir le circuit de versement de lôallocation mensuelle des 180 DT. 

¶ Bien que les difficultés soient peu marquées concernant le retrait de lôallocation, 

certaines allocations nôont pas été retirées faute de réception des SMS de notification 

mais également suite à la dégradation des conditions sanitaires dans un contexte de 

pandémie. 

¶ Les activités liées à la communication accusent également des retards importants et les 

campagnes de communication initialement prévues auprès des établissements de 

santé nôont pas encore commencée au moment de cette évaluation. 

¶ Ces éléments constituent des facteurs qui influent négativement sur lôefficience du 

programme 

¶ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ de numéros de téléphone administratifs et de crédits illimités a amélioré la 

capacité de travail des travailleurs sociaux 

¶ Au cours de sa mise en îuvre, le programme sôest illustré par une évolution 

significative en termes de budget alloué et de durée passant 8 à 13 mois, permettant de 

considérer 40 000 enfants de moins de 6 ans et 290 000 enfants de 6 à 18 ans. La 

seconde phase du programme (juin 2021) a permis dôint®grer 66 000 enfants 

supplémentaires atteignant ainsi 116000 enfants de 0-5 ans 

¶ Lô®largissement du nombre de bénéficiaires finaux a été aussi facilité par lôadoption de 

deux décrets ayant permis d'inclure tous les enfants dont les ménages étaient 

enregistrés dans les régimes de protection sociale existants 

 

existants en une base de données unique. Entre le mois dôao¾t 2020 à février 2021, le nombre d'enfants de 0-5 ans 

enregistrés a plus que doublé, passant de 40 000 à 109 164 tandis que le nombre d'enfants de 6-18 ans enregistrés 

est passé de 290 000 à 307 650. Cela a permis d'améliorer considérablement la surveillance et l'accès aux enfants 

issus de foyers pauvres et vulnérables en Tunisie. Premier rapport intermédiaire, UNICEF, février 2021, p. 6. 
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¶ Le fait ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ programme intégré et harmonisé avec les programmes du MAS 

contribue à limiter les coûts car le programme utilise les structures existantes. 

¶ De m°me, lôappui des travailleurs sociaux am®liore lôefficience du programme. Il a aussi 
permis aux agents impliqués de développer leur expérience dans le domaine de la 

gestion de projets de transferts sociaux monetaires 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

3.4. Viabilité 
 

167. Lôanalyse tiendra compte des aspects du contexte local qui peuvent contribuer ou entraver la 

viabilité et la reproduction future du programme à travers les capacités à prendre en charge la 

poursuite du programme. 

 
3.4.1. 5ΩǳƴŜ part, si le financement et le soutien des partenaires au développement cessent et, ŘΩŀǳǘǊŜ part, 

comment peuvent-ils soutenir la réplication future du programme pour assurer sa durabilité à long 
terme ? 

 

168. Concernant les bénéficiaires ayant des enfants de moins de 6 ans, les entretiens ont notifié une 

évolution de la relation quôils entretiennent avec les travailleurs sociaux : bien quôil y ait, avant 

la mise en îuvre du programme des ®changes directs avec les parents, ces derniers se 

rendaient peu dans les bureaux des agences locales des affaires sociales. Il est constat® quôavec 

ce programme, la fréquence des déplacements est bien plus importante lors du premier 

trimestre de mise en îuvre du programme (bien quôensuite il y ait une chute du nombre de 

visites), ce qui a contribué à renforcer le dialogue avec les travailleurs sociaux ne serait-ce que 

pour s'assurer quôils reçoivent les aides auxquels ils sont éligibles. Dôapr¯s les entretiens avec 

les travailleurs sociaux, cela a contribué à une meilleure connaissance des familles ainsi quôau 

renforcement des liens entre les institutions et les bénéficiaires. Cependant, lôobservation de ce 

résultat est limitée au début de la mise en îuvre du programme car suite à la crise du Covid, 

les déplacements des travailleurs sociaux ont chuté. 

 

169. Le programme est dépendant des ressources financières attribuées par la KfW. Pour assurer la 

viabilité financière à long terme, il faudrait que le programme soit intégré dans le cadre de la loi 

de finance afin dôassurer des financements durables. Les institutions impliquées travaillent déjà 

sur la thématique du programme et les travailleurs sociaux ont toutes les capacités à assurer la 

duplication de ces programmes dans la mesure où cela fait déjà partie de leur fonction. 

 

170. Dans le cadre de l'accord de prêt signé entre la Tunisie et la Banque Mondiale, relatif à la mise 

en îuvre du projet de la protection sociale d'appui à la réponse d'urgence au Covid 19, il est 

ǇǊŞǾǳ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŝƴfants de moins de 
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6 ans pour deux années à savoir ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 et 2023.122 Au-delà de lôappui de la Banque Mondiale, 

l'objectif est que le programme sôins¯re au sein du MAS ¨ travers un financement de l'Etat 

tunisien. 

 
3.4.2. Les aspects qui peuvent être renforcés et les principaux goulots d'étranglement qui peuvent être 

surmontés, compte tenu des capacités actuelles aux niveaux national et infranational, pour permettre 
cette réplication ou élargissement ? 

 

171. Il est nécessaire que les informations permettant de procéder à la sélection des familles 

conformément aux critères ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ !ƳŜƴ 

social ». Ceci permettra aux travailleurs sociaux de réduire le temps nécessaire à lôexamen des 

dossiers ainsi que de limiter les erreurs lors de la sélection des bénéficiaires. Ce fut le cas au 

d®but du programme o½, faute dôinformation ad®quate, des dossiers ont ®t® refus®s bien 

quô®ligibles. 

 

172. Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭes croisements de 

données ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la vérification de la base de données Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ bases de 

données afin de faciliter les croisements de données statistiques comme par exemple au niveau de 

lô®ducation (inscriptions scolaires) et de lô®tat civil (naissances). 

 
3.4.3. Comment les synergies et les liens entre les différentes composantes du programme facilitent-ils la 

durabilité de l'Initiative pour le bien-être des enfants ? 
 

173.  

 
174. Au niveau des synergies entre les composantes du programme, les données restent limitées 

afin de permettre une analyse affinée dans la mesure où les entretiens qualitatifs réalisés 

auprès des familles ainsi que les focus groups ne mentionnent pas les campagnes de 

communications ni le recours au le mécanisme de règlement des griefs. En effet, les 

témoignages recueillis auprès des familles renvoient aux difficultés caractérisant le contexte de 

pauvret®, lôimportance de lôallocation et le cas ®chant lôutilisation de cette derni¯re afin 

dôhonorer telle ou telle dépense. 

 

175. Ce qui apparaît à travers la tenue des entretiens réalisés auprès des partenaires du programme 

est que les activités sont complémentaires les unes des autres à savoir le versement des allocations, 

les campagnes de communication et le renforcement de capacité délivré auprès du MAS comme le 

pr®cise un travailleur social lors dôun entretien : « bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǊŜœǳ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩ¦bL/9C ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 

travaillent sur ce projet danǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ 4ŀ ƴƻǳǎ ŀ ōƛŜƴ ŀƛŘŞ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜƘƻǊǎ Ŝǘ ŎƘŜȊ 

nous. Cela nous a donné un grand coup de pouce et nous a fait gagner beaucoup de temps parce que 

nous sommes maintenant capables de communiquer et travailler ensemble en dehors des horaires 

de travail. » Pour ce dernier, quôil soit technique ou matériel, il apparait que ce renforcement a 

été bénéfique pour la mise en îuvre du programme tel que développé au point 3.3.5. 

 
 

 

122 De janvier 2022 à décembre 2023. 
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3.4.4. Les enseignements qui peuvent être tirés pour assurer la durabilité et la reproduction futures du 
programme ? 

 

176. [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘŜƴǊƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀƞŜƴǘǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻcation de 30 DT mensuels. 

En effet, une meilleure communication et régularité dans le versement permettraient de 

minimiser les coûts de collecte de lôallocation par les bénéficiaires (coûts résultant des frais de 

transport nécessaire au déplacement de bénéficiaires au bureau de poste) et faire en sorte que 

les bénéficiaires soient sûr de pouvoir retirer lôallocation lors de leur déplacement. De plus, un 

versement r®gulier permettrait dôanticiper lôutilisation de lôallocation et ainsi contribuer ¨ 

maximiser la gestion budgétaire du ménage 

 
177. Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎ ǎǳǊ 

ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ tb!Cb ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ permettrait de faciliter le retrait et 

contribuerait également à améliorer la r®gularit® des versements. En effet, lôanalyse a 

d®montr® de nombreux retards dans le versement de lôallocation mensuelle mais aussi 

lôimpossibilit® de certains b®n®ficiaires ¨ se rendre dans un bureau de poste pour retirer 

lôallocation à lôaide du mandat postal suite à la crise du Covid 19. Ainsi, bien que lôallocation soit 

disponible il arrive que le retrait de lôallocation ne soit pas r®alis® par les familles. 

Conséquemment, lorsque le cas sôest présenté, ceci sôest traduit par lôimpossibilit® de distribuer 

lôallocation pour les b®n®ficiaires concern®s. 

 
178. 5ΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ123 ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ¦bL/9C Ŝǘ ƭŜ a!{Σ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ 

la quasi-totalité des bénéficiaires confirment leur enregistrement mais ne connaissent pas forcément 

le programme et ses procédures. Ceci démontre un besoin de communiquer sur le nom du 

programme mais ®galement sur les proc®dures d¯s le d®but de la mise en îuvre du 

programme. Ceci est également confirmé par les entretiens au sein desquels le discours des 

bénéficiaires démontre que le programme est confondu avec lôensemble des aides sociales et 

que les conditions dô®ligibilit® sont parfois ignor®es. Lô®tude pr®cise ®galement un manque 

dôinformation aupr¯s des familles b®n®ficiaires mais qui ne sont plus éligibles. En effet, ces 

derniers ne sont pas informés de leur inéligibilité avant la suspension des transferts. Ceci 

pourrait expliquer la surprise de certains bénéficiaires qui sô®tonnent lors des entretiens de ne 

plus recevoir lôallocation pour les enfants de moins de 6 ans du jours au lendemain.124 Il 

apparaît également important de mettre en place un mécanisme fluide pour informer les 

bénéficiaires qui ne sont plus éligibles au programme avant la suspension des transferts. 

 

179. ll est important que le travailleur social qui constitue le lien entre le bénéficiaire potentiel du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 

démarches nécessaires à la constitution des dossiers. Le rôle du travailleur social ne devrait pas 

être circonscrit à un rôle de contrôle de la conformité des dossiers, il devrait être plus large afin 

dôassister les familles dans leurs d®marches ¨ la fois au niveau de lôinformation de lôoffre 

propos®e par le programme ainsi quôau niveau de la collecte des pièces justificatives pour la 

 
 

123 Transfert Monétaire Permanent dans le cadre du Programme « Amen Social », Audit Social Ex-post, Version 03, 

Ministère des Affaires Sociales (MAS), 11 août 2021, p. 74. 

124 Lorsque côest le cas, les entretiens ne pr®cisent pas la cause de lôarr°t de lôallocation, ainsi cela peut 

potentiellement r®sulter dôun probl¯me administratif ou du fait que lôenfant ayant eu 6 ans ne soit plus ®ligible ¨ 

lôallocation. 
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constitution des dossiers. Le travailleur social joue un r¹le important dans lôidentification des 

bénéficiaires mais pas dans la gestion du projet, ce qui pourrait être fait à travers un rôle 

dôaccompagnement et de conseil aupr¯s des familles potentiellement ®ligibles lors de 

lô®laboration des dossiers. Ceci permettrait dôam®liorer le ciblage des bénéficiaires. 

 
180. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řǳ a!{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƭŀȅŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ. 

Dôapr¯s les entretiens qualitatifs, jusquôau moment de lô®valuation, UNICEF nôa eu quasi aucun 

contact avec les délégations régionales. Ainsi, le processus de décision au sein du MAS est 

particulièrement centralisé, ce qui constitue un obstacle à la réduction des délais dans le cadre 

de la v®rification de lô®ligibilit® des familles. Ces délais pourraient potentiellement être réduits si 

les délégations régionales avaient un rôle à ce niveau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EN RÉSUMÉ ï VIABILITÉ 

 
¶ La viabilité du programme est dépendante des capacités financières du MAS afin 

dôassurer la continuité du programme au-delà des financements apportés par la KfW. 

¶ Dans un premier temps, un accord de prêt a été conclu avec la Banque Mondiale afin de 

prendre le relais du programme ce qui démontre que la viabilité du programme est 

ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

¶ Les activités du programme sont complémentaires les unes des autres à savoir le 

versement des allocations, les campagnes de communication et le renforcement de 

capacité délivré auprès du MAS 

¶ Concernant les bénéficiaires ayant des enfants de moins de 6 ans, les entretiens ont notifié 

une évolution de la relation avec les travailleurs sociaux : la fréquence des déplacements est 

bien plus importante lors du premier triƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ όōƛŜƴ 

ǉǳΩŜƴǎǳƛǘŜ ƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

renforcement des liens entre les institutions et les bénéficiaires. 
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4. CONCLUSION 
 

180. Cette section fournit des informations supplémentaires sur les principales forces et faiblesses 

du programme et des réflexions supplémentaires sur la réplicabilité du programme. 

 

181. Toutes les activités sont très pertinentes par rapport au contexte national. Le programme vise à 

répondre aux besoins des enfants dans un contexte de pauvreté : les enfants de moins de 6 ans 

ne b®n®ficiaient dôaucun transfert social permanent leur permettant dôam®liorer leur condition 

de vie et leur bien-être. Les transferts monétaires proposés pour le groupe des enfants de moins 

de 6 ans et pour le groupe des enfants de 6 ð 18 ans sont fondés sur des études et conçus de 

manière appropriée pour répondre aux besoins des groupes cibles. Le programme est 

compl®mentaire aux autres programmes de transferts sociaux et sôint¯gre dans la strat®gie 

nationale de la réforme sociale ainsi que dans la Stratégie Nationale Multisectorielle de 

Développement de la Petite Enfance en Tunisie. La pertinence du programme est également 

perue au travers des r®sultats de lôenqu°te statistique montrant quôune partie importante de 

bénéficiaires expriment le besoin dôacc¯s aux services sociaux de base. A la vague 3 par 

exemple, six b®n®ficiaires de lôAMG2 sur dix (59%) et sept b®n®ficiaires du PNAFN sur dix (72%) 

estiment quôils ont eu besoin dôacc®der aux services de sant® ou autres services sociaux au 

cours des deux derniers mois. 

 
182. Le programme est ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ 

limitée à la durée du programme. Ces dernières permettent une amélioration ponctuelle du cadre 

de vie des bénéficiaires à travers une amélioration de lôacc¯s aux besoins de bases sur la durée 

de perception de lôallocation, que ce soit au niveau de la consommation des denr®es 

alimentaires mais ®galement lôachat de produits et de services de premi¯re n®cessit®. 

Cependant, les montants des allocations sont jugés trop limités pour améliorer durablement 

les conditions de vie des bénéficiaires. Il est également important de noter que certaines 

allocations nôont pas pu °tre retir®es par les b®n®ficiaires, faute de r®ception ou lecture des 

SMS de notification mais également suite au contexte de crise sanitaire qui a fortement 

impacté la mise en îuvre du programme. Les visites des travailleurs sociaux, importantes en 

début de programme, ont fortement diminué au plus fort de la crise sanitaire. Ces éléments ont 

contribué à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ. Toutefois, en interprétant la visite de lôallocataire par le travailleur 

social comme un signe dôefficacit® du programme on peut conclure quôil est plus efficace pour 

les résidents du district de Tunis et pour les ménages abritant une ou plusieurs personnes en 

situation de handicap. Une analyse économétrique (toutes choses égales par ailleurs) a en effet 

montré que lôappartenance à lôune de ces deux catégories augmente les chances dô°tre visité 

par le travailleur social. Le renforcement de capacité des travailleurs sociaux et au sein de 

lôadministration centrale du MAS est démontré lors des entretiens. Ces éléments ont contribué 

à assurer la gestion des activités mises en îuvre dans le cadre du programme. [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ 

limitée au niveau des campagnes de communication réalisées auprès des familles. Ceci tient 

notamment au fait que le programme ®tant en cours au moment de lô®valuation, certaines 

activit®s de communication nôont pas encore ®t® mises en îuvre au moment des entretiens. 

Ainsi, lô®valuation de lôefficacit® reste limitée au niveau des actions de communication. 

 

183. Le programme nôest pas entièrement efficient dans la mesure où, au niveau des allocations, ces 

dernières accusent un retard concernant leur versement, que ce soit au niveau de lôallocation 

exceptionnelle de 30 DT ou de celle de 50 DT. Les allocations n'ont pas été versées aux dates 

prévues à savoir au 17 du mois pour lôallocation de 30 DT et en octobre pour lôallocation des 50 
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DT. Ces retards résultent du processus de mise à jour de la base de données et du registre ainsi 

quôau circuit de versement de lôallocation qui ne suit pas le circuit mis en place pour le 

versement des allocations délivrées par le MAS auprès des ménages PNAFN, à savoir le circuit 

de versement de lôallocation mensuelle des 180 DT125. De plus, certaines allocations nôont pas 

été retirée faute de réception ou de lecture des SMS de notification mais également suite à la 

dégradation des conditions sanitaires dans un contexte de pandémie. Or, tel que mentionné 

dans lôanalyse, ces éléments constituent des facteurs qui influent négativement sur lôefficience 

du programme. Par ailleurs, les activités liées à la communication accusent également des 

retards importants. Par ailleurs, les campagnes de communication initialement prévues auprès 

des établissements de santé nôont pas encore commencée au moment de cette évaluation. 

 

184. [ŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řǳ a!{ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

continuité du programme au-delà des financements apportés par la KfW. Dans un premier temps, 

un accord de prêt a été conclu avec la Banque Mondiale afin de prendre le relais du programme 

ce qui démontre que la viabilité du programme est assurée au niveau financier jusquΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 
 

185. En conclusion, sur la base d'une revue de la littérature, de discussions avec l'UNICEF, les 

principales parties prenantes, les experts internationaux et nationaux ainsi quôau regard des 

enquêtes statistiques et qualitatives réalisées auprès des bénéficiaires, ce rapport montre que 

le programme a contribué à améliorer ponctuellement les conditions de vie des bénéficiaires 

sur la période de mise en îuvre mais reste limité pour parler dôam®lioration des niveaux de vie 

précaires que lôimpact négatif de la pandémie de la COVID-19 nôa fait quôexacerber. En effet, 

indépendamment de leur catégorie, les bénéficiaires luttent quotidiennement pour pouvoir 

assurer à leurs enfants le minimum requis pour « survivre » en termes dôalimentation et dôacc¯s 

aux soins. Les personnes rencontrées lors des FG sont pour la plupart des travailleurs 

occasionnels qui, pour la plupart, ne dispose de ressources financi¯res quôau jour le jour. La 

somme de 30 DT reçue pour les enfants de moins de 6 ans représente ainsi un moyen de gérer 

le quotidien et dôassurer aux enfants lôacc¯s minimum aux services sociaux de base au 

quotidien. Par ailleurs, m°me si le programme nôa pas ®t® pleinement efficace et efficient, il 

nôen demeure pas moins quôil a permis d'identifier la voie à suivre pour proposer sa continuité 

et son ®largissement ¨ lôensemble des enfants vivant en situation de pauvret® au niveau 

national. Ce programme pourrait également être dupliqué hors de la Tunisie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

125 Les fonds sont versés par lôUNICEF sur un compte bancaire géré par la CNSS. Cette dernière procède à 
un virement au profit de la Poste du montant précis pour chaque versement (pour le nombre de 
ménages bénéficiaires) selon un code dôorganisme spécialement crée pour lôallocation des enfants 0-5 
ans et 6-18 ans. 
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5. BONNES PRATIQUES 
 

Lô®valuation a identifié les bonnes pratiques suivantes : 
 

ü Anticiper une solution pour améliorer lôaccessibilit® des bénéficiaires au programme 

186. La première vague d'enquêtes par panel téléphonique a débuté en janvier 2021. Cependant, des 

difficultés ont été rencontrées pour joindre les bénéficiaires sur leur numéro de téléphone. 

Comme les opérateurs de téléphonie mobile offrent un crédit gratuit à l'achat de nouvelles 

cartes SIM, les ménages pauvres et vulnérables ont tendance à changer souvent de numéro de 

téléphone pour réduire leurs coûts. La carte SIM avec laquelle ils sont enregistrés au MAS n'est 

connectée que de temps en temps, pour vérifier si les messages ont été reçus. En réponse à ce 

défi, l'UNICEF et le MAS ont augmenté la liste des personnes appelées pour s'assurer que 

l'enquête téléphonique sera toujours représentative. Une solution est également en cours de 

discussion avec le MAS pour offrir un crédit téléphonique de 5 à 10 TND à tous les ménages 

bénéficiaires pour le reste de la durée du programme, ce qui permettrait de réduire la pression 

financière sur les ménages et une meilleure accessibilité des bénéficiaires aux activités de 

communication mises en îuvre dans le cadre du programme, y compris la sensibilisation par 

les travailleurs sociaux, les messages SMS sur la parentalité positive et les enquêtes 

téléphoniques. 
 

ü Faciliter lôusage des technologies pour les travailleurs sociaux 

187. Lôutilisation des technologies par les travailleurs sociaux a permis dôam®liorer la flexibilité ainsi 

que la productivité du travail, ce qui a contribué à adapter le temps de travail afin de maximiser 

les efforts pour la mise en îuvre du programme lors de la pandémie. Les restrictions sanitaires 

impos®es ont fortement pes®e sur la mobilit® des travailleurs sociaux. Or, lôutilisation des 

technologies pour assurer la tenue de réunions à distances et pour travailler hors des horaires 

classiques a permis de limiter lôimpact de la pandémie sur la mise en îuvre du programme. 

ü Approche compl®mentaire entre le versement dôallocations mon®taires et des actions 

de communication/plaidoyer 

188. Le programme a couplé des mesures destinées à améliorer les conditions de vies des 

b®n®ficiaires ¨ travers la d®livrance dôallocations exceptionnelles avec des actions de 

communication destinées à renforcer la prise en compte du capital humain au niveau national 

mais également visant à renforcer les impacts du programme au niveau des bénéficiaires. Cette 

approche traduit une compl®mentarit® des actions mises en îuvre dans le cadre du 

programme qui à moyen et long terme, pourrait contribuer à améliorer la capacité des 

bénéficiaires à sôadapter aux crises. Cette complémentarité pourrait être adoptée dans le cadre 

des autres programmes de cash transfert mis en îuvre par le MAS. 

ü Un programme dôurgence qui permet une transition vers une approche de 

développement 

189. Le programme initialement conçu pour répondre à une crise caractérise ce dernier comme un 

programme dôurgence. Cependant, lô®largissement des b®n®ficiaires ¨ lôensemble dôune 

population pauvres ainsi que lôaugmentation de la dur®e du programme a pour vocation ¨ 

insérer ce dernier dans une approche de développement. Cette nouvelle approche qui prend 

son essor lors de la phase 2 du programme est renforcée par les actions de communication et 

de plaidoyer tournées vers le développement socio-économique des populations bénéficiaires, 

ce qui traduit une ®volution manifeste de lôapproche programme tout au long de sa mise en 

îuvre. Cette ®volution permet dôins®rer le programme comme un appui au développement 
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socio-économique des populations pauvres au niveau national et contribue ainsi au 

développement des citoyens tunisien mais également au d®veloppement de lôEtat tunisien ¨ 

travers son appui significatif aux transferts sociaux dans ce pays. 

ü Un nouveau programme qui permet de collecter des données sur les enfants en 

situation de pauvreté et dôam®liorer la compréhension de la pauvreté en Tunisie 

190. Ce programme a permis dôam®liorer la connaissance des enfants en situation de pauvreté en 

Tunisie, ceci tout spécialement pour les enfants de moins de 6 ans. En effet, ces derniers ne 

bénéficiant pas dôaide régulière avant ce programme, la création de la base de données et du 

registre recensant les bénéficiaires de moins de 6 ans ainsi que la collecte de données de panel 

permettant la collecte de données en lien avec les activités mises en îuvre dans le cadre du 

programme a contribué à améliorer la connaissance des caractéristiques de la pauvreté auprès 

des bénéficiaires. 
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6. RECOMMANDATIONS 
 

191. Les recommandations sont basées sur les résultats de l'évaluation. Bien qu'elles n'aient pas été 

discutées avec les principales parties prenantes, toutes les conclusions sont pleinement 

alignées sur les discussions avec les principales parties prenantes et les bénéficiaires et 

reflètent les pratiques internationales. Le rapport et ses recommandations seront présentés et 

validés lors d'un atelier qui se tiendra en octobre 2021, avec l'UNICEF et plusieurs autres parties 

prenantes publiques. 

 

192.  Les consultants de l'évaluation considèrent que les transferts sociaux sont une partie 

essentielle pour lôam®lioration des conditions de vie des enfants vivant en situation de 

pauvreté, qui pour les enfants de moins de 6 ans faisaient fortement défaut en Tunisie. Ces 

services devraient être davantage développés et généralisés au niveau national. Les 

conclusions, les leçons apprises et les recommandations de ce rapport pourraient être des outils 

de planification utiles pour guider la conception dôune g®n®ralisation des transferts sociaux 

pour les enfants vivant en situation de pauvreté dans ce pays. 

 

193.  Les recommandations suivantes sont class®es en fonction de leur niveau dôimportance, en 

indiquant à qui elles s'adressent principalement : 

 
R1. Renforcer la régularité des versements des allocations 

 

Pour lôUNICEF et le MAS : 

 
194. Le versement des allocations doit être effectué de manière régulière afin de permettre leur 

retrait avec une régularité pour les bénéficiaires. Cela nécessite un traitement mensuel des 

listes actualisées qui doit être traitées et envoyées au paiement au début de chaque mois 

(avant le 5 du mois) afin de rendre le paiement disponible. Un versement régulier à date fixe 

permettrait de maximiser les effets de lôallocation car elle interviendrait ¨ un moment pr®cis 

qui pourrait être anticipé par les bénéficiaires mais également cela permettrait aux 

bénéficiaires nôayant pas reçu le SMS informant de la disponibilité de cette dernière suite à une 

indisponibilité de leur ligne téléphonique (par exemple), de se rendre au bureau de poste tout 

en sachant que lôallocation sera disponible ¨ partir dôune certaine date. Cela permettrait 

®galement aux b®n®ficiaires nôayant pas acc¯s ¨ une ligne t®l®phonique dôanticiper leur 

d®placement et ainsi de retirer lôallocation malgr® le fait quôils nôaient pas pu °tre inform®s. 

Dans ces derniers cas, la régularité des versements de lôallocation permettrait de limiter le taux 

dôallocations non retir®es. Pour lôallocation exceptionnelle de 50DT pour la rentr®e scolaire, il 

appara´t n®cessaire de permettre lôinterop®rabilit® entre la base de donn®es du Ministère de 

lô®ducation des élèves inscrits en ligne et celle du MAS (base de données Amen) de sorte à ce 

que les élèves puissent recevoir leurs allocations « rentrée scolaire » à la veille de la rentrée 

scolaire une fois leur inscription scolaire effectuée. Ceci contribuera à améliorer lôefficacit® du 

programme dans la lutte contre le décrochage scolaire. 

 
R2. Renforcer les capacités du ministère des affaires sociales au niveau central et décentralisé 

 

Au MAS, niveau central : 

 
195. Le MAS a besoin dôun renforcement de capacités au niveau central concernant la mise à jour de 

la base de données et du registre des bénéficiaires. De plus, cette mise à jour devrait pouvoir 
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°tre facilit® par une interop®rabilit® des bases de donn®es avec celles de lôEtat civil afin 

dôidentifier les familles ®ligibles et les b®n®ficiaires potentiels ¨ travers lôactualisation 

automatique des naissances au sein des familles autant pour identifier lôaccroissement des 

ménages bénéficiaires, que pour identifier les familles éligibles suite à la naissance dôun enfant. 

Pour ce faire, la recommandation 1 devrait reposer sur les modalités suivantes : 

ü Renforcer le service en charge de lôactualisation de la base de données et du registre par 
des moyens humains ainsi que lô®quipe en charge des technologies de lôinformation. Il 
pourrait sôagir du recrutement de personnes salari®es du MAS mais aussi dôun 
recrutement sous la forme dôexpertise technique port®e par lôUNICEF, une soci®t® priv®e 
de consultance ou un autre bailleurs et mise à disposition du MAS ; 

ü Développer une solution technologique permettant une interopérabilité des bases de 
données entre le MAS, lôEtat civil et le Ministère de lô®ducation. Cet interopérabilité des 
bases de donn®es pourrait donner lieu ¨ lôutilisation dôun num®ro dôidentifiant unique 
afin de mieux identifier et suivre les bénéficiaires 

ü Il apparaît nécessaire de renforcer la communication entre le niveau central et les 
représentations décentralisées du MAS afin dôinformer le niveau local du traitement des 
dossiers et ainsi améliorer lôimplication des travailleurs sociaux dans la mise en îuvre 
du programme. 

 
 

wоΦ !ƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

tb!Cb ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Pour lôUNICEF, le MAS et le MF : 

 
196. Le recours ¨ un mandat pour retirer lôallocation mensuelle allou®e aux familles ayant des 

enfants de moins de 6 ans est une des causes des retards observés. Or, si le retrait de cette 

allocation suivait les mêmes modalités que lôallocation mensuelle de 180 DT disponible auprès 

des familles PNAFN ou bien lôutilisation dôewallet (conform®ment aux aides dôurgence) pour 

permettre son retrait permettrait de réduire les retards et de faciliter les retraits. Cette 

recommandation n®cessite dô°tre appuy®e par un arr°t® minist®riel accompagn® dôune 

décision sur le flux financier pérenne à l'image de la structure du budget du programme Amen 

avec ses différentes composantes pour que le Ministère des Finances puisse y allouer les 

ressources nécessaires. Cette recommandation nécessitera ®galement lô®laboration de 

conventions avec les établissements bancaires de paiements pour pouvoir définir les modalités 

de paiement via un ewallet comme cela est le cas pour les aides d'urgences 

 
R4. Mettre en place un mécanisme de révision annueƭ ǇƻǳǊ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

mensuelle (pour les enfants de moins de 6 ans) 

Pour lôUNICEF et le MAS : 

 
197. Lôanalyse a mis en ®vidence que la perception du montant de lôallocation par les familles 

bénéficiaires était jugé insuffisant, cela notamment pour les familles ayant des enfants de 

moins de 6 ans. Ceci est dôautant plus pertinent dans la période marquée par la crise du Covid 

qui, tel que lôa d®montr® lôanalyse, est caract®ris®e par une hausse des prix des produits de 

première nécessité ainsi que des fournitures scolaires. R®viser le montant de lôallocation 

mensuelle en prenant en compte le coût de la vie en zone urbaine et zone rurale mais aussi 

lôinflation annuelle permettrait pour ces familles une meilleure prise en charge des besoins de 
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leurs enfants. La révision du montant de lôallocation mensuelle devrait prendre en compte les 

r®sultats dôune enqu°te r®cente sur le budget, la consommation et le niveau de vie des 

ménages126. Par ailleurs, ce montant devrait être indexé à lô®volution du prix à la consommation 

de façon annuelle. 

 
R5. Renforcer la communication dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ du programme 

 

Pour lôUNICEF et le MAS 

 
198. Il sôagit de renforcer la communication sur la disponibilit® du programme d¯s le d®but de sa 

mise en îuvre afin de la faire connaître auprès du maximum de bénéficiaires potentiels. Par 

ailleurs, les actions de communication mises en îuvre au sein du programme devraient être 

renforcées à travers la tenue de campagnes de communication auprès des centres de santé et 

hôpitaux ce qui permettrait de toucher un nombre important de personnes ayant des enfants 

en bas âge. Par ailleurs, il pourrait être mené une communication auprès des bénéficiaires sur 

lôimportance dôavoir un acc¯s t®l®phonique afin de recevoir les SMS de notification. Sur ce point, 

il pourrait être envisagé de coupler le numéro de la CIN du bénéficiaire avec son numéro de 

téléphone portable quôil a obtenu grâce à un numéro de CIN et demander aux bénéficiaires de 

fournir le numéro de téléphone personnel sur lequel seront envoyés les messages 

dôinformation. 

 
R6. Mener une étude sur le recours au mécanisme de plainte et de réclamation 

 

Pour lôUNICEF et le MAS : 

 
199. Le recours au mécanisme de plainte et de réclamation est très peu mentionné dans les données 

collectées. Il en r®sulte, suite au manque dôinformation disponible, que les raisons expliquant 

pourquoi ce dernier est très peu usité nôont pas été portées à la connaissance des évaluateurs. 

Ainsi, il apparaît nécessaire de mener une étude spécifique sur ce sujet afin dôen comprendre 

les causes et de proposer des solutions adapt®es dans le cadre dôune reconduction du 

programme. 

 

200. Cette ®tude pourrait °tre compl®t®e par 1) le d®veloppement dôun manuel op®ratoire pour la 

gestion de réclamations (si pas encore existant), avec les voies pour émettre une réclamation, la 

classification des différentes catégories de réclamations et les échéances et protocoles de 

traitement de chaque catégorie 2) le développement de la procédure de collecte systématique 

des informations sur le nombre de réclamations reçues par catégorie, les délais de traitement 

et de clôture et le taux de satisfaction avec le traitement. 

 
R7. Mener une étude sur les familles ayant des enfants de 0 à 18 ans étant exclues des programmes 

ŘΩŀƛŘŜ 

Pour lôUNICEF et le MAS : 

 
201. Lôanalyse a fait ressortir le fait que certaines populations mentionnaient avoir d®pos® des 

dossiers mais ne pas bénéficier du programme dôaide. Lôanalyse nôa pas permis dôidentifier les 

 

126 Si aucune enquête récente nôa été réalisée, il est recommandé de la mener en 2022. 
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causes mais aussi lôampleur de ce phénomène de façon précise. Ainsi, il serait utile de mener 

une étude spécifique sur les familles ayant des enfants de 0 à 18 ans et étant exclues des 

programmes dôaides. Lô®ventualit® dôune approche universelle devrait faire lôobjet dôun point clé 

de lô®tude. 
 

R8. Re-ǎƛǘǳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 

pauvreté 

Pour le MAS au niveau local : 

 
202. Le rôle du travailleur social devrait °tre un r¹le dôaccompagnement des familles afin de leur 

permettre de b®n®ficier des programmes dôaide disponibles et de favoriser leur sortie de la 

pauvreté. Il doit donc avoir un rôle de conseil et dôaccompagnateur auprès de ces familles pour 

les aider dans leurs démarches. Pour ce faire, il est nécessaire que la culture du métier de 

travailleur social évolue dans ce sens. Ceci peut prendre lôaspects de formations spécifiques à 

lôattention des travailleurs sociaux mais aussi lô®laboration dôobjectifs annuels pour ces 

derniers qui pourraient être définis lors dôun entretien annuel avec leur supérieur hiérarchique 

et suivi à des moments clés sur une période dôune année. Ceci permettrait de faire en sorte que 

la culture du travailleur social aille dans ce sens. Le re-positionnement du rôle du travailleur 

social pourrait °tre facilit® par lôall¯gement de certaines charges administratives lorsque cela 

est possible comme par exemple la saisie des données qui pourrait être réalisée par des 

assistants. Ce dernier point pourrait faire lôobjet dôune ®tude sp®cifique afin dôidentifier 

précisément les tâches imputées aux travailleurs sociaux et les besoins dans ce domaine. 

 
R9. Impliquer les évaluateurs dans la conception des outils de collecte des données quantitatives 

 

Pour lôUNICEF, le MAS et le MEF : 

 
203. Lô®valuation du programme est faite sur la base des donn®es quantitatives collect®es avant 

lôintervention des experts évaluateurs. Les données ainsi collectées ont donné des informations 

tr¯s utiles pour lô®valuation, mais il manquait aussi beaucoup dôinformations qui auraient pu 

renseigner davantage sur le programme alors que certaines données collectées ne sont pas 

utilisables. Le lien entre la collecte de données quantitatives et qualitatives aurait pu être plus 

optimum comme par exemple en permettant de collecter des données pouvant être 

désagrégées selon le genre, ce qui aurait pu ainsi être restitué dans lôanalyse au niveau des 

bénéficiaires. Nous recommandons pour ce genre dôop®rations dôimpliquer les ®valuateurs dès 

la phase de conception des outils de collecte des donn®es. De plus, lôimplication des ®valuateurs 

d¯s la conception de lô®valuation aurait permis dôoptimiser lôapproche mixte de collecte de 

donn®es en permettant dôoptimiser la compl®mentarit® des données collectées relevant de 

lôapproche quantitative et de lôapproche qualitative. Dans le cas où les enquêtes quantitatives 

doivent faire lôobjet dôun march® s®par® de lô®valuation qualitative, alors, pour minimiser le 

problème rencontré, il conviendrait que le recrutement des consultants pour ces deux marchés 

aient lieu au m°me moment afin quôil puisse y avoir des ®changes et des adaptations 

éventuelles sur les méthodologies respectives avant le démarrage des travaux. 
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Tableau 14 : Tableau de Recommandations 
 

Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats 
 

Critère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renforcer la régularité des 
versements des allocations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administration 
Centrale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNICEF & MAS 

Á Les allocations accusent un retard concernant 
leur versement, que ce soit au niveau de 
lôallocation exceptionnelle de 30 DT ou de 
celle de 50 DT. 

Á Ces retards résultent du processus de mise à 
jour de la base de données, à la hausse du 
nombre dôenfants dans le registre et le 
budget disponible qui a nécessité la mise en 
place de critères dô®ligibilit® complémentaires 
ainsi quôau circuit de versement de 
lôallocation qui ne suit pas le circuit mis en 
place pour le versement des allocations 
délivrées par le MAS auprès des ménages 
PNAFN 

Á Lôallocation exceptionnelle de 50DT pour le 
groupe des enfants compris entre 6 et 18 ans 
a été distribuée entre le mois de novembre 
2020 et décembre 2020 au lieu de septembre 
2020, ce qui constitue un retard significatif 
par rapport au planning initial 

Á Dans le cas de lôallocation exceptionnelle, les 
retards dans le paiement des allocations sont 
en partie dû au non-alignement des 
modalités de versement sur les modalités 
existantes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Efficacité 
Efficience 

Renforcer les capacités du MAS au 
niveau central : 

¶ Renforcer le service en charge 
de lôactualisation de la base de 
données et du registre par des 
moyens humains ainsi que 

 

 
Administration 

Centrale 

 

 
MAS (niveau 

central) 

Á Manque de ressources humaines au 
niveau du MAS mobilisées pour la 
mise à jour de la base de données et 
du registre des bénéficiaires. 

Á Les moyens technologiques 
permettant de procéder à la mise à 
jour des données sont très limités. 

 

Efficacité 
Efficience 
Pertinence 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

lô®quipe en charge des 
technologies de lôinformation ; 

¶ Développer une solution 
technologique permettant une 
interopérabilité des bases de 
donn®es entre le MAS, lôEtat 
civil et le Ministère de 
lô®ducation. 

¶ Renforcer la communication 
entre le niveau central et les 
représentations décentralisées 
du MAS 

  Á Les  modalités  de  versement  de 
lôallocation exceptionnelle ne sont 
pas alignées sur les modalités 
existantes, générant des retards 
récurrents. 

Á Manque dôinterop®rabilit® entre la 
base de données du Ministère de 
lô®ducation et celle du MAS 

Á Certains travailleurs sociaux ne sont 
pas en capacité de fournir les 
informations nécessaires aux 
bénéficiaires, limitant ainsi leur rôle 
dôorientation. Cette constatation 
peut être due à un manque de 
communication entre le niveau 
central et le niveau local. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Efficacité 

 
 
 
 
 
Aligner les modalités de versement 
de lôallocation des moins de 6 ans 
sur celles des familles PNAFN ou sur 
les aides dôurgence 

 
 
 
 
 

 
Allocations proposées 

 
 
 
 
 
 

UNICEF, MAS 
&MF 

Á Tandis  que  les  familles  PNAFN 
b®n®ficient dôune carte sociale leur 
permettant de recevoir leur 
allocation mensuelle permanente de 
180 DT. les familles AMG2, ne 
b®n®ficiant dôaucune allocation 
régulière ne disposent pas de carte 
de retrait. 

Á Les allocations proposées par le 
programme ayant un caractère 
temporaire, les autorités ont 
souhaité privilégier un système de 
versement de lôallocation qui est le 
mandat postal permettant le retrait 
des allocations dans les bureaux de 
poste. Le processus de paiement de 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   lôallocation nécessite des 
transactions financières de lôUNICEF 
à la CNSS, puis de la CNSS au bureau 
de poste. Cette dualité des modalités 
de versement de lôallocation de 30 DT 
et des 50 DT génère des retards 
récurrents et traduit une faible 
capacité de modernisation du 
système ce qui entrave sa 
performance. 

 

 
 
 
Mettre en place un mécanisme de 
révision annuel pour ajuster le 
montant de lôallocation mensuelle 
(pour les enfants de moins de 6 ans) 

 
 
 

 
Allocations proposées 

 
 
 

 
UNICEF & MAS 

Á Les  familles  bénéficiaires  sont 
caractérisées par un niveau de 
précarité important 

Á La montant de lôallocation par les 
familles bénéficiaires est jugé 
insuffisant, cela notamment pour les 
familles ayant des enfants de moins 
de 6 ans. 

Á Hausse des prix des produits de 
première nécessité ainsi que des 
fournitures scolaires suite au Covid 

 
 
 

Pertinence 

Efficacité 

 
 

 
Renforcer la communication dans le 
cadre de la mise en îuvre du 
programme 

 
 
 

Complémentarité des 
actions du programme 

 
 
 

 
UNICEF & MAS 

Á Au niveau de la réception des SMS 
informant la disponibilité de 
lôallocation, les entretiens ont 
souligné le fait que certaines 
personnes pouvaient ne pas avoir 
assez de crédit pour recevoir un SMS 

Á Les entretiens ont rapporté plusieurs 
cas de pannes du téléphone 

Á Opérateurs de téléphonie mobile 
offrent un crédit gratuit à l'achat de 
nouvelles cartes SIM, ainsi les 

 
 

 
Pertinence 
Efficacité 
Efficience 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   ménages pauvres et vulnérables ont 
tendance à changer souvent de 
numéro de téléphone pour réduire 
leurs coûts 

Á Ces constats montrent, entre autres, 
lôimportance de la strat®gie de 
communication par la radio et les 
autres moyens plus accessibles aux 
personnes illettrées 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Re-situer le rôle du travailleur social 
en tant quôacteur en charge dôaider 
les familles à sortir de la pauvreté 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Travailleurs sociaux 

 
 
 
 
 
 
 
 

MAS (niveau 
local) 

Á Dans le cadre du programme, ce sont 
les familles qui doivent faire la 
démarche de remplir un dossier 
administratif auprès des travailleurs 
sociaux au niveau local afin quôils 
puissent bénéficier des aides 
proposées si elles sont éligibles. Or, 
lorsque le dossier administratif est 
incomplet , le b®n®ficiaire nôest pas 
inscrit dans la base de données et ne 
bénéficie pas des aides. 

Á Le travailleur social constitue le lien 
entre le bénéficiaire potentiel du 
programme et les institutions 
sociales. 

Á Ce lien, lorsquôil est effectif, est jugé 
important par les familles pour le 
suivi des allocations. Il peut 
également constituer un soutien 
moral. 

Á Le travailleur social joue un rôle 
important dans lôidentification des 
bénéficiaires, mais également dans le 

 
 
 
 
 
 
 
 

Efficacité 
Efficience 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

   processus de saisie des données des 
bénéficiaires sur la base AMEN Social 
et  de  demande  dôun  service 
« allocation des enfants 0-5 ans ». 
Une plus grande réactivité des 
travailleurs sociaux est requise pour 
la mise à jour des dossiers et 
lôinsertion de la « demande de service 
» sur AMEN Social. 

Á Ceci a particulièrement été le cas au 
d®but de la mise en îuvre du 
programme, lorsque quôun afflux 
important de dépôt de dossiers a 
engendré une importante charge de 
travail pour les travailleurs sociaux 
au niveau local et ainsi des délais de 
traitement significatifs. 

Á Les visites des travailleurs sociaux 
sont jugées trop rares par les familles 
interviewées 

Á Le degré de connaissance des détails 
relatifs aux allocations fournies à 
travers le programme de lôUNICEF, 
par les travailleurs sociaux, est limité. 
Certains travailleurs sociaux ne sont 
ainsi pas en capacité de fournir les 
informations nécessaires aux 
bénéficiaires, limitant ainsi leur rôle 
dôorientation. Cette constatation 
peut être due à un manque de 
communication entre le niveau 
central et le niveau local. 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

 
 
 
 

Impliquer les évaluateurs dans la 
conception des outils de collecte des 
données quantitatives 

 
 
 
 
 

Conception de 
lô®valuation 

 
 
 
 
 

UNICEF, MAS 
&MF 

Á La collecte de données de panel a été 
réalisée par une société externe 

Á Lô®quipe dô®valuation nôa pas ®t® 
impliquée dans la conception des 
outils de collecte de données 
quantitatives 

Á Le lien entre la collecte de données 
quantitatives et qualitatives aurait 
pu être plus optimum comme par 
exemple en permettant de collecter 
des données pouvant être 
désagrégées selon le genre, ce qui 
aurait pu ainsi être restituée dans 
lôanalyse au niveau des bénéficiaires 

 
 
 
 

 
N/A 

 
 
 
 
 
Mener une étude sur le recours au 
mécanisme de plainte et de 
réclamation 

 
 
 
 

Acquisition des 
connaissances pour 

améliorer les 
programmes futurs 

 
 
 
 
 
 

UNICEF & MAS 

Á Le recours au mécanisme de plainte 
et de réclamation est très peu 
mentionné dans les données 
collectées 

Á les raisons expliquant pourquoi ce 
dernier est très peu usité ne sont pas 
claires 

Á Les données de panel montrer que la 
réception de SMS sur les procédures 
de réclamation est particulièrement 
faible. Ce faible taux témoigne soit 
dôun faible nombre de situations 
susceptibles de réclamation, soit 
dôune faible capacité des travailleurs 
sociaux à identifier ces situations. 

 
 
 
 

 
Efficacité 
Viabilité 

Mener une étude sur les familles 
ayant des enfants de 0 à 18 ans 
étant exclues des programmes 

Acquisition des 
connaissances pour 

améliorer les 

 

UNICEF & MAS 

Á Lô®valuation montre que certaines 
populations mentionnent avoir 
déposé des dossiers mais ne pas 

Pertinence 
Efficacité 
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Recommandations et Actions 
Spécifiques 

NiVeau de 
recommandation 

Qui Constats Critère 

dôaide programmes futurs  bénéficier du programme dôaide 
Á Lôanalyse ne permet cependant pas 
dôidentifier ni les causes, ni lôampleur 
de ce phénomène de façon précise 
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7.Plan de gestion des réponses aux principales recommandations : 

Recommandations Actions planifiées 
Niveau 

dôimpl®mentation 

 
 
Assurer la régularité des 
versements des allocations 

¶ La signature par le ministre des affaires sociales dôune circulaire clarifiant les 

procédures, les rôles, les responsabilités et la date limite pour chaque étape pour 

lôextraction et finalisation de la liste des b®n®ficiaires enregistr®s dans le 

registre AMEN avant le 5 du mois et sa transmission au CGPS pour paiement à 

une date fixe et envoi pour paiement. 

¶ Opérationnaliser la convention entre le MAS, le ME et le CNI pour assurer 

lôinterop®rabilit® entre la base de donn®es du ME des ®l¯ves inscrits en ligne, de 

la base de données du MAS et du Registre Civil (MADANIA) 

Non commencé 
 
 
 
En cours 
 

 
 
 
 
Renforcer les capacités 
institutionnelles du MAS au 
niveau central et décentralisé 

¶ Renforcer le service en charge de lôactualisation de la base de donn®es et du 
registre par : 

¶ des moyens humains, 

¶ une simplification des procédures,  

¶ la mise en place de solutions technologique dôinterop®rabilit®, 

¶ la simplification des enquêtes de terrain et in taking forms. 

¶ D®signation du comit® technique responsable de la mise en îuvre et du suivi 
des programmes dôallocations mon®taires au profit des enfants 0-5 ans.  

¶ Ajouter les (0-5) ans sur lôinterface dôinterop®rabilit® au syst¯me informatique 

AMEN pour son accès à tous les niveaux central et décentralisé pour assurer un 

bon suivi des activités. 

En cours 
 
 

Finalisé : Un comité 

technique est créé 

dans le cadre du suivi 

du projet financé par 

la BM. 
 
Non commencé 

 
Aligner les modalités de 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moins de 6 ans sur celles des 
familles PNAFN ou sur les aides 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

¶ Assurer le versement des allocations pour les enfants 0-5 ans soit sur la carte 

sociale (PNAFN) soit par paiement digital. 

¶ Promulgation dôun texte institutionnalisant le programme dôallocations 

monétaires pour les enfants 0-5 ans. 

¶ Elaboration de la convention avec la poste pour pouvoir définir les modalités de 

paiement digital. 

En cours 
 
 
Finalisé 
 
En cours 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 
de révision annuel pour ajuster 

¶ Etudier lôimpact de lôinflation sur le pouvoir dôachat des familles b®néficiaires 

des programmes sociaux. 

Non commencé 
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ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
mensuelle (pour les enfants de 
moins de 6 ans) 

¶ Etudier lôimpact budg®taire de la mise en place dôun syst¯me dôindexation des 

allocations sur lôinflation. 

 
Non commencé 

Renforcer la communication 
interne et externe dans le cadre 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
programme 

¶ Utiliser la plateforme du comité technique pour communiquer sur les 

programmes sociaux pour assurer une meilleure visibilité des programmes 

auprès des autres ministères. 

¶ Améliorer la communication auprès des nouveaux bénéficiaires du programme 

allocation 0-5 ans : Mise ¨ disposition dôun dossier ç nouveau-né » pour 

chaque nouveau bénéficiaire. 

¶ Organiser une campagne de communication sur les programmes sociaux avec 

les supports existants ¨ lôoccasion de la rentr®e scolaire. 

¶ Assurer le financement des crédits téléphoniques illimités pour les travailleurs 

sociaux pour leur permettre la communication permanente avec les 

bénéficiaires 

En cours 
 
 
En cours 
 
 
En cours 
 

 
Finalisé 
 

Mener une étude sur le recours 
au mécanisme de plainte et de 
réclamation 

¶ Développement de la procédure de collecte systématique des informations sur 

le nombre de réclamations reçues par catégorie, les délais de traitement et de 

clôture ainsi que le taux de satisfaction. 

¶ Partage de bonnes pratiques dans un contexte similaire. 

Non commencé 
 
 
Non commencé 

Approfondir les connaissances 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ 
enfants (0-18 ans) 

¶ Mettre ¨ jour lô®tude men®e par le CRES sur la faisabilit® de la garantie enfants 
pour quantifier le nombre des familles avec enfants de 0 à 18 ans, éligibles 

mais non bénéficiaires des programmes d'aide avec possibilité d'approche 

universelle. 

Non commencé 

 
Restituer le rôle du travailleur 
ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł 
sortir de la pauvreté 

¶ Organisation des formations spécifiques et formation continue en ligne pour les 

travailleurs sociaux en sôalignant ¨ leurs besoins. 

¶ Elaboration dôune ®tude sp®cifique afin dôidentifier pr®cis®ment les t©ches 
imputées aux travailleurs sociaux et les besoins dans ce domaine afin de mettre 

en place des mesures dôaccompagnement (Education parentale, Education 

pr®scolaire, Sant® pr®natale et planning familiale, Vaccinationé) 

En cours 
 
 
En cours 
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Annexe 1 : Termes de référence 
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